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TAUX DE CHANGE 

Monnaie = Franc CFA 
1 dollar = 355 francs CFA 
1.000 francs CFA = 2,817 dollars 
1 DTS = 1,082 dollar 
1 rial = 0,290 dollar 

POInS ET MESURES 
Systeme metrique 

TAUX DE CONVERSION 

Du coton-graine en coton-fibre de 37 a 40 % 

EXERCICES 

SODEFlTEX du ler octobre au 30 septembre 
Etat : du 1er juillet au 30 juin 
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ABREVIATIONS 

ABP Association de base de producteurs 
AFVP Association fran~aise des volontaires du progres 
BOAD Banque ouest-africaine de developpement 
BPP Bureau de pistes de production 
CM Commissariat a l'aide alimentaire 
CC Compagnie cotonniere 
CCCE Caisse centrale de cooperation economique 
CFDT Compagnie fran~aise pour Ie developpement des fibres textiles 
CPSP Caisse de perequation et de stabilisation des prix 
DSPA Direction de la sante et des productions animales 
FAC Fonds d'aide et de cooperation (France) 
FED Fonds europe en de developpement 
FMDR Fonds mutuel de developpement rural 
FSD Fonds saoudien de developpement 
IDA Association internationale de developpement 
ISRA Institut senegalais de recherches agricoles 
ITA Institut de technologie alimentaire (Senegal) 
MDR Ministere du developpement rural 
ONCAD Office national de cooperation et d'assistance pour 

Ie developpement 
PAS Pret a l'ajustement structure1 
PDESO Projet de developpement de l'elevage au Senegal. oriental 
SODEFlTEX Societe pour Ie developpement des fibres textiles 
SODEVA Societe de developpement et de vulgarisation agricole 
SOMIVAC Societe de mise en valeur agricole de la Casamance 
SONACOS Societe nationale de commercialisation des oleagineux du Senegal 
SONAR Societe nationale d'approvisionnement rural 
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SENEGAL 


PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL DU SENEGAL ORIENTAL 


I. GENERALITES 

A. Ressources materie11es 

1.01 Le projet Terres-Neuves II qui a beneficie d'une aide de l'IDA 
(Credit 578-SE) a finance 1a realisation d'un plan directeur de deve1op
pellent agrico1e dans 1a region du Senegal oriental. En 1980, sur 1a base 
des conclusions de cette etude et de l'experience de 1a SODEFlTEX, 1e Gou
vernement a demande a 1a Banque de financer l'etude de faisabi1ite d'un 
projet de deve10ppement rural portant sur toute 1a region du Senegal 
oriental et de 1a Haute Casamance, deja encadree par 1a SODEFlTEX. La 
BanquE! a approuve une avance de 400.000 dollars pour 1a preparation de 
cette etude. Simu1tanement, 1e Gouvernement a demande au FAC de financer 
una e~ude de l'organisation et due 1a gestion comptab1e et financiere de 
1a SODEFITEX. 

1.02 A l'origine, 1e projet devait comprendre un petit vo1et e1evage 
axe uniquement sur 1a promotion de 1a traction anima1e, etant donne que 
l'on envisageait d'entreprendre 1a deuxieme phase du projet d'elevage au 
Senegal oriental finance par la Banque. Cependant, au cours de la prepa
ration par 1e Programme de cooperation FAO/Banque mondiale de cette 
deuxiE!me phase, il est apparu qu'un projet d'elevage pur ne se justifiait 
pas en soi et donc que Ie Projet de deve10ppement rural du Senegal 
orient;al devrait comprendre un vaste volet e1evage, couvrant a la fois 1es 
zones agropastorales et pastorales. 

1.03 Le present rapport d'evaluation se fonde sur les conclusions des 
rapports de preparation et d'une mission d'evaluation IDA/CCCE composee de 
M~. D. Aw, J. Baah-Dwomoh, B. Dussert, S. Steengaard et de MIle E. Garfield 
(IDA), M~L G. Gleizes (CCCE), L. Authossere, J. F. Barres et A. Garaud 
(consultants de 1 t IDA) qui s'est rendue au Senegal en mai-juin 1982. 
MM. M. Cernea e~ J. P. Le Bauder (IDA) ant rejoint 1a mission sur Ie ter
rain et lui ant apporte leur concours. Le vo1et e1evage a ete eva1ue en 
septembre-octobre 1982 par une mission IDA/CCCE composee de MM. D. Steeds 
et S. Steengaard (IDA) et G. Gleizes (CCCE). 

B. Le secteur rural 

1.04 Generalites. D'une superficie de 197.000 km 2 
, Ie Senegal se 

trouve presque entierement dans 1a zone soudano-sahelienne de l'Afrique de 
l'Ouest. Au milieu de 1980, on estimait sa population a 5,7 millions 
d'habitants et son taux de croissance demographique a 2,6 % par an. La 
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population rurale represente pres de 70 % du total et malgre un exode 
rural massif, elle continue a croitre au rythme de 2,1 % par an. Pres de 
60 % de ces ruraux vivent dans Ie bassin arachidier qui couvre environ 35 % 
de la superficie du pays: la densite de la population et l'importance du 
cheptel commencent a y poser des problemes et on y enregistre des mouve
ments migratoires, quelquefois encourages par les pouvoirs publics, vers 
les zones moins peuplees du Senegal oriental. 

1.05 En 1979, on estimait Ie produit national brut par habitant a 
430 dollars, c'est-a-dire qu'en valeur reelle, il etait a peu pres egal au 
revenu par habitant en 1970. Par contre, Ie revenu rural moyen de 1979 
etait d'environ 190 dollars, soit inferieur de pres de 8 % en valeur 
reelle a celui de 1970, malgre l'augmentation des investissements secto
riels. La production agricole et partant les revenus ruraux ont beaucoup 
fluctue entre 1960 et 1980, notamment a cause des secheresses qui ont com
mence a sevir a la fin des annees 60 et aussi parce que les techniques 
agricoles utilisees n'ont pas donne les resultats esperes. Ainsi, en 
depit de l'augmentation des investissements dans Ie secteur rural, Ie 
Senegal n'a pu ni ameliorer sa production agricole ni diversifier de 
maniere notable son economie rurale. 

1.06 Importance de l'agriculture dans l'economie. Le secteur agri
cole est toujours un des secteurs cles de l'economie. Ces dernieres 
annees, il representait 30 a 35 % du PIB et environ 60 % des recettes 
d'exportation. II emploie environ 75 % de la main-d'oeuvre. Environ 60 % 
de la production du secteur viennent de la culture, 18 % de l'elevage, 
15 % de la peche et 7 % des produits forestiers. Les cultures vivrieres 
de base sont Ie mil, Ie sorgho, Ie riz, Ie ma1s et Ie niebe; les arachides 
et Ie coton sont les principales cultures de rapport. Plus de 90 % de la 
production totale viennent d'exploitations pratiquant la culture en sec, 
mais leur taille, Ie nombre de travailleurs, Ie mode de propriete du capi
tal agricole, la productivite et les revenus varient beaucoup. Le secteur 
est assez sensible a la pluviosite, qui est souvent tres irreguliere. 

1.07 Ces dix dernieres annees, pres de 90 % des terres etaient plan-
tees en arachides et en mil/sorgho (47 % et 42 % respectivement), Ie coton 
et Ie ma1s venant loin derriere avec respectivement 2 % chacun. Entre 
1976 et 1979, les principaux produits d'exportation agrico1es ont ete 1es 
produits de l'arachide (69 %), de la peche (21 %) et du coton (7 %). 

1.08 Les efforts entrepris pour developper l'agriculture visent sur
tout a i) fournir des facteurs de production au secteur rural par 
l'intermediaire du programme agricole; ii) organiser des cooperatives 
pour faciliter l'acces au credit et la commercialisation agricole; 
iii) accroitre et diversifier la production par la promotion de nouvelles 
cultures et l'expansion de l'elevage; iv) encourager la migration et 
l'installation dans des regions sous-peuplees appropriees; v) developper 
Ie potentiel d'irrigation, surtout dans Ie bassin du fleuve Senegal et en 
Casamance, pour reduire les importations de cereales. 
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1.09 Les principaux instruments de cette politique sont les orga
nismes parapublics de developpement rural. Depuis 1980, les pouvoirs 
publics affirment leur determination d'ameliorer l'efficacite et de 
reduire la taille de ces organismes, d'interesser les agriculteurs aux 
dE~cisions et de les encourager a accroitre leur production; malheureuse
mE~nt, peu des reformes introduites depuis 1980 pour rationaliser Ie role 
dE: l'Etat dans Ie secteur et pour retablir des strutures rurales viables 
ont ete mises a execution. 

C. Institutions 

1 10 La SODEFlTEX, qui sera la principale agence dtexecution du pro
jnt, a ete creee en 1973 pour remplacer une compagnie francraise d'econo
m:i.e mixte, la CFDT, qui etait chargee du developpement cotonnier au 
Si~negal depuis 1964. La SODEFlTEX est une societe d'economie mixte a 
vocation commerciale, au capital social de 750 millions de francs CFA 
di:.tenu par I 'Etat (MDR et CPSP) a 77,5 %, par la CFDT a 20 % et par les 
bnnques locales a 2,5 %. 

1 11 En tant qu'organisme de developpement regional, la SODEFlTEX est 
rBsponsable de la promotion de la culture, de l'egrenage et de la commer
c::.alisation du caton ainsi que du developpement agricole integre du 
Silnegal oriental et de la Haute Casamance. Dans Ie passe, elle s'est sur
tout attachee a encourager la culture du coton, car c'est la seule acti
v:.te rentable. Non seulement les autres ne degagent aucune recette mais, 
dl~ plus, les pouvoirs publics ont du mal a reunir les fonds voulus pour 
Ins financer. Neanmoins, la SODEFlTEX a execute plusieurs projets de 
dBveloppement rural dans sa zone d'influence, dont un projet de 
dHveloppement rizicole a Kedougou, finance par Ie Fonds europeen de 
dnveloppement (FED), un projet cerealier a Tambacounda, finance par Ie 
FAC, et Ie Projet de developpement de l'elevage dans Ie Senegal oriental, 
cofinance par I' IDA, Ie Fonds du KowiHt et la Banque arabe pour Ie deve
loppement economique en Afrique. Ce dernier projet est realise par Ie 
P])ESO, unite semi-autonome creee dans Ie cadre de la SODEFlTEX. 

1 12 Par rapport aux autres organismes de developpement rural senega
lais, la SODEFITEX beneficie des avantages suivants : a) elle controle 
toute la filiere coton : fourniture des facteurs de production, vulgarisa
t:.on, egrenage, commercialisation du coton-graine et coton-fibre; elle est 
donc en mesure de recouvrer ses couts, de fournir des services fiables aux 
exploitants et d'assurer Ie remboursement du credit; b) elle jouit d'une 
grande autonomie du fait de son statut de societe d'economie mixte; et 
c: elle peut obtenir des prE1ts aupres des banques commerciales de par sa 
vocation industrielle et commerciale. Societe bien geree, c'est avec 
juste raison qu'elle a ete choisie comme agence d'execution du projet. 

1 13 Tout dernierement encore, la SONAR etait l'organisme officiel 
clLarge de la distribution des facteurs de production aux exploitants, 
tache qu'elle avait heritee de l'ONCAD apres la dissolution de celui-ci en 
1~180. Elle est censee fournir les engrais a un prix subventionne et les 
snmences d'arachide et Ie materiel, lorsqu'ils sont disponibles, aux 
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exploitants de la region du projet. Mais, a l'exception de la distribution 
des semences, la SONAR a ete incapable de remplir ses fonctions et la 
SODEFITEX a ete obligee de commander les engrais et Ie materiel et de 
demander ensuite Ie remboursement de la subvention. En septembre 1982, 
les pouvoirs publics ont decide que la SONAR s'occuperait uniquement de la 
fourniture de semences d'arachide. La distribution des engrais incombera 
aux fabricants. De meme, Ie Commissariat a l'aide alimentaire (CAA) est 
cense assurer la commercialisation des cereales, fonction qu'il a aussi 
heritee de l'ONCAD. La encore, manquant de fonds et a cause des incohe
rences des mesures de fixation des prix, d'importation de cereales et de 
la politique d'aide alimentaire qui n'encouragent ni la production ni la 
consommation des cereales locales, Ie CAA n'a pas pu remplir son office. 
Le projet ne fera donc appel ni a la SONAR, ni au CAA. La SODEFITEX 
traite et continuera a traiter directement avec les fournisseurs pour les 
facteurs de production et avec les acheteurs pour les cereales, si cela 
s'avere necessaire. Elle fera cependant appel aux organismes officiels 
lorsqu'ils seront en mesure de fournir les services voulus. 

1.14 La Direction de la sante et des productions animales (DSPA) a 
des representants dans les trois chefs-lieux departementaux et dans la 
plupart des chefs-lieux d'arrondissements de la zone du projet. Cepen
dant, Ie personnel est loin d'etre pleinement utilise par suite du manque 
de supervision et de l'insuffisance du budget de fonctionnement. La DSPA 
fournira des services sanitaires aux eleveurs de betail dans la zone agro
pastorale (par. 3.28). 

1.15 L'Institut senegalais de recherches agronomiques (ISRA). Jus-
qu'a present, les activites de l'ISRA dans la region du projet se limi
taient a 1 'exploitation de la station de Kolda, specialisee dans la 
recherche zootechnique. Une partie du programme, realise a Nioro-du-Rip, 
a ete utile dans la region du projet. Le Projet de recherche agricole 
beneficiant d'une aide de l'IDA qui vient d'etre lance permettra de com
pleter la recherche pluridisciplinaire par culture, privilegiee jusqu'a ce 
jour, par des recherches sur les systemes de production et de creer des 
liens entre la recherche et la vulgarisation. 11 sera fait appel a l'ISRA 
pour la recherche appliquee sur Ie coton et les pratiques cu1turales (voir 
par. 3.26). 

1.16 L'Association frangaise des volontaires du progres (AFVP), orga
nisation non gouvernementale, mene, depuis 1976, un projet pilote de deve
loppement rural integre a Seoro, pres de Tambacounda. Ce projet, qui 
interesse maintenant 35 villages, porte sur les soins de sante primaire, 
l'approvisonnement en eau des villages et la sante animale. II a reussi a 
faire participer ses beneficiaires aux travaux, a identifier les priorites 
des agriculteurs et a gagner la confiance de la population rurale. L'AFVP J 

sera chargee de l'execution des volets puits et sante primaire du projet 
(voir par. 3.24 et 3.25). 
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1.17 La Caisse de perequation et de stabilisation des prix (CPSP). 
Toutes les caisses de stabilisation des prix ont ete fusionnees en 1973. 
II en est resulte la Caisse de perequation et de stabilisation des prix 
(CPSP) qui gere aujourd'hui les comptes de production des arachides, du 
riz et du coton et les comptes de consommation de l'huile d'arachide, du 
ble et de la farine, du sucre, du riz, des tomates et de produits divers. 
Lorsque les comptes des differentes caisses ont ete clos, leurs reserves 
se montaient a 12 milliards de francs CFA, dont seulement .0,6 milliard de 
flancs CFA ont ete remis a la CPSP. En 1982, les projections de la CPSP 
hisaient apparaitre un deficit net sur ses operations de plus de 13 mil
ljards de francs CFA. Cette situation traduit la precarite des finances 
ptlbliques depuis dix ans; elle explique aussi pourquoi, depuis quatre ans, 
18 CPSP ne peut faire face a ses engagements financiers envers la 
SCDEFITEX, bien que les etats consolides sur 12 ans des operations de 
stabilisation des prix du coton, exprimes en francs CFA constants de 1982, 
f':lssent apparaitre un flux de tresorerie positif en faveur de 1a CPSP. 

1.18 Dans Ie sous-secteur du coton, Ie principal role de la CPSP est 
i: de faire 1a perequation des recettes des operations de commercialisa
tjon et d'egrenage du coton de la SODEFITEX, et ii) d'offrir aux planteurs 
dE' cot;on des prix a la production proches des cours mondiaux. La CPSP 
dc>it egalement stabiliser les prix aux exploitants et les recettes de la 
SCDEFITEX, mais ceux-ci sont fausses par les interventions de l'Etat, qui 
fixe les prix a la production et subventionne les facteurs de production. 
L" fonction de stabilisation de la CPSP a egalement souffert de la tres 
f(irte degradation de la situation financiere de cet organisme, due au fait 
qlJe les prix a la production et les subventions en faveur des facteurs de 
production, de diverses speculations et des biens de consommation sont 
sc,uvent fixes par les pouvoirs publics sans souci de ce qu' il en coute, et 
ql.e 18, CPSP est obligee de prendre ces couts a sa charge. 

1.19 Les choses devraient aller mieux pour la CPSP dans les annees a 
vEnir, car les pouvoirs publics se sont rendu compte qu'il fallait tenir 
c(,mpte des couts pour fixer Ie prix des intrants et les prix a la produc
t:.on. La CPSP pourra donc s I acquitter d' une partie de ses engagements 
Lnanc.iers vis-a.-vis de la SODEFITEX. Cependant, dans Ie cadre du projet, 
01 a :::>revu des mesures (voir par. 5.11) visant a attenuer l'impact du 
dE:ficit des comptes de la CPSP sur la SODEFITEX. 

D. Questions et strategie sectoriel1es 

1,20 Un certain nombre de questions restent a. resoudre dans Ie 
d(Jmaine de l' agriculture : quelques-unes recevront un debut de solution 
dlms Ie cadre du projet ou d'autres projets, les autres sont abordees par 
In Banque dans son dialogue de politique generale avec les pouvoirs 
publi::s. Le pret a l'ajustement structure1 vise notamment i) a changer Ie 
systerne de distribution des semences d'arachide en encourageant les 
e::ploitants a conserver leurs propres semences, afin de reduire Ie fardeau 
f:.nancier que cette distribution impose a I' Etat et d' assurer I' ameliora
t:,on de la qualite des semences, ii) a encourager les pouvoirs publics a 
rnduire les subventions aux engrais et a interesser Ie secteur prive a la 
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vente des engrais, 18 encore pour reduire 1es depenses de l'Etat, et 
iii) 	8 encourager 1e Gouvernement 8 adopter une po1itique des prix plus 
rea1iste pour 1es cereales. Les autres difficultes du secteur sont les 
suivantes 

a) 	 de gros deficits structure1s causes en grande partie par l'inef
ficacite et l'insuffisance de res sources des finances pub1iques 
qui menent 1es organismes de deve10ppement rural au bord de la 
fai1lite. Dans 1e cadre du present projet, i1 s'agira de rendre 
au moins un de ces organismes, 1a SODEFITEX, plus efficace et 
plus independant financierement; 

b) 	 l'effondrement du systeme de credit agricole qui a considerab1e
ment reduit 1e flux des facteurs de production indispensables 
aux agricu1teurs. Depuis cette annee, 1es pouvoirs publics ont 
decide de vendre au comptant ne serait-ce que 1es engrais, et 
i1s envisagent de creer une nouvelle institution de credit rural 
qui coiffera toutes 1es operations de credit dans Ie secteur". 
Etant donne que ce nouvel organisme n'etendra que peu 8 peu sa 
sphere d'inf1uence, la SODEFITEX continuera 8 fournir du credit 
pour 1e materiel agrico1e et 1es autres facteurs de production 
jusqu'8 ce que 1a nouvelle institution puisse prendre sa re1eve; 

c) 	 1e niveau e1eve des prix 8 1a production pour 1es arachides, 1a 
chute des cours mondiaux de l'huile d'arachide et 1a preserva
tion d'un systeme de distribution de semences couteux et ineffi 
cace, qui ont amene de gros deficits dans 1es comptes de 1a 
Caisse de stabilisation. 11 faudra reduire l'impact des pro
b1emes financiers de 1a CPSP sur 1a SODEFITEX en permettant 8 
ce1le-ci de conserver 30 % de ses benefices annue1s dans un 
compte special de reserve (voir par. 5.11); 

d) 	 bien que la recherche agricole existe depuis longtemps au 
Senegal et que des res sources tres importantes lui aient ete 
consacrees, elle n'est pas adaptee aux besoins des agricul
teurs. La strategie poursuivie dans le projet de recherche 
nationale (Credit 1176-SE) vise a limiter la recherche pluridis
ciplinaire par culture aux speculations les plus importantes, 8 
introduire des programmes de recherche sur 1es systemes de pro
ductions et a creer des liens plus etroits entre la recherche et 
la vulgarisation. Le projet soutiendra les recherches sur les 
pratiques cultura1es et la creation de liens entre 1a recherche 
et 1a vu1garisation. 11 comprendra la recherche sur Ie coton, 
qui n'entre pas dans 1e projet national (voir par. 3.26); 

e) 	 1a po1itique officiel1e des prix et de 1a commercialisation ne 
correspond pas aux objectifs annonces, qui sont de diversifier 
les cultures et d'accroitre 1a production interieure de cereales 
en vue de reduire 1es importations. 11 faudra encourager 1a 
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production interieure de cereales et en ameliorer la commercia
lisation. C'est la strategie recherchee dans Ie cadre du projet 
et qui est au coeur du dialogue ouvert avec les pouvoirs publics. 

1.21 Projets anterieurs du Groupe de la Banque. Depuis 1969, Ie 
Groupe de la Banque a prete 118 millions de dollars en faveur du secteur 
rural senegalais dans Ie cadre de 15 operations. Trois de ces projets 
pc,rtaient sur Ie developpement de l' irrigation dans la vallee du Senegal, 
dE,UX sur la culture du riz en Casamance, deux sur Ie credit agricole, et 
dEUX sur Ie repeuplement des regions peu peuplees du Senegal oriental; en 
ol,tre, Ie Groupe de la Banque a finance un projet de developpement rural 
d~ms la region du Sine Saloum, un projet de developpement de l'elevage 
dans Ie Senegal oriental, et un programme de lutte contre la secheresse. 
UIL petit projet d' operations rurales, un projet de foresterie et un projet 
dE" recherche agricole se deroulent actuellement. 

1,22 Evaluation des resultats. D'une maniere generale, les resultats 
dE ces projets sont tres inegaux, l'efficacite de leur gestion s'est 
d{gradee et les avantages se concretisent de plus en plus rarement. Six 
pl'ojec:s ont fait I' objet de rapports d' evaluation retrospective : Ie Pre
m:,er projet de credit agricole (Pret 584-SE et Credit 140-SE); Ie Premier 
pl'ojet rizicole en Casamance (Credit 252-SE); Ie Premier projet de coloni
sation Terres Neuves I (Credit 254-SE); Ie Projet de lutte contre la 
sE~cheresse (Credit 446-SE); Ie Projet de polders (Credit 350-SE); Ie 
Df:uxieme projet de credit agricole (Credit 404-SE); et Ie Projet de colo
n:,sation Terres Neuves II et d' assistance technique pour Ie Senegal orien
till (Credit 578-SE). Les principales faiblesses mentionnees dans ces rap
p(lrts d' evaluation retrospective sont : i) la mauvaise qualite des etudes 
d ingenierie et de la supervision des travaux de construction; ii) la com
mE;rcialisation, les prix peu incitatifs et la mauvaise distribution des 
facteurs de production; et iii) la necessite de mieux etudier les aspects 
S(ICiailX dans la planification et l' execution des projets. En outre, les 
frmds de contrepartie se rarefient. Si aucun projet n'a ete arrete par 
suite du manque de fonds de contrepartie, cette penurie de financement 
p<,urr3.it nuire a d I eventuels projets exigeant Ie versement de fonds de 
contrepartie importants. Ces le<s-ons ne s'appliquent pas toutes a ce pro
jl,t. Cependant, 1es aspects sociaux du projet et les aspects lies a la 
d:,str ibution des facteurs de production et a la commercialisation ont fait 
1 objet d'une attention particu1iere pendant 1 'evaluation. 

1 23 Strategie de pret au secteur rural. Depuis 1980, Ie Groupe de 
In Banque encourage les pouvoirs publics a proceder a des ajustements 
structurels dans tous les secteurs de l'economie et en particulier dans Ie 
sr!cteur rural. Les resultats du programme d' ajustement structure1 finance 
par Ie Groupe de la Banque obtenus a ce jour sont inegaux. L'un des 
mrdlleurs a ete la preparation de contrat-plans definissant clairement les 
oltjectifs des organismes de developpement rural et les obligations de 
1 Etat envers eux. La signature de contrat-plans devrait continuer et la 

http:p<,urr3.it
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SODEFITEX devra en particulier incorporer dans Ie nouveau contrat-plan 
qu'elle signera en 1984 certains aspects du projet qui ne se trouvent pas 
dans celui qu!elle a signe en 1981. Depuis Ie second semestre de cette 
annee, les pouvoirs publics inflechissent legerement leur politique agri
cole afin : de restructurer les organisations d!agriculteurs, de creer un 
systeme de credit viable, et de reduire les subventions globales a 
1 'agriculture. Ces modifications sont trop recentes pour qu'on puisse les 
evaluer et l'on ne peut envisager de nouvel investissement dans Ie bassin 
arachidier ou en moyenne Casamance, qui sont les plus concernes. 

1.24 Dans l'intervalle, les investissements du Groupe de la Banque se 
concentrent sur : la culture en sec du c9ton et du mals dans Ie Senegal 
oriental et en Haute Casamance; Ie developpement de l'irrigation dans la 
vallee du Senegal; les petites activites productives rurales dans tout Ie 
pays; et Ie deve10ppement de la foresterie et de 1a recherche; i1 s'agit 
la d'activites dont les resu1tats ne risquent pas d'etre compromis par 1es 
contraintes sectoriel1es discutees plus haut (par. 1.20). 

I I . ZONE DU PROJET 

A. Ressources materie11es 

2.01 Emplacement (voir carte en annexe). Le projet couvrira toute la 
zone que 1a SODEFlTEX encadre pour la culture du coton et des cereales en 
rotation avec Ie coton. 11 s'agit : i) des departements de Tambacounda et 
de Bakel; ii) des departements de Ko1da et Velingara en Haute Casamance; 
iii) de la partie sud de la region administrative du Sine Sa1oum; et iv) de 
l'arrondissement de Bounkiling dans Ie departement de Sedhiou. Cependant, 
dans Ie Sine Saloum et Ie departement de Sedhiou ou operent respectivement 
la SODEVA et la SOMIVAC, la SODEFITEX se bornera a fournir les facteurs de 
production et les services de vulgarisat ion et de commercialisation du 
coton en application d'aceords deja eonclus. Cette zone, a l'exelusion 
des reserves forestieres du Senegal oriental et de Haute Casamance, repre
sente que1que 43.000 km 2 et compte quelque 500.000 habitants, dont pres de 
80 % de ruraux. 

2.02 Environnement physique. La reg10n se caracterise par une saison 
seche de sept mois (de novembre a mai). La pluviosite decroit entre la 
zone soudanienne au sud (1.250 mm de pluie a Ko1da), une zone interme
diaire qui re~oit en moyenne de 900 a 1.100 rom de pluie par an, et la zone 
soudano-sahelienne au nord de Tambacounda (750-900 mm de pluie par an). 
Les temperatures mensuelles moyennes oscillent entre 15 et 33 degres cel
sius. Le climat est donc propice a la culture du coton et des cereales en 
sec. Les sols sont de type ferrugineux et forment des croutes lateri
tiques sur les collines; leur fertilite est moyenne a bonne. lIs sont 
particulierement bien adaptes a la traction animale que Ie projet 
encouragera. 
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2.03 Reseau routier. Trois grandes routes bitumees (Kaolack-
Tambacounda, Tambacounda-Ziguinchor et Tambacounda-Dialakoto) et des 
routes carrossables en tout temps desservent les grandes villes de la 
re.gion du projet. Malheureusement, les routes de desserte reliant ces 
grands axes aux villages sont insuffisantes, d'ou Ie cout eleve des trans
ports lies aux services de vulgarisation, a la collecte des produits agri
c(:tles et a la distribution des facteurs de production. 

204 Approvisionnement en eau et services de sante. D'une man1ere 
gimerale, l'eau potable est rare. II y a peu de cours d'eau permanents et 
les nappes phreatiques sont en general profondes, surtout dans Ie nord 
(:)0-60 m). Les puits traditionnels sont souvent secs a la fin de la 
suison sache et au debut de la saison des pluies, et les villageois 
doivent aller chercher de l'eau tras loin. L'infrastructure medicale est 
egalement mauvaise, et les rares dispensaires que lion peut trouver ont 
presque tous besoin d'atre renoves. L'onchocercose sevit dans certaines 
parties des bassins de la Gambie et du Faleme, mais cela ne devrait pas 
atre un obstacle majeur a la realisation des objectifs du projet puisque 
ll!s diverses mesures envisagees portent sur des regions deja peuplees ou 
cHtte maladie est peu frequente. Le paludisme et les maladies gastro
intestinales sont plus preoccupantes car elles se manifestent surtout pen
dant la saison d~s pluies, lorsque la demande de main-d'oeuvre est a son 
maximum. 

B Garacteristiques socio-economiques 

2 05 Population. La region du projet est peu peuplee (en moyenne 
8,9 habitants au km 2 

) et la population se regroupe en petits villages tras 
eparpilles. On a remarque des mouvements de migration spontanee perma
nnnts des regions les plus densement peuplees du bassin arachidier vers la 
zone du projet, mais l'ampleur de ces mouvements est mal connue. On enre
g:"stre en outre des mouvements migratoires saisonniers. Pendant la saison 
dns pluies, des "navetanes" viennent travailler pour les chefs des 
filmilles elargies moyennant un abri, de la nourriture, et une parcelle de 
tnrre pour quelques cultures de rapport. Les Peuls/Toucouleurs, qui 
rnpresentent 58 ~~ de la population, sont Ie groupe ethnique dominant. Les 
aHtres se concentrent dans certaines zones geographiques et les villages 
sont en general ethniquement homogi'mes. 

2 06 Materiel agricole. Dans la region du projet, on pratique la 
t:::action animale depuis longtemps. On y trouve du materiel convenable, 
fabrique dans Ie pays, pour la preparation de la terre, les semis et Ie 
dl~sherbage . Cependant, la region du projet n I es t pas suf fisamment equipee 
et:, comme elle est peu peuplee, la penurie de main-d loeuvre risque de 
f:'einer a bref delai I' augmentation de la production si lion n I accroit pas 
Ie parc de materiel agricole. 

2 07 Ressources animales. Les Peuls etaient autrefois un peuple 
exclusivement eleveur et l'elevage continue a jouer un role economique et 
social tras important dans la region du projet. Le betail est a la fois 
WI. capital et une source de prestige. Tous les troupeaux de la famille 
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elargie paissent ensemble, mais la propriete des animaux est individuelle. 
La traction animale est un excellent moyen de remedier au manque de main
d'oeuvre, mais les animaux sont generalement mal dresses et mal nourris, 
donc n'ont pas la puissance voulue pour la preparation des terres. Dans 
la zone agropastorale de la region du projet, on denombre 470.000 bovins 
(dont 22.000 boeufs de trait), 260.000 ovins et caprins, 28.000 equides, 
representant un capital total de 32 millions de dollars. Dans la zone pas
torale, les chiffres sont en gros de 120.000 bovins et 70.000 ovins et 
caprins, representant un capital de 7 millions de dollars. 

C. Evolution de l'agriculture 

2.08 Coton. Bien que la zone du projet englobe quelque-unes des 
meilleures terres pour la culture en sec et l'elevage, il a fallu attendre 
Ie milieu des annees 60 pour que les pouvoirs publics y lancent des pro
grammes de developpement. La promotion de la culture du coton a ete 
entreprise en 1964 par la CFDT, avec un financement du FAC. Entre 1965 et 
1980, Ie FED y a finance quatre projets consecutifs pour Ie developpement 
de la culture du coton. Les resultats en ont ete remarquables : partant 
de zero, la production de coton-graine a depasse 45.200 tonnes en 1977, 
avec un rendement moyen de 1.030 kg/ha. Cependant, a cause des conditions 
climatiques defavorables, de l'insuffisance de la lutte phytosanitaire 
(c.f. l'apparition de la mouche blanche du coton : Bemisia tabaci), et de 
la degradation du prix a la production par rapport a celui de l'arachide, 
la production et les rendements du coton-graine sont tombes respectivement 
de 45.200 tonnes et 1.030 kg/ha en 1977 a 20.600 tonnes et 690 kg/ha en 
1981. Grace aux mesures enoncees dans Ie contrat-plan signe entre l'Etat 
et la SODEFlTEX en 1981 et a l'amelioration des conditions climatiques, on 
a enregistre un redressement tras sensible de la production et du rendement 
qui, en 1981-82, etaient respectivement de 41.000 tonnes et 1.280 kg/ha. 
II s'agit d'ailleurs la du meilleur rendement moyen du coton en sec de 
toute l'Afrique de l'Ouest. Le Tableau 1 de l'Annexe 1 retrace l'evolu
tion de la production de coton. 

2.09 Pendant les six prem~eres annees de la mise en valeur de la 
reg~on, tous les efforts ont porte sur Ie coton et le developpement des 
cultures cerealiares n'a commence qu'en 1971. L'amelioration de la pro
duction des cereales secondaires (mil, sorgho et ma~s) a surtout ete due 
i) a la culture en rotation du coton et des cereales qui permet aux 
cereales de beneficier des effets residue1s des engrais utilises pour Ie 
coton; ii) a l'amelioration du calendrier des cultures et des operations 
grace a la culture attelee; et iii) a l'emploi d'engrais supplementaires 
pour la culture du ma~s par les agriculteurs les plus modernes. Les 
resultats ont ete moins bons que pour Ie eoton a cause : i) du peu de 
themes techniques performants, et en particulier de l'absence de varie
tes a haut rendement; ii) des mauvaises methodes de commercialisation et, 
il y a encore peu de temps, des prix peu incitatifs; et iii) du fait que 
la SODEFITEX a tendance a privilegier Ie coton qui est la seule culture a 
lui apporter des recettes. On peut s'attendre qu'avec un bon service de 
vulgarisation, la production de ma1s augmente beaucoup puisque certains 
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agriculteurs obtiennent deja des rendements moyens de 3 t/ha avec seule
ment 100 kg/ha d'uree et avec les effets residuels des engrais utilises 
sur 1e precedent coton. 

2.10 La riziculture, tant p1uvia1e qu'aquatique, a ete 1ancee en 1971 
et 1a rizicu1ture irriguee en 1976. On s'est rendu compte que 1a rizicu1· 
ture p1uvia1e etait trop a1eatoire en Haute Casamance et dans 1e Senegal 
oriental, des periodes de secheresse co~ncidant frequemment avec des 
mc:ments critiques de 1a croissance. La rizicu1ture aquatique dans 1e 
dE~partement de Kedougou et 1a rizicu1ture irriguee 1e long de 1a Gambie 
dc:nnent de meilleurs resu1tats. Ces deux operations constituent 1e noyau 
d'un projet quinquenna1 finance par 1e FED, lance en 1982. 

2.11 Comme partout au Senegal, l ' arachide est depuis longtemps une 
culture de rapport. Dans 1a region du projet, 1a SODEFlTEX a ete chargee 
i) d'un programme de production de semences (les risques d'echec y sont 
moins e1eves qu'ai11eurs dans 1e pays), et ii) de 1a production d'ara
clides de confiserie qui ont plus de valeur que 1es arachides a huile. 
01. n' envisage aucune nouvelle activite dans ce domaine parce que, compte 
tE'nu des technologies actuelles, 1e coton jouit d' un avantage comparatif 
cE'rtain. 

D, Premier projet de deve10ppement de l'e1evage au Senegal oriental 

2,12 Ce projet, qui a beneficie d'une aide de l'IDA, a ete lance en 
1976. 11 devait aider que1que 30.000 proprietaires de betai1 dans 1a par· 
t:.e nord du Senegal oriental a accroitre leurs revenus par 1a creation et 
1,i; mise en place d' un programme de parcours pastoraux et par 1a fourniture 
dE'~s intrants pour l' elevage. Le proj et devait ega1ement aider tous 1es 
pl'oprietaires de betail du Senegal oriental grace a l' amelioration des 
sf:rvices veterinaires et en particulier l' organisation de campagnes de 
vl,ccination contre 1es principa1es maladies contagieuses. 11 comprenait 
d autres vo1ets, notamment l'amenagement de puits et de pare-feu, l'octroi 
dE credits pour l'achat d'aliments d'appoint, un programme d'a1phabetisa
t:on fonctionnelle, et un volet suivi et evaluation. 

2.13 Resu1tats. Dans l'ensemble, en depit de 1a 1enteur de son exe
cution, de 1a faiblesse de sa gestion et de nombreux problemes financiers, 
CE: premier proj et e1evage a eu de bons resultats. La date d' achevement a 
et:e repoussee de deux ans, mais lorsqu I i1 sera termine en 1983, presque 
tous les objectifs prevus au moment de l ' evaluation auront ete realises. 
Le programme d'amenagement des parcours pastoraux a pris un bon depart:
5:, unites pastorales ont ete creees, chacune dotee d 'un comite de gestion; 
dHs plans d'amenagement ont ete elabores pour 20 unites supp1ementaires et 
sont en cours d'execution pour dix unites. La vente des facteurs de pro
dHction pour l'e1evage a commence lentement mais a considerablement aug
mEmte ces deux dernieres annees. Les travaux de genie civil, et en parti
cu1ier la construction du bureau du projet et de l'infrastructure 
vf!terinaire, ont ete ralentis par 1e retard chronique des versements de 
fonds de contrepartie. Le volet construction de puits, tres apprecie, est 
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acheve : 90 nouveaux puits ont ete creuses, et 10 puits ont ete repares. 
Le programme dtamenagement de pare-feu avait bien commence (900 km) mais 
s'est interrompu lorsqu t i1 est apparu que l'Etat ne serait pas en mesure 
d'assurer leur entretien. 

2.14 Le suivi du projet a ete bon; en particu1ier le suivi des trou
peaux a permis de reunir des renseignements uti1es : la mortalite moyenne 
parmi les 120.000 bovins, qui etait de plus de 10 % en 1979, est tombee a 
environ 3 % en 1982; 1e taux de fecondite, quoique meilleur, tourne seu1e
ment autour de 50 %. Le nombre de betes est passe dtenviron 105.000 en 
1979 a environ 120.000 a 1a fin de 1982, mais a court terme, il n'existe 
pas de risque de surcharge des paturages, puisque 1a charge moyenne reste 
faib1e. Les resu1tats du programme d'a1phabetisation fonctionne11e sont 
tres encourageants puisque environ 2.000 personnes ont appris a lire en 
deux ansi environ 50 vu1garisateurs benevo1es (auxi1iaires et moniteurs) 
formes au titre du programme travai11ent dans 1es unites pastorales. Ce 
programme a permis de reduire que1que peu 1e taux tres e1eve d'ana1phabe
tisme (90 %) et de pa11ier 1e manque d'eco1es. Les campagnes annue11es de 
vaccination du betai1 se derou1ent bien et leur taux de couverture est 
satisfaisant : 80 % dans toute 1a region du Senegal oriental et un peu 
plus dans 1a zone d'amenagement des parcours pastoraux. 11 n'en reste pas 
moins que 1a reussite des deux elements principaux du projet - 1ivraison 
de facteurs de production et gestion des parcours - est de re1ativement 
fraiche date, et qu'i1 faudra continuer a soutenir ces deux vo1ets avant 
qu'i1s ne puissent stautofinancer ou etre pris en charge par 1es 
benEHiciaires . 

III. LE PROJET 

A. 	 Objectifs et description sommaire 

3.01 Sur une periode de cinq ans, 1e projet vise a 

i) 	 accroitre 1a production de coton et de cerea1es cu1tives en 
rotation; 

ii) 	 organiser 1es agricu1teurs et 1es aider a assumer plus de 
responsabi1ites dans les domaines de 1a commercialisation 
primaire, de la demande et du recouvrement du credit, et des 
investissements co11ectifs; 

iii) 	promouvoir 1e deve10ppement de l'infrastructure rura1e; 

iv) 	 ame1iorer 1 tefficacite de la SODEFlTEX; 

v) 	 promouvoir l'integration des cultures et de 1 televage, surtout 
grace au developpement de 1a traction anima1e et a l'ameliora
tion de 1a sante animale; et 

vi) 	 consolider les resultats du Premier projet e1evage. 
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Ces objectifs tiennent compte du fait qu'il ne sera possible 
d'accroitre la production de coton - principale culture de rapport de la 
region - que lorsque les agriculteurs auront atteint l'autosuffisance ali 
mentaire; c'est pourquoi on a mis l'accent sur la culture des cereales en 
rotation avec Ie coton. Le projet tient egalement compte de la faiblesse 
dE,_ l'infrastructure sociaIe de la region. surtout dans les domaines de la 
scl.Ute et des communications, faiblesse en partie responsable de la lenteur 
dl. developpement agricole de la region. 

3.02 Le projet comprend donc les elements suivants : 

a) 	 developpement des cultures, y compris promotion de la traction 
animale et soutien aux forgerons ruraux; 

b) 	 augmentation des fonds permanents de la SODEFlTEX; 

c) 	 amelioration du traitement des recoltes et des installations de 
stockage, et etude de la technologie des brisures de maIs; 

d) 	 amelioration des bureaux de terrain, des installations d'entre
tien et soutien a la direction; 

e) 	 formation du personnel de terrain, de bureau. des usines d'egre
nage et des ateliers; 

f) 	 suivi, evaluation et verification comptable; 

g) 	 assistance aux Associations de base de producteurs (ABP) sous 
forme: i) de programmes d'alphabetisation fonctionnelle. ii) de 
credits pour les equipements collectifs. et iii) de conseils de 
gestionj 

h) 	 construction de quelque 800 km de pistes rurales et entretien de 
tout Ie reseau routier; 

i) 	 approvisionnement en eau des villages grace: i) a l'amenagement 
de 36 forages et puits et ii) a la remise en etat de 89 puits 
existants; 

j) 	 soins de sante primaire; 

k) 	 programme de recherche appliquee venant appuyer Ie Projet 
national de recherche agricole et permettant de lier la 
recherche et la vulgarisation; 

1) 	 developpement de l'elevage grace a deux sous-volets : i) celui 
de la zone sud qui sera execute par la SODEFITEX et la Direc
tion de la sante et des productions animales (DSPA) et ii) celui 
de la zone nord qui sera execute par Ie PDESO. 
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L'executian des valets qui ne sont pas du domaine de la SODEFlTEX sera 
confiee a d'autres organismes officiels ou au secteur prive pour ne pas 
affaiblir la gestion de la SODEFlTEX. Celle-ci devra neanmoins coordonner 
et superviser l'execution de l'ensemble du projet, exception faite du 
sous-volet elevage dans la zone nord, qui sera execute par Ie PDESO. 

B. Caracteristiques detail lees 

a) Developpement de la production vegetale 

3.03 Le systeme de production recommande sera fonde sur la rotation 
des cultures de coton et de cereales. Les programmes agronomiques repose
ront sur l'utilisation de techniques eprouvees et deja preconisees par la 
SODEFlTEX, sur des recommandations resultant de recherches agronomiques 
entreprises dans la zone du projet et sur l'experience acquise dans Ie 
cadre de projets executes dans des conditions ecologiques similaires : 
techniques culturales ameliorees caracterisees par un semis et un desher
bage effectues en temps opportun, densite de plan~ation adequate, utilisa
tion d'engrais et de varietes selectionnees; lutte contre les parasites du 
coton; traitement des semences et protection apres recolte. Les objec
tifs de production sont indiques au Tableau 3.1. 
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Tableau 3.1 : OBJECTIFS DE PRODUCTION 

I. 	 Coton 
Surface totale plantae 

(ha) 
Surface traitae a 

l'herbicide (ha) 
Rendement moyen (kg/ha) 
Production (t) 

II. 	 Mal:s 
A. 	 Themes lourds 

Surface fertilisae (ha) 
Surfac.e traitee 

a l'herbicide (ha) 
Rendement moyen (kg/ha) 
Pr:::>duction (t) 

B. 	 Themes lagers 
Surface (ha) 
Rendement moyen (kg/ha) 
Production (t) 

C. 	 Total Eour Ie mal:s 
Su dace (ha) 
Rendement (kg/ha) 
Production (t) 

III. 	Mil/sorgho : themes lagers 
Surface (ha) 
Rendement (kg/ha) 
Production (t) 

IV. 	 Total pour 1es cereales 
Surface ferti1isae/ 

amelioree (ha) 
Traitement des 

semences (ha) 
Production (t) 
Traitement apres 

reco1te (t) 

V. 	 Total pro '; at 
Surface (ha) 
Agric.uheurs 
par ticl.pants 

Annae 0 
du 

projet 
1982/83 

44.000 

1.000 
44.000 

2.000 

2.600 
5.200 

7.800 
1.600 

12.480 

9.800 
1.804 

17.680 

25.400 
900 

22.860 

35.200 

40.540 

79.200 

70.968 

Annae 1 
du 

projet 
1983/84 

45.200 

2.000 
1.000 

45.200 

2.500 

500 
2.600 
6.500 

7.300 
1.600 

11. 680 

9.800 
1.855 

18.180 

25.400 
900 

22.860 

35.200 

41.040 

5.000 

80.400 

71. 746 

Annae 2 
du 

projet 
1984/85 

48.650 

3.000 
1.050 

51. 083 

2.900 

1.000 
2.700 
7.830 

7.600 
1.600 

12.160 

10.500 
1.904 

19.990 

25.660 
950 

24.377 

36.160 

1.000 
44.367 

10.000 

80.810 

73.712 

Annae 3 Annae 4 Annae 5 
du du du 

projet projet projet 
1985/86 1986/87 1987/88 

51.850 55.050 58.250 

4.000 5.000 6.000 
1.100 1.150 1.150 

57.035 63.308 66.988 

3.400 4.000 4.700 

1.500 2.000 2.000 
2.800 2.900 3.000 
9.520 11.600 .100 

7.900 8.100 8.300 
1.600 1.600 1.600 

12.640 12.960 13.280 

11. 300 12.100 13.000 
1.961 2.030 2.106 

22.160 24.560 27.380 

27.620 29.380 31. 040 
1.000 1.050 1.100 

27.620 30.849 34.144 

38.920 41.480 44.040 

5.000 10.000 20.000 
49.780 55.409 61.524 

20.000 40.000 50.000 

90.770 96.530 102.290 

75.145 76.458 77.667 
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3.04 Coton. Au cours de la periode quinquennale consideree, la sur
face plantee en coton devrait s'accroitre pour passer de quelque 44.000 ha 
en 1982/83 a plus de 58.000 ha. Durant la meme periode, les rendements 
devraient, dans des conditions climatiques normales, passer de 1.000 8 
1.150 kg/ha et le nombre de producteurs d'environ 71.000 8 78.000. Ces 
objectifs, qui tiennent compte d'une incidence de la secheresse estimee 8 
15 % par an, sont juges realistes etant donne les rendements deja obtenus 
(voir Annexe 1), les dispositions prises pour assurer la livraison des 
intrants voulus aux producteurs, et le developpement prevu de la traction 
animale. On suppose que sans le projet, la situation en resterait au 
niveau de 1982/83 (Annee 0). 

3.05 Pour le coton, l'utilisation de la variete L-299-10-75 en cours 
de multiplication sera generalisee dans la region de Tambacounda. Des 
essais ont montre que cette nouvelle variete avait un rendement potentiel 
et une qualite de fibre au moins equivalents a ceux de la BJA, variete la 
plus cultivee 8 l'heure actuelle, tandis que son rendement a l'egrenage 
est de 40 % contre 37 % pour la BJA. Toutefois, on continuera a cultiver 
la BJA en Casamance ou la L 299 est sujette 8 la bacteriose. Les quanti
tes d'engrais recommandees sont les suivantes : 150 kg/ha d'engrais compo
ses NPKSB (8-18-27-5-1), 50 kg/ha d'uree sur la moitie de la superficie et 
50 kg/ha de chlorure de potassium. On luttera contre les parasites du 
coton en procedant a cinq traitements avec un melange de pyrethrinoides et 
d'insecticide systemique. Les herbicides Mis 8 l'essai au niveau des 
exploitations se sont reveles rentables et justifies dans le cas des pro- . 
ducteurs ouverts aux techniques modernes. Il est recommande d'appliquer 
un herbicide compose utilisable 8 faible volume (20 litres/ha). Environ 
10 % de la surface totale plantee en coton devraient etre traites a l'her
bicide d'ici a la cinquieme annee du projet. 

3.06 Cereales. Les autres cultures sur lesquelles porte Ie projet 
sont les cultures en sec de cereales (mais, mil et sorgho). Le principe 
le plus important a appliquer pour ameliorer la production de cereales est 
Ie suivant : 1a culture des cereales doit, dans 1a rotation des cultures, 
suivre celIe du coton pour beneficier de l'effet residuel des engrais 
utilises sur le coton. Cette pratique est deja suivie actuellement par 
certains agriculteurs et elle permet de faire passer les rendements de 
1.200 a 1.600 kg/ha pour le ma1s et de 700 a 900 kg/ha pour Ie mil et Ie 
sorgho. On prevoit que cette pratique se generalisera et que 80 % des 
surfaces plantees en coton une annee donnee seront plantees en cereales 
l'annee suivante. Le traitement des semences (au Thioral) et la protec
tion apres recolte (8 l'Actellic), qui sont tous deux bon marche et effi
caces, seront encourages. En outre, dans le cas du mais, les agriculteurs 
seront encourages 8 pratiquer une culture encore plus intensive en utili
sant des engrais (100 kg d'uree/ha) et une variete amelioree. Jusqu'a 
maintenant, la variete recommandee a ete l'hybride BDS, qui a un rendement 
potentiel de 3 a 4 tonnes/ha. La qualite de ses grains la rend propre a 
la consommation humaine, mais sa couleur blanche (due au manque de caro
tene) fait qu'elle ne peut etre utilisee pour l'alimentation des animaux. 
On procede actuellement 8 des travaux de phytogenetique pour mettre au 
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point d'autres varietes, de preference d'un type composite, susceptibles 
de remplacer la BDS. La production de semences parentales (males et 
femelles) de ma:is est effectuee sous contrat par l'ISRA et celle de 
semences hybrides, par des agriculteurs. Dans le cas du mil et du sor
gho, pour lesquels aucune variete selectionnee n'est encore disponible, on 
ne procedera pas a une application directe d'engrais. 

3.07 Avec les taux d'adoption escomptes pour ces themes, les surfaces 
en culture amelioree de cereales ainsi que la production devraient s'ac
cl"oitre durant la periode quinquennale consideree, pour passer respective
mont de 35.000 a 44.000 ha et de 41. 000 a 62.000 tonnes. Pour de plus 
arnples details, voir Tableau 3.1. 

3"08 Vulgarisation agricole. En 1980, la SODEFITEX a reorganise ses 
services de vulgarisation conformement aux principes generaux du Systeme 
d,~ formation et de visites, en 1 t adaptant aux conditions locales. Faute 
de systeme national viable de credit agricole ou de fourniture d'intrants, 
l,~s agents de vulgarisation de la SODEFlTEX ont joue ce double role, sous 
la supervision generale du Directeur technique de la SODEFITEX, en sus de 
l,~urs activites normales de vulgarisation. Toutefois, depuis 1980, les 
chefs de region et de secteur sont assistes par des adjoints qui SIOC
cnpent des taches administratives de telle sorte que les techniciens 
pnuvent consacrer l'essentiel de leur temps a leurs activites de vulgari
sntion. Aucune modification ne sera apportee a ce systeme durant l'execu
t: ..on du projet. Le nombre d I encadreurs de base par rapport a celui des 
agriculteurs en 1982 (1 pour 300) est deja eleve en comparaison avec des 
pl'ojets du meme type en Afrique de l'Ouest. A mesure que Ie nombre de 
pnrticipants au projet augmentera, on embauchera du personnel d'encadre
m.~nt supplementaire, du niveau encadreur de base a celui de chef de sec
t.,ur. A l'echelon regional, aucun recrutement nouveau ne sera neces
saire. Le Tableau 2 de l'Annexe 1 indique l'evolution de l'effectif du 
pnrsonnel de vulgarisation. 

3 09 Le projet financera les services d'agents de vulgarisation sup-
p:.. ementaires, ainsi que la construction des bureaux du Directeur technique 
e1 de son personnel de soutien, des magasins d'intrants et de logements au 
n:veau des secteurs (voir par. 3.14). 

3 10 Intrants agricoles et developpement de la traction animale. Le 
pl'ojet financera Ie cout diintrants additionnels. Des enquetes ont montre 
que si tous les agriculteurs de la zone du projet possedaient du betail, 
40 % seulement utilisaient la traction animale. En outre, la plupart de 
ceux qui l'utilisent ne disposent pas de tout le materiel recommande pour 
ln preparation des terres, le semis et le desherbage. Par ailleurs, Ie 
dl·essage des animaux laisse a desirer. Le projet fournira, au comptant ou 
a credit, quelque 32.500 unites de materiel attele et 5.000 charrettes a 
b(leufs, ce qui permettra d'equiper 61 % des agriculteurs d'ici a la cin
qHieme annee du projet. 11 ne sera pas accorde de credit pour les animaux 
d, trait du fait que la plupart des agriculteurs peuvent prelever sur 
hours troupeaux les animaux dont ils ont besoin. Le projet financera ega
h,ment les services de quatre specialistes de la traction animale, dont 
lun sera affecte a la Direction technique a Tambacounda et les trois 
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autres aupres des chefs de reg10n ou ils formeront et conseilleront les 
vulgarisateurs quant a l'utilisation appropriee de la traction animale et 
a l'amelioration de l'alimentation animale. Dans Ie cadre du projet, les 
agriculteurs ayant une bonne experience de la traction animale aideront 
les autres a dresser leurs boeufs et ils seront payes en proportion du 
nombre de boeufs dresses. Pour assurer l'entretien approprie du materiel 
de traction animale, on formera une quarantaine de forgerons qui, avec les 
23 forgerons deja formes, recevront des credits pour acheter du materiel. 
La SODEFlTEX les aidera a acheter de l'acier de bonne qualite et encoura
gera les agriculteurs a faire appel a leurs services. Les besoins d'in
trants et de materiel attele necessaires figurent au Tableau 3 de 
l'Annexe 1. 

b) Accroissement des fonds permanents de la SODEFlTEX 

3.11 L'analyse des etats financiers de la SODEFlTEX (voir Chapitre VI) 
montre une insuffisance de la situation nette et une faiblesse du fonds de 
roulement. Pour reussir Ie projet envisage, il est necessaire de corriger 
cette situation. L'augmentation du fonds de roulement ne pourra etre 
realisee que par une injection de fonds permanents qui devrait prendre la 
forme d'une aide financiere accrue de l'Etat a la SODEFlTEX. L'Etat a 
convenu de permettre a la SODEFlTEX de conserver 30 % de ses benefices 
bruts a concurrence de 550 millions de francs CFA (1,6 million de dollars) 
a compter de la campagne 1982/83, pour financer la moitie de l'accroisse
ment des fonds permanents. La CCCE financera egalement, au titre du pro
jet, l'achat de la partie des intrants non additionnels necessaires durant 
la premiere annee. Les fonds de contrepartie provenant du financement 
exterieur pour ces achats serviront a accroitre les fonds permanents de la 
SODEFlTEX, sous forme de nouvelles souscriptions au capital de cette 
societe. Des assurances a cet effet ont ete obtenues lors des 
negociations. 

c) Traitement et stockage du coton et du ma1S 

3.12 Les quatre usines d'egrenage du coton actuelles ont une capacite 
suffisante pour traiter la production de coton-graine prevue lorsque Ie 
projet aura atteint sa vitesse de croisiere. On pourra augmenter de 20 % 
cette capacite simplement en etalant la periode d'egrenage, ce qui ne 
nuira guere a la qualite de la fibre de coton. Pour ces raisons, aucun 
credit n'a ete prevu pour accroitre la capacite d'egrenage. En 1978, la 
SODEFlTEX a dote l'usine d'egrenage de Tambacounda d'un dispositif de net
toyage de la fibre de coton, dont l'utilisation s'est revelee rentable et 
des credits ont ete prevus pour en equiper egalement toutes les autres 
usines d'egrenage. Des credits sont egalement prevus pour accroitre la 
capacite de stockage de coton-graine et de graine de coton. Les systemes 
de lutte contre les incendies seront egalement rehabilites. 

3.13 Pour ameliorer les possibilites de commercialisation du mars, 
l'Institut de technologie alimentaire (ITA) sera invite a mettre au point 
la technologie de la fabrication de brisures de ma1s, comme produit de 
substitution aux brisures de riz importees. A cette fin, il mettra a 
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l'essai Ie materiel utilise dans d'autres pays en determinant les modifi
cations eventuelles a. y apporter pour l'adapter aux besoins locaux. Le 
projet financera egalement la construction d'un silo de 1.000 tonnes qui 
permettra a. la SODEFlTEX de stocker Ie mais avant de Ie vendre. 

d) Amelioration de locaux de travail et soutien a. la direction 

3.14 Le projet prevoit la construction et l'amenagement d'environ 
4.200 m2 de bureaux, de 10gements et d'installations de stockage destines 
a. la Direction technique et aux bureaux regionaux. 11 prevoit egalement 
1a fourniture de materiel radio qui re1iera 1e siege aux bureaux regio
naux. Le transport du coton-graine des villages aux usines d'egrenage est 
assure par 1a SODEFlTEX qui s'efforce chaque fois que ce1a est possible de 
1ivrer en meme temps 1es intrants aux villages pour reduire 1es couts au 
maximum. Se10n des dispositions financieres independantes, 1a SODEFlTEX 
renouve11era et accroitra son parc de vehicu1es. Le nombre de camions a. 
acheter pourra etre reduit grace a. 1a construction et a. l'entretien appro
prH~ des routes de desserte envisagees au titre du projet, ce qui amenera 
peut-etre des transporteurs prives a. s'interesser a. l'evacuation du coton
graine. Le projet financera egalement 1a construction et l'equipement 
d'ateliers d'entretien des camions et du materiel d'egrenage, ainsi que la 
feurniture du materiel auxi1iaire necessaire aux operations de chargement 
et de dechargement du coton-graine et de 1a graine de coton. 

3.15 Le projet financera ega1ement 1es services d'un expatrie et de 
sen homologue qui seront charges de creer une section de contrale finan
cier et budgetaire, de fa~on a. aider 1a SODEFlTEX a. ame1iorer et a. decen
traliser sa gestion et ses operations comptab1es. Pour assurer une comp
tabilite et un contra1e financier appropries, Ie projet financera 1e cout 
des revisions comptab1es annue11es qui seront effectuees durant 1a periode 
d'execution du projet (voir par. 4.22). 

e) Formation du personnel 

3.16 La SODEFlTEX a deja. une longue exper1ence de 1a formation "en 
cascade" du personnel de vulgarisation, semblable a. celle preconisee par 
Ie Systeme de formation et de visites. Avec 1a formation "en cascade", 
chaquE~ agent de vulgarisation forme au cours de breves seances ses co11a
berateurs de l'echelon immediatement inferieur. Des formateurs a. plein 
temps operant dans Ie cadre du projet et au niveau regional co1laborent a. 
cette formation et en assurent la supervision. Ce systeme de formation 
sera maintenu dans Ie cadre du projet et l'on organisera en outre de plus 
lcngues seances de formation pendant la morte-saison a. l'intention du 
personnel d'encadrement de differents niveaux, pour recycler leurs 
ccnnaissances et permettre au personnel de tirer parti des enseignements 
du programme de recherche appliquee et des conclusions du suivi et de 
l'evaluation permanents. A cette fin, Ie projet financera la construction 
d'un centre de formation, Ie materiel dont il sera equipe et ses couts de 
fcnct:.onnement. I1 financera egalement les services du chef de la Divi
si'::ln de la formation et les indemnites de subsistance des vu1garisateurs 
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pour les cours qu'ils seront appeles a suivre en dehors de leur lieu d'af
fectation. La formation du personnel administratif, des ouvriers et des 
mecaniciens des usines d'egrenage sera confiee a des organismes speciali
ses independants de la SODEFITEX. 

f) Suivi et evaluation; etudes 

3.17 La SODEFlTEX applique un systeme de suivi des operations pour 
ses differentes spheres d'activite (vulgarisation, fourniture d'intrants 
et credit, egrenage, commercialisation) mais sa direction est consciente 
du fait qu'il est urgent de creer une section chargee de coordonner et de 
systematiser Ie rassemblement des informations, d'analyser de fa~on appro
fondie les donnees deja rassemblees et d'en recueillir encore davantage. 
Cette section sera creee au sein de la Direction technique et dirigee par 
un agent de la SODEFlTEX qui recevra une breve formation complementaire en 
economie et statistiques agricoles. L'assistance technique se limitera a 
de breves missions visant a repondre a des besoins precis, notamment en ce 
qui concerne l'installation d'un micro-ordinateur ainsi que l'aide et la 
formation necessaires pour permettre son utilisation. La section comptera 
un effectif permanent de six personnes qui seront chargees de superviser 
Ie recueil des donnees, de former des enqueteurs, d'effectuer des etudes 
de cas sur diverses ABP ainsi que d'autres etudes suivant les besoins, 
d'analyser les donnees et de rediger des rapports. Des agents de vulgari
sation regulierement inscrits au tableau d'effectifs recevront une forma
tion speciale en vue de recueillir des donnees aupres des agriculteurs et 
des ABP et des enqueteurs temporaires seront engages en cas de besoin. 
Pour que les donnees soient analysees et transmises en temps voulu, la 
section disposera de calculatrices programmables et d'un micro-ordinateur. 

3.18 Le document de travail sur Ie suivi et l'evaluation contient une 
liste d'indicateurs pour Ie suivi du projet et l'evaluation des resultats 
obtenus. Les donnees de base proviendront des informations deja fournies 
par les services operationnels. II conviendra de determiner de quels ren
seignements supplementaires on a besoin avec la section durant les mis
sions de supervision de l'IDA. On accordera la priorite absolue a la mise 
au point et au suivi d'un tableau de bord d'indicateurs cles. La section 
pourra notamment effectuer des enquetes socio-economiques portant sur un 
echantillon limite et pour un certain nombre d'indicateurs simples 
d'impact du projet, une serie complementaire d'etudes de cas portant sur 
un echantillon d'ABP, ainsi que des interviews en groupe. La section eta
blira egalement des rapports trimestriels et annuels. Les resultats 
seront examines par la direction de la SODEFlTEX et egalement dans Ie 
cadre de seminaires auxquels participera Ie personnel de vulgaris at ion et 
de reunions avec les ABP. 

3.19 Le projet prevoit egalement Ie financement de l'etude de 
faisabilite d'un eventuel projet relais. 
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g) Assistance aux Associations de base de producteurs (ABP) 

3.20 En 1979, la SODEFlTEX a commence a aider les producteurs a orga
niser des associations de village appelees a s'occuper des operations de 
credit et de commercialisation. Ce processus s'est accelere en 1981, date 
a laquelle la SODEFITEX a pris l'initiative d'accorder sous sa propre res
pnnsabilite des facilites de credit a moyen terme en vue de l'achat de 
materiel agricole, apres l'effondrement du systeme de credit agricole en 
E180. La SODEFlTEX imposait deux conditions : d' rule part, il fallait pas
St~r obligatoirement par les associations de base et, d' autre part, les 
producteurs devaient verser un acompte correspondant a un tiers du cout du 
materiel. Etant donne les besoins en materiel agricole, Ie prix modique 
auquel celui-ci etait propose - ayant ete achete au rabais apres la liqui
dation de l'ONCAD - et la recolte exceptionnelle de 1981/82, plus de 
1.000 ABP regroupant la plupart des producteurs de coton de la zone du 
projet se sont constituees en quelques mois. Chaque ABP examina les 
dt:~mandes de ses membres, passa sa commande a la SODEFlTEX et conclut un 
cl)ntrat avec elle. Tous les acomptes relatifs au materiel et aux credits 
d',l campagne (intrants destines a la culture cerealiere) pour la campagne 
1'181/82 furent payes. Ce n'est pas le cas des cooperatives creees par 
1 Etat, particulierement dans le bassin arachidier, dont les dettes ont 
a~:teint un tel niveau que 1 'Etat a du les annuler en 1981. Pour assurer 
l,:~ succes des initiatives des producteurs et responsabiliser ces derniers, 
il. est indispensable que les ABP conservent leur autonomie. Le Gouverne
m'mt a recemment approuve une 10i reorganisant les cooperatives, mais qui 
n'offre pas de garanties suffisantes quant a l'autonomie des groupements 
d'exploitants te1s que les ABP. L'entree en vigueur du pret sera subor
d,)nnee a la condition que Ie Gouvernement aura pris toutes les mesures 
n~cessaires pour faire des ABP des groupements autonomes et leur permettre 
d,~ contracter des emprunts. 

3,21 L'assistance aux ABP visera : i) ales mettre en mesure d'assu
m'~r la commercialisation primaire, I' octroi et Ie recouvrement des cre
dLtsj et Ii) ales rendre mieux a meme d'entreprendre des investissements 
c)llectifs et ales motiver davantage en ce sens. A cette fin, il faut 
dmner la priorite a I' alphabetisation fonctionnelle et au calcul etant 
d)nn€ que tous les habitants de 80 % environ des villages de la zone du 
pcojet sont analphabetes, l'objectif etant d'en arriver a ce que chacun 
d,~s 720 villages compte six personnes alphabetisees. Les cours seront 
d)nnes pendant la saison seche par 1es chefs de zone. Quatre specialistes 
d!! l' aiphabetisation detaches par Ie Ministere de la promotion humaine 
f:>rmeront et superviseront 1es chefs de zone et mettront au point des 
miteriels d'enseignement. Des assurances a cet effet ont ete obtenues 
l)rs des negociations. Des credits seront ega1ement accordes aux ABP au 
titre du projet en vue de l'achat de materiel collectif (moulins a pate 
d'arachide, pompes, magasins, etc.). 
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h) Construction et entretien des pistes rurales 

3.22 Du fait que de nombreux villages sont d'un acces difficile, Ie 
projet financera l'amelioration de 28 pistes de desserte d'une longueur 
totale d'environ 800 km. Ces travaux seront effectues de fa~on que ces 
pistes repondent a la norme minimale requise pour les camions de 15 ton
nes. II s'agira de travaux d'amelioration ponctuels : creusement de fos
ses, profilage de la piste en vue de prevenir l'erosion et d'assurer Ie 
drainage, construction de petits gues et gravillonnage sur une epaisseur 
de 15 cm et sur une largeur de 5 m selon les besoins. II n'y aura pas de 
pont a construire. Des etudes techniques financees par la France seront 
achevees a la fin de 1983. D'apres des estimations preliminaires, Ie cout 
en sera d'environ 3 milliards de francs CFA en prix constants de 1983. 
L'IDA et Ie Fonds saoudien de developpement financeront Ie cout des pistes 
rurales dans les Departements de Kolda et Velingara dans Ie cadre de 
financements paralleles. La CCCE financera Ie cout du reseau du departe
ment de Tambacounda. Ce programme pourra etre execute par une entreprise 
privee selectionnee suivant la procedure d'appel d'offres local ou en 
sous-traitance par l'Armee senegalaise, a condition que Ie cout de ses 
services soit inferieur au devis des entreprises privees et qu'elle 
accepte Ie contrale de qualite requis. 

3.23 Le projet financera les services d'un ingenieur des ponts et 
chaussees expatrie et de deux techniciens senegalais charges de superviser 
les travaux de construction routiere et d'aider la SODEFITEX a mettre au 
point un programme d'entretien des routes. Le projet assurera egalement 
Ie bon entretien de l'ensemble du reseau de pistes rurales. Deux types 
d'entretien ont ete reconnus necessaires. Le premier doit etre assure 
chaque annee, peu apres la fin de la saison des pluies. II s'agit essen
tiellement de combler les nids-de-poule et de curer les fosses, les tra
vaux s'effectuant manuellement. Cette partie des travaux sera executee 
directement par la SODEFITEX avec des effectifs et un materiel reduits. 
Le deuxieme type d'entretien consistera a regravillonner et a reprofiler 
des routes, travaux necessitant certaines competences techniques et du 
materiel lourd. II sera confie en sous-traitance a la Direction des tra
vaux publics ou au secteur prive, suivant les conditions offertes. Le 
cout des deux types d'entretien sera impute sur Ie prix de revient du 
coton; au cours des negociations, l'assurance a ete obtenue que l'autori
sation voulue serait donnee a la SODEFITEX, autorisation qui devra etre 
obtenue dans Ie cadre d'une revision du contrat liant la SODEFITEX et la 
CPSP (voir par. 5.11). 

i) Hydrauligue villageoise 

3.24 Pour attenuer la penurie d'eau dans la zone du projet, on amena
gera 16 forages et 20 puits qui completeront les puits en construction 
dans la region grace a un financement de la BOAD et du Fonds du Kowe1t. 
Le projet financera egalement la remise en etat de 89 puits existants. 
Le marche relatif a l'amenagement des forages et aux pompes dont ils 
seront equipes fera l'objet d'un appel d'offres international. Crest la 
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Direction de l'hydraulique urbaine et rurale qui sera chargee de l'implan
tation, du suivi et du controle des forages de meme que de l'etablissement 
des dossiers d'appel d'offres et de marches. La construction et la reha
bilitation des puits seront confiees en sous-traitance a l'Association 
fran~aise des volontaires du progres (AFVP) - organisation non gouverne
mEmtale qui execute deja des taches du meme type de fa~on satisfaisante 
d,ms certaines parties de la zone du projet - avec une participation 
inlportante des beneficiaires, qui effectueront eux-memes tous les travaux 
mcmuels. En dehors des economies qu' elle permettra de realiser, la parti
c:.pation des beneficiaires impHquera que seuls des villages interesses 
pci.r Ie projet seront retenus etant donne que les villageois doivent etre 
tres motives pour etre disposes a se consacrer pendant de longs mois a de 
durs travaux. L'AFVP apprendra aux villageois a entretenir les puits. 

j) Soins de sante primaires 

3.25 Etant donne la faiblesse de l'infrastructure de sante dans la 
zone du projet, qui a pour effet, entre autres, de freiner Ie developpe
ment agricole, Ie projet prevoit egalement un modeste programme de soins 
dE, sante primaires. Cet element completera au niveau des villages Ie Pro
jEit national de sante execute avec I' assistance de l' IDA, mais dont les 
activites s.' arretent au niveau des depar~ements. Le projet financera : 
i: la renovation et l'equipement de 23 postes de sante au niveau des com
mLnautes rurales 1/ et ii) la construction de trois depots medicaux aux
qt:els sera fourni-un premier stock de medicaments. Le projet financera 
lis depenses de fonctionnement de I' AFVP Hees a ce volet. Les benefi
c:aires de ce projet construiront des cases dans lesquelles seront dis
pEnses des soins, ils obtiendront les medicaments en payant un prix for
fHitaire pour la consultation et ils designeront deux membres de chaque 
C(lmmu:rtaute rurale qui recevront une formation d' infirmiere et de sage
ff,mme. Cette formule a ete definie a la suite des resultats obtenus par 
l'AFVP depuis 1976 dans Ie cadre du projet de soins de sante primaires 
qL' elle a execute a Seoro, pres de Tambacounda. Vu I' excellent travail 
q1.'elle a accompli, l'AFVP sera chargee de l'execution de ce volet dans Ie 
cLdre de l'accord actuellement en vigueur qui la lie au Ministere de la 
sl.nte. On prevoit que cet accord sera applique egalement a la Haute 
Cl:sammce. 

k) Programme de recherche appliquee 
semences parentales 

et production de 

3.26 
mfnt 

Dans Ie cadre du Projet national de recherche agricole a
execute avec l'assistance de l'IDA, des equipes de chercheurs 

ctuelle
tra

vc,illent sur des systemes de production a Nioro-du Rip (Sine Saloum du 
Sl.d) et it Kolda (Haute Casamance). Ces programmes presentent un interet 
pour la zone du projet. Toutefois, Ie projet en question ne couvre pas la 

:::'a "communaute rurale" qui regroupe quelques villages est la plus 
petite unite administrative au Senegal. 

1.1 
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region du Senegal oriental et Ie coton est exclu des programmes relatifs 
aux differentes cultures. On comblera cette lacune en finan~ant les 
salaires de quatre chercheurs et Ie cont de leurs activites au centre de 
Tambacounda qui se construit avec un financement de l'USAID. L'accent 
sera mis sur les essais agronomiques, la lutte contre les parasites et 
1 'amelioration des varietes pour Ie coton comme pour les cultures alimen
taires. Ce volet recherche sera confie a l'ISRA, qui s'occupera egalement 
de la production de semences parentales de coton et de mals. En dehors du 
programme de recherche qui doit etre execute en stations, un agronome sera 
affecte a la SODEFlTEX a Tambacounda, pour i) aider a definir les pro
blemes auxquels se heurtent les agriculteurs afin d'orienter les pro
grammes de recherche dans la bonne voie; ii) verifier les resultats obte
nus par les chercheurs en procedant a une serie d'essais au niveau des 
exploitations; et iii) mettre au point les themes a vulgariser aupres des 
agriculteurs. 

1) Developpement de l'elevage dans la zone sud 

3.27 On accroitra la productivite de l'elevage dans cette zone en 
ameliorant la sante et la nutrition animales. Des services vetarinaires 
suffisants seront assures aux 470.000 bovins et 260.000 petits ruminants 
de la zone et l'on accordera une attention toute particuliere aux boeufs 
de trait qui ont besoin d'etre proteges c~ntre les principales maladies 
contagieuses et infections parasitaires. Grace au service de vulgarisa
tion de la SODEFITEX, 1 'alimentation des boeufs de trait sera amelioree et 
les agriculteurs seront encourages a mieux integrer l'elevage dans 
1 'agriculture. 

3.28 La SODEFlTEX et la DSPA ont conclu un accord - juge satisfaisant 
par l'IDA - enon~ant leurs responsabilites mutuelles et on a obtenu lors 
des negociations l'assurance que cet accord ne serait pas modifie sans 
consultation prealable avec l'IDA. La SODEFITEX achetera la totalite des 
vaccins et des medicaments et les livrera regulierement a la DSPA. La 
SODEFITEX accordera egalement une avance pour financer les frais d'exploi
tation et les indemnites du personnel de la DSPA et elle tiendra un compte 
separe pour toutes les activites d'elevage de la DSPA. En collaboration 
avec cette derniere. la SODEFITEX entreprendra la formation d'auxiliaires 
de vulgarisation benevoles en matiere d'elevage et encouragera la cons
truction, avec l'aide de la population locale, de petites pharmacies vete
rinaires villageoises. L'ensemble du dispositif d'encadrement de la 
SODEFITEX contribuera a l'amelioration des conditions generales d'elevage, 
y compris l'alimentation du betail. On encouragera l'utilisation de 
fumier, l'embouche des boeufs de trait reformes et la castration des tau
reaux impropres a la reproduction. Les agriculteurs seront egalement 
encourages a conserver et utiliser les residus de recolte et a constituer 
des reserves de fourrage. L'utilisation de graine de coton fournie par la 
SODEFITEX pour l'alimentation des boeufs de trait et des vaches en lacta
tion sera recommandee. La DSPA sera chargee de la vaccination et du trai
tement de tout Ie betai1, y compris des boeufs de trait. El1e executera 
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un programme de travail annuel qui sera etabli et approuve par la 
SODEFITEX trois mois avant chaque campagne annuelle de vaccination. 
Chaque annee, on vaccinera gratuitement contre la peste bovine et la per1
pneumonie bovine contagieuse jusqu'it 90 % du betail; les vaccinations 
contre l'anthrax, Ie charbon symptomatique et la pasteurellose etant 
ef.fectuees selon les besoins. Le projet financera les vaccins contre la 
pHste bovine et la peripneumonie bovine contagieuse (Bisec) du fait que 
lnur financement par l'Etat est aleatoire et qU'il est important de lutter 
contre ces maladies. Les petits ruminants seront vaccines contre la peste 
qui frappe ces animaux. La graine de coton, les complements mineraux, les 
vaccins et les medicaments, a l'exception des vaccins contre la peste 
bovine et la peripneumonie bovine contagieuse, seront vendus aux proprie
taires de betail avec une marge moyenne d'environ 25 %. 

m) Developpement de l'elevage dans la zone nord (PDESO) 

3.29 Les activites d'elevage dans la zone pastorale de 1,4 million 
d'hectares se poursuivront et les resultats obtenus au titre du premier 
p::~ojet seront consolides par une nouvelle amelioration des services de 
sante animale, de fourniture d'intrants et de vulgarisation et l'execution 
dl~ plans de gestion des paturages. Dix plans ont ete entrepris durant la 
s.dson des pluies de 1982 et des plans portant sur la totalite des 
5:1 unites pastorales seront elabores et executes durant Ie proj·et. L' exe
cntion de ces plans constituera l'une des principales taches du service de 
~llgarisation en matiere d'elevage. On s'emploiera egalement en priorite 
a accroitre la participation des eleveurs, it leur faire jouer un role 
al.::cru dans leurs associations, dans les decisions et egalement it promou
voir de nouvelles pratiques de paturage. Pour y parvenir, les respon
sdbles des associations pastorales suivron:t des cours d'alphabetisation 
ft)nctionnelle et l'on encouragera la participation des eleveurs en char
gl~ant les comites de gestion de gerer Ie programme de credit relatif aux 
il1trants. Le betail sera vaccine gratuitement contre la peste bovine et 
1.1 peripneumonie bovine contagieuse mais tous les autres traitements et 
v.tccinations seront payes par les proprietaires de betail it des prix majo
rl~s. Ceux-ci continueront d I avoir la possibilite d I obtenir un credit pour 
1.1 graine de coton et des complements mineraux, etant donne que cette for
~lle a donne satisfaction dans Ie cadre du premier projet. Les ventes de 
g:~aine de coton et de complements mineraux seront intensifiees et elles 
a·::teindront respectivement, la cinquieme annee du projet. environ 2.500 et 
2,.,0 tonnes. Le produit de ces ventes alimentera un fonds de roulement. 
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IV. GOUT DU PROJET ET DISPOSITIONS FINANGIERES 

A. Gouts estimatifs 

4.01 Le cout total du projet est estime a la contre-valeur de 
47,7 millions de dollars, dont 27,7 millions (environ 58 %) en devises. 
Le Tableau 4.1 recapitule les couts du projet. 

4.02 Les couts du projet ont ete calcules nets de tous impots et 
droits identifiables etant donne qu'en vertu d'un accord signe en 1979, la 
SODEFlTEX est exoneree de droits et impots sur tous ses investissements 
pour une duree de 12 ans. Les couts unitaires sont fondes sur les prix et 
cours en vigueur au debut de juin 1982 ajustes pour avril 1983, date des 
negociations, au moyen d'un coefficient de 8,3 %pour les couts en monnaie 
locale et de 6,5 % pour les couts en devises. Les couts totaux du projet 
comprennent une provision pour imprevus de 10 % pour tous les travaux de 
genie civil, les equipements industriels et le materiel destine aux ABP et 
la totalite des couts d'exploitation du projet, et de 5 % sur les outils 
et intrants agricoles, le materiel de bureau et les vehicules. La provi
sion pour imprevus represente environ 6 % des couts de base. La provision 
pour les hausses de prix prevues au cours des cinq annees du projet cor
respond a environ 23 % des couts de base. On est arrive a ce chiffre en 
appliquant les pourcentages annuels composes aux couts en devises et en 
monnaie locale : 

Gouts en 
monnaie Gouts en 

nationale devises 

1983 10,0 8,0 
1984 10,0 7,5 
1985 10,0 7,0 
1986 10,0 6,0 
1987 10,0 6,0 

4.03 Le cout des services des agents expatries et des consultants a 
court terme s'eleve a 2,8 millions de dollars, y compris les provisions 
pour imprevus, ventiles entre 288 hommes-mois d'agents expatries residents 
et 13,5 hommes-mois de consultants a court terme. Le cout moyen d'un 
homme-mois en prix constants d'avril 1983 est de 8.400 dollars pour le 
personnel expatrie resident (y compris prestations et deplacements) et de 
13.600 dollars pour les consultants a court terme (y compris les frais de 
deplacements par avion et les indemnites de voyage). 



Tableau 4.1 
SENEGAL 

PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL DU SENEGAL ORIENTAL 

n6~dI:!Z~~:dLiCtn des coui:& du ~ro.iet 

Monnale 
nationale Devises 

(en millions de 
Total 

FCFA) 

Monnaie 
nationale Devises 

(en millions de 
Tota~ 

$) 

%des 
couts en 
devises 

%des 
couts de 

base 
totaux 

I. SODEFITEX 
A. Production agrlcole
8. Accroissement du capital de 

I a SODEr ITEX 
C. Traitement et stockage de la 

product ion ag rico I e 
D. Amel ioratlon des locaux de 

trava I I 
Eo Forma t Ion 
F. sulvl et evaluation 

Revision comptable
G. Assistance aux ABP 
It. Pistes rurales 
I. Ilydrauilque viliageoise
J. Sante prima i re 
K. Recherche app Ilquae 
l. Elevage dans la zone sud 
M. Remboursement de II avance 

consentle au titre du mecanisme 
de preparation du proJet

Total 

1.404 

181 

270 

267 
127 

192 
291 

1.096 
127 

91 
193 
246 

--.!l1 
4.550 

1.743 

840 

530 

324 
302 

115 
553 

2.004 
266 
254 
243 
229 

---22 
7.521 

3.147 

1.021 

800 

610 
429 

307 
644 

3.102 
413 
345 
436 
475 

1!12 
12.071 

4,0 

0,5 

0,8 

0,6 
0,4 

0,5 
0,6 
3,1 
0,4 
0,3 
0,5 
0,7 

--2...1 
12,6 

4,9 

2.4 

1,5 

0.9 
0,9 

0,3 
1,6 
5,6 
0,8 
0,7 
0,7 
0,6 

--'2J 
21.2 

8,9 

2,9 

2,3 

1,7 
1,2 

0,9 
2,4 
8,7 
1,2 
1,0 
1,2 
1,3 

~ 
34,0 

55,4 

82,3 

66,3 

53,0 
70,4 

37,5 
65,5 
64,6 
69,2 
73,6 
55,7 
46,1 

70.0 
62,3 

24,0 

7,8 

6,1 

4,7 
3,3 

2,3 
6,4 

23,7 
3,2 
2,6 
3,3 
3,6 

J..J. 
92,0 

N ..... 

It. PDESO 
~evage dans la zone nord --lli ----ll2 1.0~1 ~ --.!L..2 -L..2 Mh2 ~ 

Couts de base totaux 
Provisions pour Imprevus

physiques
Provisions pour hausses 

de prix
Cout total du proJet 

5.266 
294 

1.531 
1..J!2.1 

7.836 
492 

1.514 
M.!I.l 

13.102 
787 

3.044 
16.932 

14,6 
0,8 

4,3 
20.0 

22,1 
1,4 

4,3 
£I.J.. 

36,9 
2,2 

8,6 
~ 

59,8 
62.5 

49,7 
~ 

100,0 
6.0 

23,2 
m.....g 

Note Les totaux peuvent ne pas co'incider avec les sommes correspondantes du fait qua las montants ont ete arrondis. 
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B. Financement propose 

4.04 Le plan de financement propose est fonde 8 la fois sur les 
dispositions conjointes et paralleles suivantes : 

a) 	 l'IDA et la CCCE financeront conjointement (8 raison de 
50 % chacune) : i) Ie cout du materiel agricole, abstrac
tion faite de la contribution des beneficiairesj ii) les 
frais de personnel local (8 l'exclusion des salaires des 
fonctionnaires); les couts de fonctionnement et de forma
tion pour tous les '70lets, 8 l'exception des soins de sante 
primaires et de recherche appliquee, iii) Ie cout des 
intrants et des aliments pour animaux destines au PDESO 
(abstraction faite des contributions des beneficiaires); et 

b) 	 pour tous les autres couts, un financement sera assure dans 
Ie cadre de dispositions paralleles. 

Le plan de financement envisage est resume au Tableau 4.2. 

4.05 Le credit de l'IDA s'elevera 8 la contre-valeur de 16,1 millions 
de dollars, soit 34 % des couts du projet, taxes non comprises. Le credit 
de l'IDA ne pourra entrer en vigueur que si toutes les conditions regis
sant l'entree en vigueur des Accords de prets de la CCCE et du Fonds saou
dien et de l'Accord relatif au don du FAC sont satisfaites. 

4.06 Le pret de la CCCE s'elevera 8 118,6 millions de francs franyais 
(soit 16,7 millions de dollars), soit 35 % des couts du projet. Ce pret 
sera remboursable en 15 ans, y compris cinq ans de differe d'amortisse
ment, au taux de 4,5 % l'an. 

4.07 Le don du FAC s'elevera 8 25,16 millions de francs franyais 
(soit 3,6 millions de dollars). II financera : i) tous les couts du volet 
soins de sante primaires; ii) tous les couts du volet recherche appliquee, 
8 l'exclusion des frais de personnel local; iii) les frais de personnel 
expatrie du volet formation et les indemnites des volontaires AFVP; 
iv) l'etude de faisabilite concernant un eventuel projet relais. La 
contribution du FAC represente 7 % du cout du projet. 

4.08 Le pret du Fonds saoudien s'elevera 8 11 millions de rials (soit 
3,2 millions de dollars) representant environ 7 % des couts du projet. 
Les conditions de ce pret restent 8 negocier. 

4.09 Le Gouvernement senegalais prendra 8 sa charge: i) les salaires 
des fonctionnaires pour tous les volets; ii) Ie cout des services du per
sonnel local contractuel au titre du volet recherche appliquee; iii) les 
subventions relatives aux facteurs de production; et iv) une partie de 
l'augmentation du capital de la SODEFITEX. Le financement total de l'Etat 
est estime 8 la contre-valeur de 3,6 millions de dollars, soit environ 8 % 
du cout total du projet. 



SENEGAL 

PROJET 	 DE OEVELOPPEMENT RURAL OU SENEGAL ORIENTAL 

.--IUB Uv ~;iiain"""lil~.,L ':'UYI";U."'fw ",.:at LJolJe ... "- dc.;;cns,c;:, 
(en mil lions de do I I a rs ) 

Fonds 
A. SOOEFITEX 	 Iota I IDA CCCE fAC saoudien 

1. Construction de pistes 	 ~ 2.3 2,9 - 2,3 
2. Autres travaux de genie civil 2,9 1,4 1,4 0,1
3. Accroissement de fonds permanents 2,9 1,4
4. Materiel agricole 	 4,4 0,9 0,9
5. Equipement collectif destine aux ABP 1,2 0,6
6. Equipement industriel 	 1,2 0,7 0,4 
7. Autres materiels et investissements 0,9 0,8 0,1 0,1 
8. Vehicules 	 0,7 0,6 0,2 
9. 	 Engrais (additionnels), intrants 


destines a I'elevage et 

al iments du betail 1,4 0,8


10. Pesticides 	 1 , 1 1 , 1 
11. 	 Personnel expatrie, consul tants, 


etudes et revisions comptables 3, 1 0,5 0,7 1,9

12. 	 Personnel local, coats de 


fonctionnement et de formation 6,1 2,4 2,4 0,5

13. 	 Remboursement de I'avance au titre 


du mecanisme de preparation du 

projet (Etude de faisabllite) ~ ~ 


14. Total des couts de base 	 34,0 11, 1 11,8 2,8 2.3
15. Provisions pour imprevus 	 10.0 j...2 .....l.J!: 0,8 .Q.....2 
16. 	 Total, y compris provisions 

pour imprevus L!4,O 14,6 15,2 3,5 3,2 

B. POESO 
T'f:--Personnel expatrie, consul tants, 

travaux de genie clvi I, vehlcules 
et materie I 

18. Intrants et al iments du 
betai I 

19. Personnel local, coOts de 
fonctionnement et de formation 

20. Total des coOts de base 
21. Provisions pour imprevus
22. Total, y compris

provisions pour imprevus 

0,7 

0,2 

.i..2 
2,9 

--2..J! 

3,7 

0,3 

--2..J! 
1,2 

.....Q.J. 

1,5 

0,4 

--2..J! 
1,2 

.....Q.J. 

1.5 

Tota I du pro,jet
23. Cout de base 
24. Provisions pour imprevus
25. CoOt total du proJet
26. Pourcentage 

36,9
4°,87,7 

100 

12,3 
--.LJ! 
16,1 
34 

13,0 
.J.J. 
16,7 
35 

2,8 
0,8 
3,6 
7 

2,3 
.Q.....2 
3,2 
7 

Tableau 4.2 

Bene
ficialres 

2,6 
0,6 

0,3 

-
--r,4 
.Q.....2 

4,3 

0,2 

0,2 
Q...1. 

0,2 

3,6 
.L.Q
4,5 
9 

Etat 

1,4 

0,2 

0,9 

2,6 N 
Q..2 \D 

3,1 

Q...!l 
0,4 
Q...1. 

0,5 

3,0 
0,6 
3,6 
8 

Note Les totaux peuvent ne pas co1ncider avec les sommes correspondantes du fait que les 
montants ont ete arrondis. 
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4.10 A titre de contribution financiere, les beneficiaires paieront 
des acomptes et rembourseront les credits a moyen terme. Ils apporteront 
au total un financement d'environ 4,5 millions de dollars, soit quelque 
9 % du cout total du projet. 

C. Retrocession et administration des fonds 

4.11 La plupart des couts du projet (accroissement des fonds perma
nents de la SODEFlTEX, construction de pistes, services de vulgarisation, 
hydraulique villageoise, sante primaire et recherche appliquee) sont lies 
a des activites generales de developpement rural qui n'assurent aucune 
recette a la SODEFlTEX et au PDESO. Toutefois, d'autres depenses, essen
tiellement les investissements relatifs au traitement et au stockage de la 
production agricole, estimes a 320 millions de francs CFA, soit 2,6 mil
lions de dollars (y compris les imprevus), sont porteuses de recettes. La 
partie du credit de l'IDA qui doit financer ces activites et dont le mon
tant est estime a 320 millions de francs CFA (0,90 million de dollars), 
sera retrocedee a la SODEFlTEX. On suppose que le taux d'interet pratique 
sera de 11 %, c'est-a-dire legerement superieur au taux d'inflation (10 %) 
prevu pour les cinq prochaines annees, mais legerement inferieur au taux 
d'interet (12 %) pratique par les banques locales pour des prets du meme 
type. Le pret sera remboursable en 12 ans, y compris un differe d'amor
tissement de quatre ans. L'entree en vigueur du credit de l'IDA sera 
subordonnee a 1a conclusion d'un accord subsidiaire juge satisfaisant par 
l'IDA entre l'Etat et 1a SODEFlTEX concernant 1a retrocession des fonds de 
l'IDA. Le montant des remboursements effectues par les agricu1teurs au 
titre du credit a court terme relatif a la fourniture d'intrants et du 
credit a moyen terme re1atif au materiel agrico1e et aux equipements co1
1ectifs destines aux ABP sera verse a 1a SODEFlTEX et administre par 
cel1e-ci pour le compte de l'Etat, etant donne qu'i1 n'existe pas actue1
1ement d'organisme de credit agricole viable. La SODEFITEX uti1isera ces 
fonds pour financer l'achat d'intrants. 

D. Fonds de roulement du PDESO 

4.12 Etant donne que l'Etat n a guere les moyens de prefinancer 1es 
depenses du PDESO qui doivent atre remboursees au titre du credit de 1 r IDA 
et du pret de 1a CCCE, un fonds de roulement sera constitue immediatement 
apres l'entree en vigueur du credit. Le montant de ce fonds initial cor
respondra a la contre-va1eur de 0,2 million de dollars et sera finance 
conjointement par l'IDA et 1a CCCE (50 % chacune) a titre d'avance sur 1e 
credit/prato L'IDA reconstituera sa part du fonds de roulement sur pre
sentation des pieces justifiant que les depenses en question ouvraient 
droit a un financement par 1e fonds de roulement. En cas de decaissement 
juge inacceptable par l'IDA, l'Etat devra deposer le montant correspondant 
sur le compte du PDESO. Des assurances a cet effet ont ete obtenues au 
cours des negociations. 
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E. Passation des marches et consultants 

4.13 Travaux. La construction de pistes rurales financee par l'IDA 
dans les regions de Kolda et de Velingara et l'amenagement de forages, 
p(>ur un montant total de 3,6 millions de dollars, feront l' obj et d I appels 
d'offres internationaux conformement aux directives de la Banque en la 
mitiere. La construction de pistes rurales dans la region de Tambacounda, 
d'un cout estimatif de 4 millions de dollars, financee par la CCCE, et la 
pirtie de la construction de pistes rurales financee par le FSD dans les 
rl~gicns de Kolda et de Velingara, d'un cout estimatif de 3,2 millions de 
di)llars, seront financees selon des dispositions jugees acceptables par 
l~s cofinanciers. La construction et la remise en etat de puits, finan
cl~es par la CCCE, dlun cout estimatif d'environ 0,7 million de dollars, 
sl~ront confiees a 11 AFVP (voir par. 3.25). Les autres travaux devant etre 
finances au titre du projet, d'un cout total de 2,2 millions de dollars 
(.font l'IDA financera 1,2 million de dollars), consistent en ouvrages et 
bitiments dlimportance mineure qui feront l'objet de marches portant sur 
d~s montants estimatifs inferieurs a 0,5 million de dollars chacun. Ils 
smt disperses dans toute la zone du projet et n' ont guere de chances 
d interesser des entreprises etrangeres. Ces marches seront attribues 
s,~lon les procedures locales en matiere d'appel d'offres, qui, lors de 
1 'evaluation, ont ete jugees satisfaisantes par la Banque et en vertu 
d,!squelles des soumissionnaires etrangers pourront presenter des offres 
p)ur la partie du projet financee par le credit de l'IDA. 

4,,14 Fournitures. Les intrants et le materiel, d'un cout total de 
8,1 millions de dollars (dont l'IDA financera 4,1 millions de dollars), 
s,~ront regroupes autant que possible en lots d'au moins 100.000 dollars 
qli seront attribues par appel d' offres international conformement aux 
directives de la Banque en la matiere. Les fournitures locales benefi
cieront d'une marge preferentielle de 15 % ou d'un montant equivalant aux 
dcoits de douane et autres droits dlimportation qulun importateur non exo
nire devrait payer, le plus faible des deux montants etant retenu. Les 
l)ts d'une valeur comprise entre 25.000 et 100.000 dollars, representant 
til tctal de 1,2 million de dollars (dont 0,7 million de dollars finances 
plr l'IDA), seront attribues par appel d'offres local conformement aux 
p:.ocedures officielles actuelles, qui sont jugees acceptables par l'IDA. 
P)ur les lots d'une valeur inferieure a 25.000 dollars, representant un 
tltal de 1,9 million de dollars dont 0,9 million de dollars finances par 
l'IDA, on pourra conclure des marches de gre a gre apres avoir demande des 
offres a au moins trois fournisseurs. Des depenses d'un montant approxi
m,ltif de 11 millions de dollars (dont 4,3 millions finances par 11 IDA), et 
c,msistant essentiellement en couts de fonctionnement et de formation 
a,iditionnels ainsi qu I en salaires et indemnites de personnel local, ne se 
p:etent pas a des appels dloffres. 

4,15 Examen des marches. Pour tout lot relatif a des travaux d'un 
C,)ut superieur a la contre-valeur de 200.000 dollars et a des livraisons 
d'un cout de plus de 100.000 dollars, llIDA examinera au prealable la 
dl)cumentation. Cet examen portera donc sur environ 85 et 70 %, respect i
v~ment, de la valeur estimative des marches cites plus haut. La Banque 
examinera a posteriori certains aut res marches choisis au hasard apres 
l·:mr attribution. 
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4.16 Consultants. Les mandats de tous les agents expatries dont les 
services seront finances au titre du projet seront convenus avec l'IDA. 
Des assurances a cet effet ont ete obtenues au cours des negociations. Le 
specialiste de l'elevage expatrie (36 hommes-mois) qui doit etre affecte 
au PDESO et les consultants a court terme dont les services sont finances 
par les credits de l'IDA (0,9 million de dollars) et le directeur finan
cier (36 hommes-mois) devront avoir les qualifications et l'experience 
voulues et etre recrutes a des conditions jugees acceptables par l'IDA. 

F. Decaissements 

4.17 Les estimations en matiere de decaissements sont fondees sur les 
profils de decaissements relatifs aux projets de developpement agricole et 
rural de l'IDA au Senegal. Le credit de l'IDA, d'un montant de 14,9 mil
lions de DTS (16,1 millions de dollars), sera decaisse en six ans et 
reparti entre les categories suivantes : 

A) SODEFlTEX 

Categorie I Construction de pistes rurales dans les departements 
de Kolda et de Velingara, 100 % des depenses totales; 
2,52 millions de DTS (2,7 millions de dollars). 

Categorie II Travaux de genie civil pour les volets amelioration 
des locaux de travail, hydraulique villageoise 
(forages) et installations d'entretien et soutien a la 
direction, et developpement de l'elevage dans la zone 
sud; 100 % du total des depenses; 1,44 million de DTS 
(1,6 million de dollars) 

Categorie III Materiel agricole, 40 % du total des depenses; 
1,13 million de DTS (1,2 million de dollars). 

Categorie IV Materiel destine aux ABP; 100 % du total des depenses; 
0,79 million de DTS (0,85 million de dollars). 

Categorie V Equipement industriel; 100 % du total des depenses; 
0,75 million de DTS (0,8 million de dollars). 

Categorie VI Materiel et autres investissements destines aux volets 
developpement de la production agrico1e, ameliora
tion des locaux de travail et soutien a la direction, 
suivi et evaluation et developpement de l'elevage dans 
la zone sud; 100 % du total des depenses; 0,84 million 
de DTS (0,9 million de dollars). 

Categorie VII Intrants (pesticides additionnels); 100 % du total des 
depenses; 1,28 million de DTS (1,4 million de dollars). 



Categorie VIII 

Categorie IX 

B) 	 PDESO = 

Categorie X 

Categorie XI 

Categorie XII 

Categorie XIII 


Categorie XIV 


Ca:egorie XV 
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Consultants a court terme, etudes (a l'exception de 
Itetude de faisabilite concernant un projet relais et 
revision comptable; 100 % du total des depenses; 
0,48 million de DTS (0,5 million de dollars). 

Personnel local, depenses de fonctionnement et de for
mation, 50 % du total des depenses pour tous les ele
ments de la SODEFlTEX a l'exception des volets 
recherche appliquee et sante primaire; 2,72 millions 
de DTS (2,95 millions de dollars). 

Services de l'expert en paturages, travaux de gen1e 
civil, et materiel destines au PDESO, 100 % du total 
des depenses; 0,33 million de DTS (0,4 million de 
dollars) . 

Intrants et aliments du betai1 destines au PDESO, 50 % 
du total des depenses; 0,04 million de DTS (0,04 mil
lion de dollars maximum). 

Personnel local, depenses de fonctionnement et de 
formation pour 1e PDESO, 50 % du total des depenses; 
0,77 million de DTS (0,8 million de dollars). 

Depot initial au Compte special du PDESO; 0,09 mil
lion de DTS (0,1 million de dollars). 

Remboursement de 1 f avance consentie au titre du 
mecanisme de 1a preparation des projets; 100 % des 
depenses tota1es; 0,37 million de DTS (0,4 million de 
dollars) . 

Montant non affecte; 1,35 million de DTS (1,46 mil
lion de dollars). 

4,18 Les demandes de retrait de credits devront etre accompagnees de 
t(:lutes les pieces justificatives sauf dans 1es categories IX et XII, ou 
dE;S montants 1imites sont prevus pour 1es biens et services, ainsi que 1es 
sn1aires et indemnites du personnel local. Les retraits au titre de ces 
dE~ux categories seront effectues sur presentation des re1eves de depenses 
et 1es pieces justificatives seront conservees par la SODEFlTEX et 1e 
PDESO pour etre verifiees par Ie reviseur comptab1e independant dont 1es 
sErvices seront finances au titre du projet (voir par. 3.15), et examinees 
pl,r 1es missions de supervision de l'IDA. 
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G. Comptabilite, revision comptable et rapports 

4.19 Comptabilite et revision comptable. La comptabilite du PDESO 
est verifiee depuis 1980 par des reviseurs comptables independants qui 
l'ont jugee satisfaisante. Auparavant, les comptes de la SODEFlTEX 
n'etaient verifies que par un seul commissaire aux comptes designe par Ie 
Conseil d'administration de la SODEFlTEX. La mission d'evaluation consi
dere que la comptabilite de la SODEFITEX rend fidelement compte des opera
tions financieres de cette societe, mais des verifications independantes, 
qui seront effectuees par une equipe organisee de specialistes ne relevant 
pas de l'autorite de l'emprunteur, seront demandees durant l'execution du 
projet (par. 4.20). La SODEFlTEX et Ie PDESO tiendront chacun une compta
bilite separee pour Ie projet. Celle-ci sera tenue conformement a des 
principes et pratiques comptables acceptables qui permettront aux orga
nismes executant Ie projet de rendre compte de la position et des resul
tats financiers provisoires et annuels du projet. La comptabilite de la 
SODEFlTEX est tenue conformement au plan comptable national. Cependant, 
il sera indispensable que la SODEFlTEX elabore et mette en oeuvre un sys
teme de comptabilite analytique avant la fin de la premiere annee du pro
jet (voir par. 5.07). 

4.20 Les comptes de la SODEFlTEX et du PDESO seront verifies chaque 
annee par des reviseurs comptables independants juges acceptables par 
l'IDA et dont les honoraires seront finances au titre du projet. Les rap
ports et etats financiers verifies, dont la portee et les details auront 
ete raisonnablem~nt determines par l'IDA, seront soumis a l'IDA dans les 
neuf mois suivant la fin de l'exercice 1983/84. Par la suite, ils seront 
soumis dans les six mois suivant la fin de l'exercice auquel ils se rap
portent. Le rapport des reviseurs comptables indiquera si Ie systeme 
comptable et les controles internes sont satisfaisants et si les fonds de 
l'IDA ont ete utilises aux fins prevues. Le rapport confirmera egalement 
que Ie recapitulatif des releves de depenses soumis a l'appui des demandes 
de decaissement presentees au titre des categories IX et XII correspond 
bien aux ecritures detai11ees tenues par la SODEFlTEX et 1e PDESO. Des 
assurances ont ete obtenues au cours des negociations que la SODEFlTEX et 
Ie PDESO soumettront des copies de leurs etats financiers non verifies a 
l'IDA dans les six mois suivant la cloture du premier exercice et par la 
suite dans les quatre mois suivant la cloture de l'exercice auquel ils se 
rapportent. 

Rapports 

4.21 La SODEFlTEX et Ie PDESO soumettront un rapport semestriel sur 
l'avancement du projet et sa situation financiere dans les deux mois sui
vant la fin de chaque semestre, en incluant les indicateurs de performance 
mis au point dans Ie document de travail sur Ie suivi et l'evaluation et 
les autres indicateurs qui pourront etre juges necessaires au cours de la 
supervision du projet. Ces rapports comprendront egalement des etats de 
tresorerie intermediaires pour les trimestres precedents et des projec
tions relatives aux trimestres restants de l'exercice financier, ainsi que 
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les resultats que font apparaitre Ie suivi et l'evaluation du projet. La 
forme a donner aux rapports d'activite sera convenue au cours des pre
m:i.eres missions de supervision. Apres I' achevement du projet et six mois 
au plus tard apres la date de cloture, la SODEFITEX et Ie PDESO soumet
tr~nt a l'IDA un rapport d'achevement de projet. Des assurances a cet 
e::fet ont ete obtenues au cours des negociations. 

V. ORGANISATION ET GESTION 

A Execution du projet 

5.01 Le projet sera execute sur une periode de cinq ans a compter du 
ler juillet 1983. La SODEFITEX a fait la preuve de sa competence en ma
tiere de gestion et elle est fortement implantee au niveau local et jouit 
de la confiance des agriculteurs. Elle devrait donc etre a meme de jouer 
11>' role d'agence principale d'execution, son directeur faisant fonction de 
d::.recteur du projet, sauf pour Ie volet "elevage de la zone nord" dont 
1 execution sera confiee au PDESO. Le directeur technique de la SODEFITEX 
snra charge de coordonner. depuis Tambacounda, les operations sur Ie ter
rain, de s'occuper des affaires courantes ainsi que du suivi et de l'eva
Illation du projet. 11 sera notamment charge: i) dlexecuter les volets 
d:.rectement productifs du projet (developpement, traitement et stockage de 
leI. production agricole) de meme que les volets amelioration des locaux de 
t:·avail, formation et assistance aux ABP j et if) de superviser l' execution 
dns volets confies a d'autres organismes ou au secteur prive (construction 
e1. entretien de pistes rurales, recherche appliquee, developpement de 
1 elevage dans la zone sud,. hydraulique villageoise, soins de sante pri
Maire). Un projet d'accord juge satisfaisant par l'IDA a deja ete etabli 
par la SODEFITEX et la DSPA en ce qui concerne l'execution du volet ele
vage dans la zone sud; la signature de cet accord sera une condition d'en
tJ::ee en vigueur du credit. 11 faudra que la SODEFlTEX conclue des 
accords, juges satisfaisants par l'IDA, avec l'ISRA et llITA six mois au 
p::us tard apres 11 entree en vigueur du credit en vue de I' execution des 
e:.eme:J.ts dont les organismes en question sont charges. Des assurances a 
CI!t effet ont ete obtenues lors des negociations. 

5 02 PDESO. Le volet elevage de la zone nord sera execute separe
mllnt par Ie PDESO qui est actuellement une unite autonome de la SODEFlTEX, 
milis qui passera sous l'autorite de la DSPA. En vertu du statut qui lui 
SHra confere : i) Ie PDESO sera autorise a recevoir Ie produit de la vente 
dns intrants destines a l'elevage et a l'utiliser pour ses operations sans 
Ins reverser au Tresor, ii) Ie Controleur financier de l'Etat ne procedera 
qlL'a un controle a posteriori des depenses du PDESO financees a l'aide de 
son f,onds de roulement. Cela constituera une condition de decaissement 
pour toutes les categories relevant du PDESO. 

5 03 Transport des agents de vulgarisation. Le succes d'un projet de 
cn type depend, entre autres choses, de la fourniture des moyens de trans
port voulus au personnel de terrain, et du controle strict de l'utilisa
t::.on de ces moyens de transport. A la SODEFITEX, ces conditions sont deja 

http:e:.eme:J.ts
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remplies. Les agents de vulgarisation agricole, au niveau des chefs de 
secteur, disposent d'une voiture, et ils rendent compte de son utilisation 
a l'aide d'un carnet de bord. Les chefs de region disposent en outre d'un 
velomoteur pour se rendre dans les villages inaccessibles en voiture pen
dant la saison des pluies. Les chefs de zone et les agents de vulgarisa
tion au niveau des villages utilisent leur velomoteur personnel dans 
l'exercice de leurs fonctions et re~oivent des idemnites a cet effet. Le 
projet financera Ie cout des voitures supplementaires. On a obtenu, au 
cours des negociations, l'assurance que l'on maintiendrait ce systeme. 

B. Effectifs 

5.04 A la difference d'autres organismes de developpement rural ope
rant au Senegal, la SODEFITEX et Ie PDESO ne souffrent pas d'une plethore 
d'effectifs. En dehors du personnel expatrie detache de la CFDT (voir 
par. 5.05), les agents de vulgarisation pour l'agriculture et l'elevage 
s~nt, a partir du niveau des chefs de zone, des fonctionnaires detaches 
aupres de la SODEFITEX ou du PDESO, lesquels n'ont a prendre en charge que 
leurs indemnites. Pour maintenir un haut niveau d'efficacite, la SOFEDITEX 
et Ie PDESO renverront a la fonction publique les fonctionnaires detaches 
qui ne donneront pas satisfaction et demanderont des rempla~ants. Au 
cours des negociations, on a obtenu l'assurance que Ie Gouvernement conti
nuerait d'affecter des agents aux qualifications et a l'experience jugees 
satisfaisantes par la Banque aux postes cles suivants du PDESO : i) direc
teur general, ii) chef du Service pastoral et iii) directeur financier. 

5.05 Accords SODEFITEX-CFDT. En 1974, la SODEFITEX a signe deux 
accords d'assistance technique avec la CFDT, Ie premier concernant Ie 
detachement des agents de la CFDT sur demande de la SODEFITEX, qui rem
bourse a la CFDT Ie cout du detachement. Dans Ie cadre de cet accord, 
huit agents expatries, y compris Ie directeur general adjoint et Ie direc
teur technique, sont en poste a la SODEFITEX. Dans Ie cadre du second 
accord, la CFDr fournit un soutien technique a la SODEFITEX dans les 
domaines du developpement rural, du traitement de la production agricole, 
de la commercialisation, de la passation des marches, de la comptabilite 
et de la gestion. La CFDT assure notamment des services de consultants a 
court terme jusqu'a 90 jours par an, pour lesquels elle re~oit des hono
raires de 2.000 francs CFA (environ 6 dollars) par tonne de coton-graine. 
Etant donne que toute modification apportee a ces deux accords pourrait 
influer sur les resultats du projet, on a obtenu au cours des negociations 
l'assurance qu'aucune modification ne serait apportee au present accord 
SODEFITEX-CFDT sans l'accord prealable de l'IDA. 

5.06 Personnel d'encadrement senegalais. Durant les cinq annees, 
cinq cadres locaux supplementaires seront engages au titre du projet. II 
s'agit i) du chef de la Division de l'elevage de la SODEFITEX; ii) du chef 
de la Division d'alphabetisation fonctionnelle de la SODEFITEX; iii) du 
chef comptable charge de la gestion des intrants destines a l'elevage; 
iv) du chef comptable du PDESO et v) de l'homologue de l'expert expatrie 
dirigeant Ie Service de contrale financier et budgetaire de la SODEFITEX 
(voir par. 5.07). 
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C. Gestion financiere 

5.07 En dehors de la comptabilite generale, la SODEFITEX a commence a 
mettre au point un systeme de comptabilite analytique. Ce systeme est 
toutefois trop centralise et ne permet pas aux responsables sur Ie terrain 
de maitriser les couts de production. On met en place un systeme plus 
de cen1:ralise faisant une nette distinction entre les activites de develop
pemen1: portant respectivement sur Ie coton et les cereales. Les donnees 
relat~Lves aux couts seront analysees et synthetisees par une unite de 
centrale de gestion qui doit etre cree par la SODEFlTEX avec l'assistance 
de la CFDT. Ce service fera directement rapport a la direction generale 
de la SODEFlTEX et sera charge non seulement de traiter les donnees rela
tives aux couts aux fins des decisions, mais egalement de renforcer les 
mcyens de la SODEFITEX en ce qui concerne la planification a long terme, 
la. budgetisation, Ie contrale financier (y compris Ie contrale des inven
taires et des impayes et Ie contrale de gestion). Au cours des negocia
tions. des assurances ont ete obtenues que cette unite serait creee au 
plus 1:ard six mois apres I' entree en vigueur du credit. 

5.08 Le directeur financier restera responsable de la tenue de la 
cc,mptabilite generale et analytique, du suivi de la tresorerie (collecte 
dES 
dES 
cip

fonds, paiements, operations bancaires, gestion de 
stocks) et de l'etablissement des etats financiers 

era egalement a la preparation du budget. 

la dette, gestion 
annuels. I1 parti

D. Relations entre la SODEFlTEX et la CPSP 

5.09 Une convention signee en avril 1974 entre la CPSP et la SODEFITEX 
de,finit les rapports entre ces deux organismes en ce qui concerne la 
fjliere coton et precise celles des charges d'exploitation qui peuvent 
etre imputees a la production et a la vente du coton. Plus specifique
me:nt J la convention determine : a) les elements entrant dans la composi
tjon du prix de revient du coton-fibre et de la graine de coton, b) Ie 
mcde d'interessement de la SODEFlTEX aux resultats de la filiere afin de 
l'inciter a atteindre et a depasser les objectifs quantitatifs et qualita
tjfs de production, et c) la liquidation des operations entre les deux 
olganismes. 

5.10 Cette convention prevoit que les benefices realises par la 
SODEFlTEX sur Ie coton doivent etre payes a la CPSP et qu'inversement, les 
pe'rtes doivent etre supportees par cette derniare. La CPSP a re<;u des 
me1ntants importants de la SODEFlTEX jusqu I a la fin des annees 70 mais J ces 
dE'rnieres annees, la production a baisse et la SODEFlTEX a subi des pertes 
Stir Ie traitement et la commercialisation du coton, pertes que la CPSP n' a 
pe,s ete en mesure de couvrir. 

5.11 Clest seulement tras recemment que la CPSP a paye a la SODEFlTEX 
UI.e partie des montants qu' elle lui devait, grace au fonds de contrepartie 
dt. prl~t de la Banque a I' ajustement structurel et d I un financement du 
Fends du Kowe1t. Le paiement de la presque totalite du reliquat du a la 
SCDEFITEX est attendu de la deuxieme tranche de l'aide exceptionnelle de 
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la France au Senegal. Ces concours exterieurs et des financements a court 
terme par les banques locales ont sauve la SODEFlTEX de la faillite en 
1981/82. Pour eviter la repetition d'une telle situation et compte tenu 
des longs delais requis pour l'intervention de la CPSP, il conviendrait 
d'autoriser la SODEFlTEX a conserver 30 % de ses benefices annuels bruts 
avant l'intervention de la CPSP, jusqu'a un plafond consolide de 1 mil
liard de francs CFA sur un compte de reserve special ("Provision de pere
quation"). Ce plafond sera revise de temps a autre compte tenu de l'in
flation et du developpement des activites de la SODEFlTEX. Cette reserve 
aidera egalement a augmenter les fonds de roulement de la SODEFlTEX, ce 
qui contribuera a reduire ses charges financieres. Il a egalement ete 
propose que les fonds permanents de la SODEFlTEX soient augmentes d'envi
ron 1,1 milliard de francs CFA; a cette fin, elle pourra conserver 30 %de 
ses benefices, a compter de 1982/83. Pour que la SODEFlTEX puisse consti
tuer cette reserve, il faudra que la convention avec la CPSP soit revi
see. Cela constituera une condition d'entree en vigueur du credit de 
l'IDA. La convention revisee comprendra egalement des dispositions selon 
lesquelles l'entretien des pistes rurales sera impute sur le prix de 
revient du coton (par. 3.23). Le Gouvernement a donne des assurances 
avant les negociations que la nouvelle convention CPSP-SODEFlTEX contien
drait des dispositions autorisant la SODEFlTEX a conserver environ 30 % de 
ses benefices annuels avant impot a titre de provision de perequation d'un 
montant maximum de 1 milliard de francs CFA, et au cours des negociations, 
il a confirme que, a compter de la campagne 1982/83, 30 % des benefices 
bruts, a concurrence de 550 millions de francs CFA, seront utilises pour 
accroitre les fonds permanents de la SODEFITEX (par. 3.11). 

5.12 Subvention du coton-fibre vendu aux industries locales. Depuis 
1977, Ie Gouvernement subventionne l'industrie textile locale pour ses 
achats de coton fibre, mais la SODEFlTEX a ete invitee a prefinancer pour 
la CPSP cette subvention qui represente 17 % de la contre-valeur du prix 
f.o.b. Ceci a contribue a 1 'augmentation des arrieres dus a la SODEFlTEX 
par la CPSP. La Banque a considere que cette procedure n'etait aucunement 
justifiee et en novembre 1982, Ie Gouvernement a decide de 1iberer 1a 
SODEFITEX de cette charge et a demands que la subvention soit payee direc
tement aux industries locales par 1a CPSP. Au cours des negociations, 
l'assurance a ete obtenue que ce nouvel arrangement serait maintenu, a 
moins qu'il en soit convenu autrement avec l'IDA. 

E. Fourniture d'intrants, credit et commercialisation primaire 

5.13 La livraison des intrants en temps utile et l'application de 
dispositions fiables pour la commercialisation primaire du coton et du 
mais figurent parmi les principales raisons pour lesquelles la SODEFlTEX a 
reussi a gagner la confiance des agriculteurs. En l'absence d'organisme 
de credit agricole viable, la SODEFlTEX devra accorder des credits saison
niers et a moyen terme. Au cours de l'evaluation, il a ete convenu avec 
la SODEFITEX que tous les credits a moyen terme seraient accordes unique
ment par l'intermediaire des ABP et qu'un acompte de 20 % minimum serait 
exige; le credit sera remboursable au maximum en quatre ans et assorti 
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d'un taux d'interet au moins egal a 12 %. Au cours des negociations, on a 
obtenu l'assurance que les regles ainsi definies ne seraient pas modifiees 
sans l'accord prealable de l'IDA. 

VI. ANALYSE FINANCIERE 

6.01 En tant qu'institution chargee de l'execution du projet, la 
SCDEFlTEX doit etre financierement viable, ce qui signifie : i) etre ren
table et avoir une tresorerie positive; et ii) disposer d'une structure 
financiere lui permettant d'emprunter aupres des banques afin de repondre 
a ses besoins courants. Des etats financiers detailles indiquant les 
resultats passes de la SODEFITEX (1977 a 1982) ainsi que les bilans, 
ce·mptes d'exploitation previsionnels et tableaux de sources et emplois des 
fe'nds de I' annee 0 a la cinquieme annee du projet figurent en Annexe 3. 
Ces tableaux montrent que si les mesures recommandees sont prises, les 
resul1:ats financiers de la SODEFITEX seront satisfaisants. 

A. RE~sultats financiers et cash flow 

6.02 Rentabilite de l'activite. La SODEFITEX tire 97 % du total de 
ses racettes des ventes de coton. En 1982, date a laquelle la production 
de coton-graine est revenue a son niveau normal (voir par. 2.08), la 
SODEFlTEX a demontre qu'en appliquant a l'egard des producteurs de coton 
de saines methodes de recouvrement des couts et en controlant strictement 
se s dE~penses d' exploitation, elle etait en mesure de de gager un flux de 
txesorerie positif et de realiser un benefice net. Le sous-secteur coton
njer reste financierement viable comme il l'a ete dans l'ensemble au cours 
des 12 dernieres annees (voir par. 1.17), malgre les mauvaises recoltes de 
1978 a 1981. 

6.03 Paiements contractuels de la CPSP et autres dettes de l'Etat. 
Les partes subies de 1978 a 1981 n'ont pas ete compensees a temps, comme 
elles auraient du l'etre, par la CPSP qui n'a pas pu jouer son role de 
stabi:isation des prix, faute de ressources (voir par. 5.10). La 
SCDEF:TEX a donc du faire face a un manque croissant de liquidites et, en 
lS8l, elle a approche un seul critique d'insolvabilite. Heureusement. en 
ccmpensation des paiements contractuels annuels que la CPSP n'a pu effec
t~er, elle a beneficie de l'assistance de banques locales (decouvert ban
c8ire assorti d'un taux d'interet de 12 %). Le fait que des organismes 
officiels n'aient pas regIe les montants qu'ils devaient a la SODEFITEX a 
e~idemment eu un effet negatif sur Ie niveau des recettes de celle-ci et a 
a~ssi provoque des desequilibres temporaires dans sa structure financiere. 
Er 1982, a l'aide des fonds accordes par la BanquejIDA au titre de l'ajus
tement structurel (2 milliards de francs CFA) et par Ie KoweIt (1,7 mil
ljard de francs CFA), l'Etat a pu rembourser la plupart des dettes de la 
CfSP at une partie des dettes d'autres organismes officiels. 
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6.04 Le remboursement integral des dettes de l'Etat et de la CPSP au 
31 mai 1983 et Ie versement de 215 milions de francs CFA destines a finan
cer Ie cout du PDESO a la SODEFlTEX au cours de la phase interimaire cons
titueront des conditions d'entree en vigueur du credit, apres quoi la 
SODEFlTEX sera mieux a mame d'emprunter aupres des banques locales pour 
prefinancer ses besoins de fonds de roulement. Toutefois, comme on Ie 
verra plus bas (par. 6.08), ce remboursement ne suffira pas a lui seul. 

6.05 Futurs resultats financiers. D'apres les hypotheses formulees 
dans Ie present rapport en ce qui concerne les quantites et les prix, l'ac
croissement du volume de la production cotonniere durant l'execution du 
projet aboutira a des resultats positifs pour la SODEFlTEX, et aune treso
rerie equilibree. La reduction des prix de revient du coton et produits 
agricoles et l'utilisation effective de toute la capacite d'egrenage dispo
nible, ajoutees a un recouvrement efficace des couts aupres des benefi
ciaires et a un strict contrale des depenses de fonctionnement, ameliore
ront la productivite de la SODEFITEX et la rentabilite de ses operations. 
Pour amortir les fluctuations de prix et compte tenu des difficultes aux
quelles s'est heurtee l'application du mecanisme officiel de stabilisation 
des prix de la CPSP, il est recommande d'autoriser la SODEFlTEX a suivre 
une politique prudente d'affectation des resultats et de constitution de 
reserves, en creant une "provision de perequation" qui devra etre autorisee 
dans son accord avec la CPSP qui doit etre prochainement revise. Cette 
reserve permettra a la SODEFlTEX d'amortir ses pertes avant de faire appel 
aux ressources de la CPSP. La revision de l'accord SODEFlTEX/CPSP consti
tuera une condition d'entree en vigueur du credit (voir par. 5.11). 

6.06 On trouvera aux Tableaux 5 et 6 de l'Annexe 3 les previsions 
detaillees concernant la capacite d'autofinancement (cash flow) de la 
SODEFITEX, qui devrait s'ameliorer regulierement durant l'execution du pro
jet. Celle-ci est suffisante pour assurer Ie remboursement de ses dettes a 
long terme et lui permettre de renouveler une partie de ses actifs. Lors
que Ie projet aura atteint sa vitesse de croisiere, la SODEFlTEX degagera 
un cash flow annuel brut d'environ 800 millions de francs CFA, et Ie rem
boursement de ses dettes a long terme p1afonnera a 184 millions de francs 
CFA. Toutefois, Ie maintien d'une situation financiere assainie ne sera 
possible que si Ie Gouvernement s'abstient de confier a la SODEFITEX des 
activites non remuneratrices pour lesquelles des ressources financieres ne 
lui seront pas garanties. Crest la raison pour laquelle, au cours des 
negociations, des assurances ont ete obtenues que Ie Gouvernement ne char
gera la SODEFITEX d'aucune activite supplementaire ne faisant pas l'objet 
d'un financement fiable. 

B. Besoins en fonds de roulement 

6.07 En resume, les besoins de la SODEFlTEX en fonds de roulement et 
en fonds de roulement net au cours des trois dernieres annees sont les 
suivants (en millions de francs CFA) : 
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Au 	 30 septembre 

1980 1981 1982 

1, 	 Actifs realisables et disponibles 
a court terme 

Liquidites 46 26 34 
Effets a recevoir 1.429 1.212 1.508 
Caisse de stabilisation 1.770 2.888 285 
Stocks 3.278 3.081 3.486 
Autres actifs circulants 290 443 807 

2 	 Besoins en fonds de roulement 6.815 7.650 6.120 

3. 	 Engagements a court terme (5.838) (6.642) (4.910) 
comprenant 	 : 

Decouvert bancaire 4.083 4.594 3.025 
Effets a payer 817 702 955 
Autres dettes 938 1.346 930 

4 	 Fonds de roulement net (2)-(3) 977 1.008 1.210 

Millions de dollars U M 12 

L,~s stocks sont principalement constitues d' intrants agricoles et de coton
fLbre. Leur niveau Heve a la fin de l'exercice financier (30 septembre) 
tLent au fait que: i) la SODEFlTEX doit avoir a sa disposition a ce 
moment-la les quantites d'intrants voulues pour repondre aux besoins de la 
cdmpagne suivante, et ii) la vente de coton-fibre a lieu toute l'annee 
aLors que les achats de coton-graine ne sont effectues que sur quatre 
mois. Les debiteurs sont essentiellement des acheteurs etrangers de coton 
e: des usines textiles locales (78 et 12 %, respectivement, en 1982). Les 
dilais d'encaissement des creances clients se sont regulierement ameliores 
e1 1982 et en sont maintenant a un niveau satisfaisant puisqulelles sont 
ilfirieurs a deux mois de ventes. Toutefois, les chiffres ci-dessus sous
eitiment: les besoins de financement et en fonds de roulement de la 
SIJDEFlTEX qui f1uctuent durant l' annie en raison du caractere saisonnier de 
SI~S activites. 

6.08 On trouvera au Tableau 4 de l'Annexe 3 une analyse des besoins 
mtmsuels de la SODEFlTEX en fonds de roulement. Ce tableau indique que la 
p,~riode de pointe se situe en fevrier/mars car les stocks de coton de la 
SJDEFITEX atteignent leur niveau maximum a cette epoque, qui coincide avec 
Ii fin de la periode des achats de coton-graine. En meme temps, la 
SJJDEFlTEX a accumule des stocks d' intrants pour la campagne agricole sui
vlnte. Les besoins additionnels en fonds de roulement durant les mois de 
p>inte - alors qulils sont reduits au minimum a la fin de l'exercice finan
cLer - sont estimes a 1,1 milliard de francs CFA. Au 30 septembre 1982, 
l·~s besoins totaux en fonds de roulement de la SODEFITEX (les dettes de la 
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CPSP et de l'Etat etant supposees remboursees a hauteur de 920 millions de 
francs CFA) s'elevaient a 5,2 milliards de francs CFA. Si l'on ajoute les 
besoins additionnels indiques plus haut (1,1 milliard de francs CFA), Ie 
besoin maximal en fonds de roulement en fevrier 1983 est evalue a 6,3 mil
liards 	de francs CFA. 

Ces besoins de financement sont actuellement couverts de la fa~on 
suivante 

Millions de francs CFA 

i) Fonds permanents de la SODEFITEX ne 
finan~ant pas les immobilisations 1.200 

ii) Credit des fournisseurs 900 

Total 2.100 

iii) 	 Le solde (4,2 milliards de francs 
CFA) est couvert par des credits 
de tresorerie bancaires. 

6.09 Etant donne que Ie besoin minimal de fonds de roulement de la 
SODEFITEX est evalue a 5,2 milliards de francs CFA, un montant de 3,1 mil
liards de francs CFA est en fait finance en permanence par des credits ban
caires a court terme. Ce niveau tres eleve est inacceptable et rend la 
SODEFITEX trop dependante des banques commerciales. La SODEFITEX et la 
mission sont d'accord pour estimer que Ie decouvert bancaire ne devrait pas 
depasser 2 milliards de francs CFA et il est donc propose d'accroitre d'en
viron 1,1 milliard de francs CFA (3,2 millions de dollars) les fonds perma
nents de la SODEFITEX, en accroissant la participation financiere de l'Etat 
sous la forme d'une augmentation du capital social de la SODEFITEX. La 
CCCE a accepte que 1es decaissements effectues au titre des engrais non 
additionne1s pendant 1a premiere annee du projet financent 550 millions de 
francs CFA de cette augmentation; Ie reste sera finance par l'Etat qui per
mettra a 1a SODEFITEX de conserver 30 % de ses benefices de 1982/83. II 
est preferable de proceder ainsi plut6t que de recourir a des emprunts a 
long terme pour eviter d'accroitre exagerement les frais financiers de la 
societe. Comme l'indique Ie Tableau 5 de l'Annexe 3, Ie niveau des fonds 
propres de la SOFIDETEX restera acceptable, Ie ratio d'endettement passant 
de 0,35 en 1982 a 0,43 1a premiere annee du projet. Ce ratio plus satis
faisant facilitera a la SODEFITEX l'obtention de financements a long terme 
permettant ainsi i) a l'Etat de lui retroceder 0,9 million de dollars sur 
Ie credit de l'IDA (par. 4.11) afin de financer les volets traitement et 
stockage de la production agricole du projet, et ii) a la SODEFITEX de 
renouveler, selon les besoins, les immobilisations non financees au titre 
du projet (parc de camions, par exemple) et qui ne pourront etre autofinan
cees. L'accroissement de 1,1 milliard de francs CFA des fonds permanents 
de la SODEFITEX permettra a la societe d'ameliorer immediatement son fonds 
de roulement net, mais il lui faudra neanmoins analyser regulierement ses 



- 43 

besoins en fonds de roulement afin de maintenir un niveau de liquidite suf
fisant de maniere a rester solvable et mobiliser des res sources a long 
terme aupres d'institutions de financement. 

6.10 Etant donne Ie plan de financement propose pour Ie projet 
(par. 4.11), les objectifs de production fixes pour la periode du projet 
(Tableau 3.1) et les hypotheses de prix formulees dans Ie present rapport 
(l,ar. 8.07), les etats financiers previsionnels de la SODEFITEX detailles 
ali Tableau 5 de l'Annexe 3 refletent une nette amelioration de la structure 
f:.nanciere de la SODEFITEX par rapport a I' annee zero du projet. Cette 
atlelioration de la structure financiere et les resultats d I exploitation 
prevus, allies a une saine gestion, assureront la viabilite financiere de 
lb SODEFITEX. 

C"" Cash flow de l'Etat lie au pro j et 

6 11 Le cash flow de l'Etat indique au Tableau 7 de l'Annexe 3 est 
p(.sitif pendant et apres toute la periode d'execution du projet. Grace a 
son mecanisme de stabilisation des prix, la CPSP profitera directement de 
1 extension du programme de la SODEFITEX, ce qui sera egalement Ie cas du 
Tresor public du fait de l'accroissement des impots sur les benefices. 

VII. MARCHES, PRIX, RESULTATS FINANCIERS 

A Commercialisation et prix 

7 01 Coton-fibre. Environ 70 % du coton-fibre est exporte et environ 
30 % est vendu sur place awe entreprises textiles. Ces pourcentages 
varient cependant en fonction de la production puisque la demande inte
r:i"eure ne s' ecarte guere de 3.500 tonnes. Les exportations se font par 
lintermediaire de la Compagnie cotonniere, societe fran~aise de courtage 
qui a l'exclusivite de la commercialisation de la plus grande partie du 
cnton produit en l'Afrique de l'Ouest sous l'egide de societes nationales 
a:.sociees a la CFDT, et perc:;oit une commission forfaitaire de 0,5 %. Les 
e::portations de coton-fibre du Senegal representent moins de 0,3 % du mar
che mondial, qui est de quelque 4,8 millions de tonnes. Comme tous les 
p.lYS francophones de l' Afrique de l' Ouest, Ie Senegal participe a un pro
g:~amme de ventes groupees representant 130.000 tonnes par an, soit 3 % des 
exportations mondiales; il peut ainsi obtenir des prix competitifs pour sa 
p:::oduction, bien que ses exportations soient minimes par rapport au marche 
mondial. Ses principaux clients sont la France, Taiwan, Ie Maroc, Ie 
Rnyaume-Uni, l'Allemagne, et quelques autres pays europeens et asiatiques. 
Lo coton-fibre est vendu directement par contrat aux industries locales, 
sur la base du prix paritaire a l'exportation ca1cule d'apres les cours 
fournis a la SODEFITEX par la Compagnie cotonniere. La quantite de coton 
rnservee aux industries senegalaises etant relativement stable, la produc
t.".on supplementaire decoulant du projet sera en grande partie exportee, et 
L" n' existe aucun danger qu I elle ne trouve pas de marche. 
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7.02 Ces dernieres annees, la qualite du coton produit au Senegal 
s'est notablement amelioree; elle s'est stabilisee depuis deux ans, depuis 
que deux types de coton dominent : Ie SIGAL S et Ie SIGAL, tous deux de 
qualite middling de 1-1/16 pouce; elles representent plus de 95 % de la 
production totale et leur qualite est comparable a celIe des varietes 
vendues sur les marches europeens et asiatiques. Depuis 1980/81, la 
SODEFITEX fait de gros efforts pour ameliorer la qualite des semences et 
les pratiques culturales, deux elements qui l'aideront a maintenir Ie pour
centage de coton de bonne qualite qu'elle produit. 

7.03 Prix. La Compagnie cotonniere, qui suit l'evolution du 
marche, fournit les cours du coton a la SODEFITEX. Les prix sont fonction 
de la qualite et Ie prix moyen que Ie Senegal peut obtenir depend des con
ditions du marche mondial. Entre 1976 et 1982, il a ete en moyenne infe
rieur de 6 a 13 % aux prix releves par la Banque (pour Ie middling mexicain 
de 1-3/32 pouce). Cette decote est en partie due au fait que les prix 
releves par la Banque sont les prix de l'offre qui, dans la plupart des 
cas, sont plus eleves que les prix de vente reels. Les perspectives des 
cours du coton sont relativement bonnes en ce sens que les projections de 
la Banque 1aissent attendre une legere augmentation en prix constants alors 
que pour la plupart des produits primaires, on prevoit une baisse des prix 
en termes reels. 

7.04 Graine de coton. En 1979, la SODEFITEX a signe un contrat avec 
1a SONACOS, en vertu duquel la SODEFITEX s'engageait a vendre a la SONACOS, 
pour une periode miminum de dix ans (jusqu'en 1988/89), toute la production 
de coton-graine du Senegal, exception faite des quantites necessaires aux 
semences et de 10 % de la production totale qui pourra etre vendue aux pro
prietaires de betail. L'huile de coton produite par l'huilerie est vendue 
soit localement, apres melange avec d'autres huiles vegetales, soit expor
tee, suivant les cours mondiaux des huiles vegetales. Comme l'huilerie 
envisage d'accroitre sa capacite de trituration de graine de coton, la 
produc~ion supplementaire prevue par Ie projet aura donc un debouche tout 
trouve. En ou~re, la demande de graine de coton emanant des proprietaires 
de betail dans la region du projet augmente rapidement et on estime qu'elle 
atteindra 8.000 ~onnes d'ici a la cinquieme annee du projet : elle est sur
tout due a la demande d'aliments pour les boeufs qui seront utilises dans 
la culture a~telee, theme technique important du projet. Le contrat de la 
SODEFITEX avec la SONACOS risque cependant de limiter des quantites que la 
SODEFITEX pourra reserver aux proprietaires de betail. II est donc indis
pensable que la SODEFITEX reexamine son contrat avec la SONACOS en vue de 
conserver des quantites de graine suffisantes pour satisfaire la demande 
des proprietaires de betail. Au cours des negociations, on a obtenu l'as
surance que les amendements voulus seront apportes au contrat d'ici a la 
fin de 1984. 

7.05 Cereales. Les principales cereales qui seront produites sont Ie 
mals et Ie mil/sorgho. Normalement, elles doivent etre achetees par Ie 
Commissariat a l'aide alimentaire. Mais dans Ie passe, Ie Commissariat a 
eu des difficultes a reunir les fonds necessaires pour acheter les cereales 
fournies par les agriculteurs par l'intermediaire de leurs cooperatives et 
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des agences de developpement rural. Une etude financee par l'USAID devrait 
contenir des propositions sur la reorganisation de la commercialisation des 
cereales. Entre-temps, la SODEFITEX a essaye d'acheter Ie ma1s aux agri
culteurs et de Ie vendre directement aux usines d'aliments pour Ie betail. 
Cette tentative n'a pas ete couronnee de succes car Ie prix a la production 
fixe par l'Etat etant eleve, ce ma1s coute plus cher que Ie ma1s importe. 
CE,pendant, dans la region du projet, la consommation de ma1s, deja forte, 
ccntinue a augmenter et les usines d'aliments pour les animaux utilisent de 
plus en plus le ma1s produit localement, surtout depuis la recente devalua
tion du franc franc;ais. Le ma1s produit dans le cadre du projet ne devrait 
dcmc avoir aucune difficulte pour trouver des debouches. Aux fins de 
l'analyse economique, on a calcule les prix paritaires it l'importation au 
mCJyen des projections etablies par la Banque. 

7.06 Elevage. 11 ressort des statistiques du commerce que le Senegal 
iDlporce chaque annee quelques milliers de tonnes de viande de premier 
choix. Les importations de produits a base de lait sont beaucoup plus ele
vEJes en volume. La principale production du projet sera le boeuf, qui sera 
ecoule dans Ie circuit prive. En 1982, les prix des bovins oscillaient 
ertre 80 francs CFA le kilo pour les vaches de reforme et 150 francs CFA le 
kjlo (poids vif) pour les betes bien constituees (0,24-0,44 dollar). Dans 
l'analyse economique, on a suppose que ces prix etaient constants. La pro
dIction supplementaire de lait consommee dans la region du projet sera ven
dl.le au prix actuel de 50 francs CFA le litre (0,15 dollar). 

B. Charges recurrentes, recouvrement des couts et cash flow de l'Etat 

7.07 Charges recurrentes de la SODEFITEX. Une grande partie des couts 
dE' fonctionnement de la SODEFITEX est normalement comprise dans le prix de 
nvient du coton; il s I agit de tous les couts lies a la production, au 
tl aitl~ment et a la commercialisation du coton. Exception faite de cer
t~dns projets specifiques (par. 1.11), la SODEFlTEX s' est tenue a l' ecart 
dE.S activites generales de developpement rural qui entrainent des couts 
d'exploitation supplementaires non finances par des recettes regulieres. 
CES d'~rnieres annees, cependant, des press ions croissantes se sont exercees 
SIr elle pour qu'elle se charge de toutes les activites de developpement 
n.ral dans sa zone d'intervention et, dans Ie cadre du projet envisage, 
e:le elargira son travail de vulgarisation aux cereales cultivees en rota
t::..on avec Ie coton et aI' elevage. Pour accroitre ses prestations dans le 
domaine de 1a culture des cereales, 1a SODEFlTEX aura besoin de personnel 
supplementaire mais les agents de vulgarisation emargent au budget de 
l'Etat et continueront a Ie faire dans le cadre du projet. Pour fournir 
dE'S services dans le domaine de l' elevage, il ne lui faudra que sept agents 
stpplementaires car la plus grande partie du travail de terrain sera reali
SE,e par Ie personnel actuellement sous-employe de la DSPA. 
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7.08 Charges recurrentes des exploitants et recouvrement des couts. 
Le programme de credit a moyen terme pour l'achat de materiel de traction 
animale represente un des pastes les plus importants des couts du projet. 
Les couts d'exploitation et d'entretien imputables aux animaux et au mate
riel seront a la charge des agriculteurs. En ce qui concerne les valets 
puits et sante, les couts d'exploitation et d'entretien seront a la charge 
de la collctivite. Le remplacement des stocks de medicaments fournis par 
Ie projet se fera sur presentation des reyus des ventes de medicaments. 
L'exploitation des pastes de sante devra neanmoins beneficier d'une aide 
soit du budget du Ministere de la sante soit des communautes rurales. 
L'entretien des anciennes pistes rurales et de celles qui seront cons
truites dans Ie cadre du projet sera incorpore dans Ie prix de revient du 
caton, etant donne que la plus grande partie de la circulation est liee a 
la production du caton. L'amendement de la convention CPSP-SODEFlTEX devra 
en tenir compte (voir par. 5.11). 

7.09 En ce qui concerne les intrants pour l'elevage, les vaccins 
contre la peste bovine et la peripneumonie contagieuse des bovides reste
rant gratuits. Taus les autres vaccins, medicaments, supplements mineraux 
et aliments seront vendus au prix de revient majore. Cette majoration, qui 
sera en moyenne de 25 %, permettra de degager d'ici la cinquieme annee 
du projet 58 millions de francs CFA (170.000 dollars) au total. Cela ne 
sera pas suffisant pour financer les frais imputables au personnel, aux 
vehicules et aux approvisionnements (96 millions de francs eFA, soit 
280.000 dollars), mais ces marges seront reetudiees chaque annee avec l'IDA 
pendant la duree du projet en fonction de la croissance de la demande; dans 
les sous-zones au la demande n'augmentera pas aussi rapidement, on recher
chera des moyens de reduire Ie cout des efforts de promotion. Des assu
rances a cet effet ant ete obtenues lars des negociations. 

7.10. Engrais et systeme de prix nets. Depuis l'introduction de la 
culture du caton au Senegal, taus les intrants (semences, engrais, insecti
cides) et les pulverisateurs sont apparemment fournis gratuitement aux 
agriculteurs, leur cout etant inclus dans Ie prix de revient du caton. 
L'avantage de ce systeme est qu'il fournit une assurance aux agricu1teurs 
en cas de mauvaise recolte et qu'il libere 1a SODEFlTEX de taus les pro
blemes d'administration et de recouvrement des dettes. II presente cepen
dant des inconvenients : i) il penalise les agriculteurs les plus effi
caces, ii) on peut craindre que les agriculteurs utilisent les intrants (et 
en particulier les engrais) destines au caton pour d'autres cultures. Pour 
lutter contre cela, 1es agents de vulgarisation doivent faire la police. 
La mission d'evaluation a propose de modifier Ie systeme des prix nets pour 
decharger les vulgarisateurs de ce role et egalement pour rationaliser 
l'emploi des engrais. Les pouvoirs publics sont cependant opposes a toute 
modification, craignant que les agriculteurs refusent un systeme les obli
geant a payer des intrants auxquels ils estiment avoir droit. Taus les 
facteurs de production du caton continueront donc a etre fournis par la 
SODEFlTEX et inclus dans Ie prix de revient du caton. 
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e. Revenus agricoles 

7.11 On a calcule Ie budget de quatre types d'exploitation et, dans 
tous les cas, il apparait que Ie projet aura un impact positif sur Ie 
re,venu monetaire des agriculteurs. L' analyse preliminaire d' une enquete 
realisee par la SODEFITEX en 1981/82 a fourni la base de ces calculs. Les 
resultats sont dans les dossiers du projet. Les principales hypotheses 
utilisees sont les suivantes : 

i) Ie materiel du projet permettra a la famille agricole de cultiver 
entre 15 et 33 % de plus de terres (dans trois des quatre 
modeles), selon Ie materiel achete et Ie nombre d'actifs dans la 
famille; il permettra egalement d'intensifier les cultures: dans 
la plupart des cas, l'agriculteur pourra passer du niveau 
semi-intensif au niveau intensif; 

ii) pour la culture du coton. on a retenu trois niveaux d'intensifi
cation qui donnent les rendements suivants : Intensification I, 
1.500 kg a l'haj Intensification II, 1.000 kg a l'ha; et semi
intensification, 700 kg a l'haj pour la culture du ma~s, on a 
retenu deux niveaux, Intensification I, qui donne des rendements 
de 2.600 kg a l'ha, et Intensification II, 1.600 kg a l'ha. Le 
Tableau 7.1 indique Ie pourcentage des surfaces cultivees en 
coton aux differents niveaux; 

iii) pour acheter du materiel a credit, l'agriculteur devra verser un 
acompte de 20 %, Ie remboursement du solde s'etalant sur quatre 
ans a 12 % d'interet; l'entretien et Ie remplacement du materiel 
representent 10 % du prix d'achat par an; 

Iv) les agriculteurs ne paient aucun des facteurs de production du 
coton (inclus dans Ie prix de revient du coton); ils recevront 
prix net de 70 francs eFA Ie kilo chaque annee; 

un 

'J) il peut y avoir une secheresse amenant une chute d'environ 45 % 
dans la production tous les trois ans. Les estimations de 
rendement faites au moment de l'evaluation en tiennent compte en 
reduisant la production de 15 % chaque annee. Dans les budgets 
des exploitations, les estimations de rendement de base ont ete 
divisees par 0,85 pour donner les rendements sans secheresse, et 
pour les annees de secheresse (annees 1, 4, 7, 10, etc.), la 
production a ete reduite de 45 %; et 

vi) Ie cout de toutes les recoltes et de tous les facteurs de 
production est donne en prix constants 1982; les couts de 
produits d'elevage et les avantages sont analyses separement. 

Lf: Tableau 7.1 resume les resultats pour les quatre exploitations modeles 
analysees, compte tenu des grandes hypotheses portant sur l'intensification 
dE:s cultures par exploitation modele. 
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Tableau 7.1 IMPACT au PROJET - COMPARAISON DES QUATRE EXPLOITATIONS-TYPES 

!!!i!dill A Mode" 9 Modell C Mod!l. Q 
II!,'! I!~r$il II.' I!~ ryil 

III el .!!!ll!.U!.l J.lI.Y..!..Q!. 
Ll!! .lL..2.J:!l!. 6..Jlt 

1. Augmentation d~s. 15 S 33 S 20 S o S 
surface cUft.yees (5-5.75ha, (5-6,65 Hal (12,5-15 hal (6 hal 

.!l!!:!i!:L.2 !!l!:!.i!I....1+ .!l!!:!i!:L.2 ~+ .!l!!:!i!:L.2 !!l!:!.i!I....1+ ~~+ 

2. Coton en S de la surface 40 S 48 S 45 S 49 S 28 S 40 S 40 S 45 S 
cUltiY8e totale 

2.1 Theme lourd I (~d. la surrace 
cultivee total., 0 ~ o S o S 26 S o S 17 S 0 S 28 S 

2.2 Theme lourd II (~de la surrace 
cUltivee tota.e, 0 S 39 S 45 S 23 S 16 ~ 23 S 40 S 17 S 

2.3 Theme leq.r (~de la surrace 
cu'tlv.e tOtale, 40 S 9 S o S o S 12 S o S o S o S 

3. Ciriales amilior;es en J de la 
surface CUltivee tOtale 24 S 35 S 29 S 39 S 20 ~ 32 S 32 S 32 S 

4. Tota' hOmmes-lours 559 678 587 717 1406 1634 707 643 

Annees du proJet 0 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Revenu monetaire net 
apres service de la 
dette (en lIlilllers de 
fCfA) 122,6 25,1 205,6 245.9 69,9 263,9 272,8 90,6 272,8 284,4 102.1 284.4 

Modele A 
Revenu aonetlire net plr
ho.me-jour (en fCfA) 219 45 339 381 108 389. 402 134 402 419 151 419 

Revenu IIlOnetalre net 
apres service de la 
dette ,en mlilier. de 
fCfAI 178.3 67,0 249,6 275,2 88.5 375,3 415,3 149,6 415.3 423,7 185,2 450,9 

Modele 8 
Revenu .onetaire net 
par homme-Jour (fefA) 304 108 390 412 132 561 579 209 579 591 258 628 

Revenu monetaire net 

apres service de 'a 

dette (en 11111 lie,.. de 
fefA) 399,3 168,2 621,1 764.0 316,1 908.7 925.7 362,4 934.1 934,1 389.6 961.3 

Hodele e 
Revenu IIIOnetaire net 
par ho..a-jour (fefA) 284 119 399 526 210 560 567 222 572 572 238 588 

Revenu =onetalre net 
apres service de la 
dette (en lIlilliers de 
fefAI 222.9 82.3 276,2 360.1 127,8 343.5 345.5 115.8 353,8 353.8 140.0 378,0

Modele D 

par homme-Jour (fefA) 315 116 399 56 _________________________________________ _Revenu moneta i re net 1 199 534 537 180 550 550 218 587 

.---.-------------------~.-------------.--------------------------------------------- 
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7 12 Le Modele A prend Ie cas d'une famille de neuf personnes exploi
tant sans materiel une ferme de 5 ha, pendant l'annee 0 du projet; au 
c()urs du projet, elle n'achete qu'une charrue et un semoir (materiel rudi
mentaire). Au cours de la cinquieme annee du projet, cette famille pourra 
cllitiver 5,75 ha de terres et accroitre la superficie consacree a. la cul
tl1re intensifiee du coton. La valeur monetaire nette de sa production 
(,lpres remboursement des intrants et des dettes et apres consommation et 
illpotS) passe de 122.600 francs CFA (345 dollars) au cours de I' annee 0 a. 
263.900 francs CFA (743 dollars) au cours de la cinquieme annee du projet, 
e't: a. 284.400 francs CFA (800 dollars) au cours de la neuvieme annee du 
p:l:ojet, apres remboursement de tous les credits de materiel. Au cours 
de la meme periode, Ie revenu monetaire net par journee-homme passe de 
219 francs 'CFA (0,62 dollar) au cours de l'annee 0 du projet a. 389 francs 
CYA (1,10 dollar) au cours de la cinquieme annee du projet et a. 419 francs 
CYA (1,18 dollar) au cours de l'annee 10 du projet (voir Tableau 7.1). 
M,'~me les annees ou la secheresse fera baisser toutes les recol tes d' envi
rtln 45 %, cette famille aura un revenu monetaire positif apres rembourse
m·mt de la dette, consommation et impots. 

7.13 Les trois autres niodeles (B, C et D) envisagent Ie cas de 
f,lmilles de 9, 18 et 10 personnes achetant dHferents types de materiel. 
DinS deux cas (B et C), les resultats indiquent que les revenus monetaires 
n'~ts de chaque famille font plus que doubler et, dans Ie troisieme, qu' ils 
dl)ublent presque. Dans les trois cas, l'augmentation des surfaces en 
c'.llture (B et C) et l' intensification poussee (B, C et D) se traduisent 
plr des augmentations notables tant dans les revenus familiaux que dans Ie 
r,wenu monetaire net par journee-homme. Dans tous les cas envisages, Ie 
p::ojet permet de multiplier par plus de deux Ie revenu monetaire net par 
joumee~homme. 

7,14 Dans la simulation, on a pose que les annees 1,4, 7, 10, etc., 
sont des annees de secheresse ou la valeur totale de la production tombe 
d,~ 45 %. L' impact de la secheresse est tres grave mais, mais dans les 
q'latre exploit::ttions-types, Ie revenu net en especes, apres consommation, 
ilnpots, remboursement des dettes et achat des engrais, aussi reduit soit
iI., est toujours positif (voir Tableau 7.1). La faiblesse du revenu mone
t.lire par journee-homme pendant les annees de secheresse ne devrait cepen~ 
dInt pas influer sur les resu1tats du projet ni sur Ie remboursement des 
d,,~ttes puisque les exp10itants s' attendent Aces secheresses, et consti
t'.lent des reserves pendant les bonnes annees. Ils vendent egalement du 
b,~tail pendant les mauvaises annees pour amortir Ie choc. 

7,15 Les familIes agricoles de la zone du projet sont generalement 
p.lUvres, et les revenus annuels par personne de la majorite d' entre elles 
Sl)nt inferieurs a la moyenne nationale pour les regions rurales. Le pro
j~t profitera donc aux categories les plus pauvres de la population sene
gllaise et, comme Ie montrent les budgets des exploitations, il leur per
m~ttra d'accroitre leur revenu par habitant de plus de 100 %. 
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7.16 Dans la zone pastorale, la famille moyenne proprietaire de 
betail (12 personnes) possede 60 bovins. Les eleveurs qui n'utilisent pas 
d'autre intrant que les vaccins c~ntre la peste bovine et la peripneumonie 
contagieuse des bovides ont des revenus de 215.000 francs CFA, dont 48 % 
proviennent du lait. Les eleveurs qui utilisent la quantite moyenne 
actuelle d'intrants ont un revenu net de 285.000 francs CFA, deduction 
faite de 11.000 francs CFA pour les intrants; 39 % de leurs revenus pro
viennent du lait. Les eleveurs qui utilisent Ie niveau moyen d'intrants 
prevu pour l'annee 5 du projet ont un revenu net de 320.000 francs CFA, 
deduction faite de 26.000 francs CFA pour les intrants; 37 % de leurs 
revenus viennent du lait. A l'heure actuelle, les trois cas existent. 
Les incitations fournies semblent suffisantes pour encourager l'emploi 
d'intrants pour l'elevage aux niveaux envisages. 

VIII. JUSTIFICATION ECONOMIQUE ET RISQUES 

A. Avantages directs 

8.01 Les principaux avantages mesurables du projet seront l'augmenta
tion de la production de coton pour l'exportation et des cereales pour la 
consommation interieure, de la viande et du lait et, pour les usagers du 
reseau routier, les economies dues a l'amelioration des pistes d'acces. 
En vitesse de croisiere, la region devrait produire environ 23.000 tonnes 
de coton-graine (9.200 tonnes de fibre et 13.100 tonnes de graine) 
representant une valeur de 4,2 milliards de francs CFA. La production 
supplementaire de mals sera de 12.400 tonnes, evaluees a 703 millions de 
francs CFA, et la production supplementaire de sorgho/mil sera de 
5.020 tonnes, evaluees a 340 millions de francs CFA. Le cheptel bovin 
augmentera de 22.300 tetes, evaluees a 460 millions de francs CFA, et la 
production supplementaire de lait pour la consommation humaine sera d'en
viron 1 million de litres, evalues a 50 millions de francs CFA. On estime 
que 1es usagers de 1a route economiseront 357 millions de francs CFA par 
an une fois les travaux termines. 

8.02 Les recoltes augmenteront grace a l'expansion de la surface cul
tivee et a l'amelioration des rendements, due elle-meme a l'emploi de la 
traction animale et a l'intensification des cultures. Les services de 
vulgarisation seront renforces. La formation du personnel et la creation 
de liens plus etroits avec la recherche permettront d'ameliorer les ser
vices de vulgarisation. Dans la zone nord, Ie volet elevage entrainera un 
accroissement des taux de velage et une reduction de la mortalite, d'ou un 
troupeau plus productif; dans la zone sud, Ie principal effet du projet 
sera de reduire la mortalite et d'ameliorer la sante et la puissance des 
boeufs de trait. Le volet pistes rurales ouvrira de nouvelles regions de 
production la ou, par suite des difficultes d'acces, la SODEFITEX avait du 
limiter son action de vulgarisation; il se traduira en outre par d'impor
tantes economies pour les usagers de la route. 
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B. Avantages non mesurables 

8.03 Le volet recherche du projet pourra amener une augmentation sen
sible et durable des rendements du coton, etant donne que la recherche 
cotonniere ne fait pas partie du programme de recherche national. Des 
programmes de recherches specifiques sur le mals, le mil et le sorgho 
sl:!ront entrepris au titre du projet national; cependant, 11 importance don
nae aux systemes de production et aux liens entre la recherche et la vul
garisation dans le present projet assurera non seulement que lIon sleffor
cera d'ameliorer les rendements du coton, mais que toute nouvelle decou
verte du programme de recherche national tant sur les pratiques culturales 
que sur les cultures couvertes par ce programme sera rapidement transmise 
aux agriculteurs de la region du projet. Le volet traitement du mals des
tine a produire du "riz de mals" pourrait constituer un grand pas en avant 
dans la technologie des cereales et de reduire dans une grande mesure Ie 
vi::>lume de cereales que Ie Senegal doit importer, surtout du riz. Les 
a~tivites de gestion des parcours pastoraux du volet elevage dans la zone 
n::>rd, si les premiers resultats encourageants peuvent etre consolides, 
sl:!ror.t t.ransposees dans d' autres regions pastorales du Senegal. Les 
volets sante publique et approvisionnement en eaucontribueront a amelio
rer la sante et les conditions sanitaires des populations rurales et a 
reduire l'incidence des maladies graves mais faciles a prevenir et/ou a 
traiter. Les volets organisations rurales du projet, qui visent surtout a 
ameliorer Ie fonctionnement des ABP, encourageront les initiatives villa
geoises et permettront aux agriculteurs de prendre en charge certains ser
vices simples et de reduire les interventions et les depenses de l'Etat. 

C. ~nalyse economique 

8.04 Hypotheses. Dans l'analyse economique, on a utilise les 
hypotheses suivantes. 

8.05 Situation avec et sans projet. La situation sans projet est la 
{: rodt~ct ion envisagee pour la campagJ"le 1982/83 (annee 0 du projet) (voir 
Tableau 3.1). Tous les avantages et couts supplementaires sont donc cal
cules par rapport a l'annee 0 du projet; dans le cas sans projet, on con
sidere que 1a surface cultivee, les rendements et l'emploi des intrants 
Iest.eront au meme niveau. On considere que Ie projet n'aura aucune 
jnfluence sur 1a production dlarachide; 1es situations avec et sans projet 
sont donc les memes pour l'arachide. 

8.06 Avec le projet, 1a surface totale p1antee en coton devrait 
fasser de 44.000 ha (annee 0 du projet) a 58.250 ha d'ici la cinquieme 
snnee; les superficies en mals et en mil/sorgho qui beneficieront de 1a 
~ulgarisation passeront respectivement de 9.800 ha a 14.000 ha et de 
25.400 ha a 32.600 ha. On prevoit que les rendements moyens passeront, 
pour Ie coton, de 1. 000 kg/ha sans proj et a 1.150 kg/ha en periode de 
croisiere; pour le mals, ils passeront de 1.800 kg/ha a 2.150 kg/ha, et 
!our le mil/sorgho, de 900 kg/ha a 1.100 kg/ha. 
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8.07 Evaluation des couts et avantages 

Prix. Les prix sont tous exprimes en prix frontiere constants 
de 1982, se10n l'indice de 1a Banque pour 1esprix des biens manufactures 
et 1es projections de prix f.o.b./c.a.f. pour 1es intrants et 1a produc
tion agrico1e. Tous 1es prix sont donnes nets d'imp6ts et de droits iden
tifiab1es, et 1es couts en monnaie locale ont ete reeva1ues au moyen d'un 
facteur de conversion standard de 0,95. 

Pour 1e coton. Prix paritaires a l'exportation pour 1a fibre et 
1es graines. 

Pour 1es cerea1es. Prix paritaires a l'importation; marche de 
reference: Dakar. 

Engrais/pesticides. Prix paritaires a l'importation pour l'uree 
et 1e KCL, et prix paritaire a l'exportation pour 1e TSP. 

Pour 1e betai1 et 1e 1ait. Prix re1eves sur 1e marche dans 1a 
region du projet. 

Main-d'oeuvre. ~e cout de 1a main-d'oeuvre agrico1e supp1emen
taire est estime a 350 francs CFA (1,03 dollar) par journee-homme, sa1aire 
observe pendant 1es periodes de pointe pour 1es ouvriers agrico1es, et 
equivalent au sa1aire moyen net par an, sans 1e projet, dans 1a region du 
projet. 

Deca1age des avantages. En agriculture, 1es avantages se mani
festent en general que1que six mois apres 1es investissement et 1es autres 
couts d'exp10itation. Le flux des avantages a donc ete deca1e de six mois. 

Impact des secheresses. Pour 1es rendements, 1es estimations de 
base faites au moment de l'eva1uation (par. 8.06) partent de l'hypothese 
qu'une periode de secheresse survient tous les trois ans, ce qui reduira 
chaque fois la production de 45 %. L'impact de ces secheresses a ete 
eta1e dans 1es estimations de base et on a reduit 1es estimations 
annue11es des rendements donnees ci-dessus (par. 8.06) de 15 %. L'ana1yse 
economique n'a donc necessite aucune correction pour 1a secheresse. 

Economies rea1isees par 1es usagers de 1a route. Les economies 
tota1es rea1isees par 1es usagers de 1a route ont ete ca1cu1ees pour 1es 
routes prioritaires de categorie A devant etre construites dans 1e cadre 
du projet. Les principa1es hypotheses uti1isees pour ces ca1cu1s sont 
decrites dans 1e dossier du projet. Les economies dans 1es couts 
d'exp10itation des vehicules sont ajoutees a 1a valeur de 1a production 
pour donner 1es avantages totaux du projet. 

E1evage. Les avantages et 1es couts de l'e1evage ont ete ca1cu
1es pour 1es deux zones et ajoutes a la valeur totale de 1a production, 
aux economies realisees par les usagers de 1a route et aux couts du projet 
respectivement. 
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8.08 Autres hypotheses. On estime la duree utile du projet a 20 ans, 
sans valeur residuelle. Les couts de tous les volets du projet, y compris 
de l'augmentation des fonds de roulement de la SODEFlTEX, ont ete comptes 
comme couts economiques du projet. Le materiel agricole sera remplace 
dix ans apres l'investissement initial (a l'exception des charrettes qui 
dureront jusqu'a la fin du projet) et, etant donne la place faite aux for
gerons dans Ie projet, on a pose que Ie cout d'entretien de tout Ie mate
riel serait de 5 % du prix d' achat a partir de la premiere annee suivant 
l'achat et pour toute la duree du projet. Tous les elements en monnaie 
nationale, a l'exception de la main-d'oeuvre agricole supplementaire (eva
luee a 350 francs CFA par journee-homme), ont ete convertis en prix 
front.iere selon un facteur de conversion standard de 0,95. 

D. Taux de rentabilite economique et analyse de sensibilite 

8.09 Principaux volets d'agriculture mixte de la SODEFlTEX. Le taux 
de rentabilite economique pour les elements d'agriculture mixte (a 
l'exclusion de l'elevage) pour Ie cas de base, apres decalage de six mois 
p)ur la valeur totale de la production, est de 25 %. Dans ce cas de base, 
u~ decalage supplementaire d'une annee dans les avantages donne un taux de 
rentabilite de 18 % et dans Ie cas, improbable, ou les avantages chute
raient de 20 % et ou les couts augmenteraient simultanement de 20 %, Ie 
taux de rentabilite tombe a 10 %. Les effets des autres combinaisons de 
baisse des avant ages et d'augmentation des couts sur Ie taux de rentabi
lite economique sont donnes dans Ie tableau ci-apres. 

Tableau 8.1 : TAUX DE RENTABILlTE ECONOMIQUE 
DES VOLETS D'AGRICULTURE MIXTE 

---------- Avantages -----------
Cas de Diminution Diminution Retard Retard 

C:)uts-- base 10 % 20 % 1 an 2 ans 

C:iS c"e base 25 21 17 18 14 
Allgme:ntation 10 % 21 17 13 15 12 
Allgme:ntation 20 % 18 14 10 13 10 

8.10 Le taux de rentabilite economique de cet element est relative
ment peu sensible aux augmentations de cout ou aux diminutions des avan
tages. Les valeurs critiques, au taux d'actualisation de 10 %, sont de 
33 % dans la reduction des avantages au de 49 % dans l'augmentation des 
c:)uts, pourcentages peu probables. 

8.11 Elevage. Dans la zone nord, Ie cas de base donne un taux de ren
tabilite economique de 22 %. II est relativement peu sensible aux varia
tions des couts et des avantages , et meme si les avantages tombent de 20 % 
e~ les couts augmentent de 20 %, Ie taux de rentabilite reste de 15,5 %. 
Les valeurs critiques sont extremement elevees : 113 % d'augmentation des 
c:)uts ou 53 % de baisse des avant ages , au taux d'actualisation de 10 %. 
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Dans la zone sud, Ie projet aura surtout pour effet de reduire la morta
lite grace a des campagnes systematiques de vaccination. De telles acti 
vites ont une rentabilite elevee et une reduction de la mortalite de 4 % 
(chiffre servant d'hypothese dans l'analyse) dans un petit troupeau don
nera un taux de rentabilite economique de quelque 51 %, meme si tous les 
autres parametres restent inchanges. Cette rentabilite represente un 
minimum, etant donne que la plupart des intrants du projet sont des medi
caments et des aliments d'appoint qui ameliorent la productivite du 
troupeau. 

8.12 Ensemble du projet. Pour l'ensemble du projet, y compris les 
volets elevage et agriculture mixte, Ie taux de rentabilite economique est 
egalement estime a 25 %. Dans Ie cas, improbable, ou les avantages dimi
nueraient de 20 % et les couts augmenteraient de 20 %, Ie TRE tombe a 
10,4 %. Les valeurs critiques, au taux d'actualisation de 10 %, sont de 
34 % de baisse des avantages ou de 52 % d'augmentation des couts. 

E. Risques 

8.13 Les risques techniques lies a l'execution du projet sont 
m1n1mes. L'execution de tous les volets est relativement simple, a l'ex
ception peut-etre d~ l'element transformation du ma1s, qui toutefois ne 
represente qu'environ 0,5 % des couts du projet et n'affecte pas sa renta
bilite. Les risques du marche sont acceptables pour Ie coton, mais ils 
pourraient etre importants pour Ie ma1s et Ie Gouvernement devra faire un 
effort soutenu pour promouvoir la vente du ma1s local. La strategie gene
rale de la Banque, qui restera valable, consiste a encourager l'Etat a 
favoriser la consommation du ma1s local. II n'est pas a craindre que la 
superficie totale plantee en coton n'atteigne pas Ie niveau propose lors 
de 1 'evaluation, car Ie prix au producteur rend Ie coton attractif par 
rapport aux autres cultures. Cependant, des analyses de sensibilite 
mont rent qu'au cas ou la surface cultivee supplementaire serait inferieure 
de 25 % aux previsions, Ie taux de rentabilite economique tomberait de 
25 % a 21 %. 

IX. POINTS SUR LESQUELS UN ACCORD A ETE REALISE ET RECOMMANDATIONS 

9.01 Au cours des negociations, des assurances ont ete obtenues du 
Gouvernement sur les principaux points suivants : 

Conditions financieres : 

a) 	 Le Gouvernement permettra a la SODEFITEX de conserver 30 % 
de ses benefices bruts, a compter de la campagne 1982/83, a 
concurrence de 550 millions de francs CFA, pour financer la 
moitie de l'augmentation de ses fonds permanents, Ie solde 
de 550 millions de francs CFA etant fourni par Ie finance
ment par la CCCE des intrants n'ayant pas un caractere 
additionnel (par. 3.11); 
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b) 	 si des decaissements non acceptes par l'IDA sont effectues 
a l'aide du fonds de roulement du PDESO, Ie Gouvernement 
deposera Ie montant correspondant sur ce fonds (par. 4.12); 

c) 	 les comptes de la SODEFlTEX et du PDESO seront verifies 
chaque annee par des reviseurs comptables independants 
juges acceptables par l'IDA et les etats financiers veri 
fies et les rapports seront soumis a l'IDA dans les neuf 
mois suivant la fin du premier exercice, 1983/84, puis dans 
les six mois suivant la cloture de chaque exercice finan
cier ulterieur. Ces rapports de revision comptable con
firmeront notamment si les releves de depenses soumis comme 
justificatifs des decaissements effectues au titre des 
categories IX et XII correspondent bien aux ecritures 
detaillees tenues par la SODEFlTEX et Ie PDESO. Ces deux 
organismes soumettront egalement des copies de leurs etats 
financiers non verifies a l'IDA dans les six mois suivant 
la fin du premier exercice et par la suite dans les quatre 
mois suivant la cloture de chaque exercice financier 
(par. 4.20); 

d) 	 la SODEFlTEX creera une unite de controle de gestion au 
plus tard six mois apres l'entree en vigueur du credit 
(par. 5.07); 

e) 	 toute subvention du coton-fibre accordee aux industries 
locales sera versee directement par la CPSP; la SODEFlTEX 
facturera par consequent aux industries locales Ie coton 
achete aux prix equivalant aux prix f.o.b., a moins qu'il 
n'en soit convenu autrement avec l'IDA (par 5.12); 

f) 	 la SODEFlTEX n'accordera des credits a moyen terme que par 
l'intermediaire des ABP; elle exigera Ie versement d'un 
acompte de 20 % minimum; ces credits seront remboursables 
en quatre ans maximum et assort is d'un taux d'interet d'au 
moins 12 %; ces conditions ne pourront etre modifiees sans 
l'accord prealable de l'IDA (par. 5.13); 

g) 	 Ie Gouvernement ne chargera la SODEFlTEX d'aucune activite 
dont Ie financement ne sera pas garanti (par. 6.06); et 

h) 	 la SODEFlTEX et Ie PDESO vendront tous les intrants utili 
ses pour l'elevage a l'exception des vaccins contre la 
peste bovine et la peripneumonie contagieuse des bovides 
aux prix coutants majores; les majorations seront 
reexaminees chaque annee avec l'IDA (par. 7.09). 
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Conditions relatives aux operations 

i) 	 1e Ministere de 1a promotion humaine detachera quatre spe
cia1istes de l'a1phabetisation qui formeront et 
superviseront 1es chefs de zone de 1a SODEFlTEX, et 
prepareront des materiels d'enseignement au titre du 
programme d'a1phabetisation fonctionne11e (par. 3.21); et 

j) 	 1e mandat de tous 1es agents expatries dont 1es services 
seront finances par l'IDA sera fixe en accord avec l'IDA 
(par. 4.16); 

k) 	 1a SODEFlTEX et 1e PDESO soumettront des rapports semes
trie1s sur l'avancement et 1a situation financiere du pro
jet deux mois au plus tard apres 1a fin de chaque semestre 
et i1s etab1iront un rapport d'achevement six mois au plus 
tard apres 1a cloture du projet (par. 4.21); 

1) 	 1a SODEFlTEX conc1ura des accords juges satisfaisants par 
l'IDA avec l'ISRA et l'ITA au plus tard six mois apres 
l'entree en vigueur du credit, en vue de l'execution des 
vo1ets dont seront charges ,ces organismes (par. 5.01); 

m) 	 1e systeme regissant l'uti1isation des moyens de transport 
fournis au personnel de terrain du PDESO et de 1a SODEFlTEX 
sera conserve (par. 5.03); 

n) 	 1e Gouvernement nommera aux postes de directeur general, de 
chef du service pastoral et de directeur financier du PDESO 
des personnes dont 1es qualifications et l'experience 
seront jugees acceptab1es par l'IDA (par. 5.04); 

0) 	 1es contrats passes entre 1a SODEFITEX et 1a CFDT ne pour
ront etre modifies qu'avec l'accord prea1ab1e de l'IDA 
(par. 5.05); et 

p) 	 1'accord entre 1a SODEFITEX et 1a SONACOS sera revise d'ici 
a 1a fin de 1984 pour permettre a 1a SODEFITEX de reserver 
des quantites suffisantes de graine de coton a l'intention 
des proprietaires de betai1 (par. 7.04). 

Conditions de decaissement 

9.02 Pour toutes 1es categories concernant 1e PDESO, 1es decaisse
ments ne pourront etre effectues que si 1e Gouvernement fait passer 1e 
PDESO sous l'autorite de 1a DSPA et lui accorder un statut garantissant au 
moins, que: i) 1e PDESO sera autorise a recevoir 1e produit de 1a vente 
des intrants destines a l'e1evage et a l'uti1iser pour ses operations sans 
1es reverser au Tresor, et ii) 1e controleur financier de l'Etat ne proce
dera qu'a un contro1e a posteriori des depenses du PDESO financees par son 
fonds de rou1ement (par. 5.02). 
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Conditions d'entree en vigueur du credit 

9.03 L'entree en vigueur du credit est subordonnee aux conditions 
suivantes 

a) 	 Ie Gouvernement a donne aux ABP Ie statut d'organismes 
autonomes habilites a contracter des emprunts (par. 3.20); 

b) 	 toutes les conditions prealables a l'entree en vigueur des 
prats de la CCCE et du Fonds saoudien et de la subvention 
du FAC ont ete remplies (par. 4.05); 

c) 	 la convention CPSP/SODEFITEX a ete revisee et comprend les 
dispositions suivantes (par. 5.11) 

i) 	 la SODEFITEX est autorisee a inclure 1e cout annuel de 
l'entretien des routes dans Ie prix de revient du 
coton (par. 3.23 et 7.08); et 

ii) 	 la SODEFITEX est autorisee a conserver 30 % de ses 
benefices annuels apras impot a titre de provision de 
perequation dlun montant maximum de 1 milliard de 
francs CFA (par. 5.11 et 6.05); 

d) 	 la SODEFITEX et la DSPA ont signe un accord juga satisfai
sant par liIDA dafinissant les responsabilites de chaque 
partie dans llexecution du vo1et "e1evage de la zone sud tt 

(par. 5.01); et 

e) 	 la totalite des sommes dues au 31 mai 1983 par 1e 
Gouvernement et la CPSP a la SODEFlTEX ont ete payees, et 
la SODEFlTEX a re~u un mont ant de 215 millions de francs 
CFA pour financer les frais du PDESO pendant la periode de 
transition (par. 6.04). 

9 .. 04 Sous reserve des assurances et des conditions ci-dessus, Ie pro-
j~t justitie l'attribution dlun credit de IlIDA d'un montant de 14,9 mil
lions 	de DTS (16,1 millions de dollars). 
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Irableau 1 

SENEGAL 

PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL AU SENEGAL ORIENTAL 

Evolution des superficies, productions et rendements de coton 

Annee Superficies Production Rendements 

(kg/ha) 

1964/1965 122 38 311 

1965/1966 386 268 694 

1966/1967 1,038 1 ,146 1 ,104 

1967/1968 3,047 3,091 1 ,311 

1968/1969 6,448 9,738 1,51O 

1969/1970 9,805 10,831 1,194 

1970/1971 13,618 11 ,129 817 

1971/1972 18,318 21,170 1,155 

1972/1973 20,359 23,383 1 ,143 

1973/1974 28,630 32,854 1,147 

1974/1975 39,070 42,099 1,078 

1975/1976 39,206 30,685 783 

1976/1977 43,845 45,207 1,031 

1977/1978 47,109 37,166 789 

1978/1979 48,299 33,805 700 

1979/1980 30,908 26,868 869 

1980/1981 29·913 20.607 688 

1981/1982 31,977 41,006 1,282 
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.AN:NElKE 1 
Tableau 2 

SElOOAL 

ffi.OJI!lr DE DE'IlEI.OPPlOOIN RURAL AU SElOOAL ORIENl'AL 

Evolution de l'encadrement coton et cer6ales 

.AImee 0 Atmee 1 Atmee 2 .AImee 3 .AImee 4 .AImee 5 
'932183 1SB3784 1934/85 1~786 1'J!!67f57 1r::1517ffi 

Eilcadreurs de base 264 264 Z71 Z76 281 2B6 

Cbefs de .oone 64 64 66 67 68 ff) 

Chefs de secteur 16 16 16 17 17 17 

Cbefs adjointa de secteur 14 16 16 17 17 17 

Chefs de :t€gion 4 4 4 4 4 4 

Chef adjointa de tegion 4 4 4 4 4 4 

~ pu1;icip;mts 70,9£8 71,746 73,712 75,145 76,459 77,667 

00,400 00,810 g),770 95,5;() 102,2gJ 

313 329 344 358 

Superficie/Chef .ie zcne 1,238 1,256 1,224 1,355 1,420 1,482 

Slperficie/Chef ,ie secteur 4,950 5,025 5,,;l 5,339 5,678 6,017 

Stq;erficie/Chef ,ie ~on 19,E(X) Z),100 21 ,203 22,693 24,133 25,213 
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ANNEXE 1 
tableau :3 

SENmAL 

PRO.JEJr IE DE.VEOOP.PEMENl' RURAL AlI SENmAL 0RIENl'AL 

Besoins en intrants et materiel agricole 

AImee 0 
'932/83 

.Annee 1 
1933784 

AImee 2 
1934785 

AImee ; 
19:§j786 

AImee 4 
19:J57ffl 

AImee 5 
1cm7oo 

I. Intrants 

A. Coton 
Eilgrais canplexe 

(150 kg/ha) : t 
Uree (25 kg/ha) : t 
elK 

(5Okg/ha) : t 
Insecticide (15 l/ba) : 

'em/lit. 
Herbicide (4 l/ba) 

'em/lit. 
Semences (65 kg/ha) : t 

6,600 
1,100 

2,200 

f£IJ 

2,88) 

6,7ff) 
1,1;<) 

2,260 

678 

2,9~ 

7,293 
1,216 

2,433 

7;Q 

16 
;,162 

7,778 
1,296 

2,593 

778 

16 
;,yro 

8,258 
1 ,.,.,6 

2,753 

826 

2) 

;,5"18 

8,m 
1,456 

2,91; 

874 

24 
;,~ 

B. :rm:s intensif 
U~ (100 kg/'ba engrais) : t 
Herbicide (4 l/ba)' ooo/lit. 
Sa:nences seJ..ectionnees 

(16 kg/ha) : t 
'lhioml.: '000 sachets 
Actellic: 'em sachets 

2:X) 

32 

250 
2 

40 

50 

~ 
4 

46 
1 

100 

340 
6 

54 
5 

2:X) 

400 
8 

64
10 

400 

470 
8 

75 
2) 

1,em 

II. Materiel Agricole 
Charrues : unitea 
Semoirs avec jeu de disques : 
unites 
Houes : unites 
futteuses : unites 
Cbarrev..es : UDites 
Pulverisateurs ULV 
insecticide : unites 
P..1lverisateurs herbicides : 

unites 

350 

1,335 
;,829 

750 

1,500 

1,em 
2,em 
2,em 
1,em 

Y1J 

500 

1,500 

1,em 
2,em 
2,em 
1,(XX) 

85; 

250 

1,500 

1,em 
2,em 
2,em 
1,(XX) 

g:() 

250 

1,500 

1,em 
2,em 
2,(XX) 
1,em 

g:() 

250 

1,500 

1,em 
2,em 
2,em 
1,(XX) 

g:() 

250 
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ANNEn 2 
Tableau 1 

SENEGAL 

P.ROJEl' DE DEVELO~ RURAL AlJ SENEGAL ORIENTAL 

coUt du Projet pn- composante et }:ilr a:rmee 
(CFAF :arlllions) 

Avant-Projet AIJnee 1 .Ann.ee 2 .Ann.ee 3 .Ann.ee 4 AIJnee 5 Total 

A. Production "Ii-egetale 
B. Austrmltatian de fonds propres 

554
1,021 

625 640 668 661 3,147 
1,021 

c. Transformati.on e-:; stockage recoltes 527 151 CD 35 8:.X) 

D. AnSllomt:i.a: des locaux: de termin 293 176 103 16 16 610 
E. Formation 148 ffi 65 65 63 429 
F. ann, Evalu.atian e't Audit 58 32 ;S 141 ;S ;JJ7 
G. .Assistance e.ux ABE' 120 125 157 2)) 236 844
H. Pistes ru:ra1 es 
I. JWd,raulique lfi11.ageoise 

~ 
100 

1,103 
214 

1,(1]3 
56 

84
43 

24 3,102 
413 

J. SOins de Sat. te Prlmaire 103 1(J7 59 41 35 345 
K. Recherche al'p].iquSe 1~ 104 1(J7 53 43 436 
L. Elevage zane sui 
M. PPF 142 

135 91 76 % 71 475 
142 

N. Elevage zone Nord 323 Z78 217 121 91 1,031 

Total CoUts de 00se 
:Imprevus rb;ys:l.ques 

142 4,312 
229 

3,cm 
218 

2,6SB 
183 

1,567 
ffi 

1,285 
69 

13,102 
787 

Pravisior p:ll':" inflation 367 584 793 631 669 3,044 

coUt total au Proje't 142 4,<XT7 3,ag:) 3,675 2,2$ 2,023 16,932 

Note: l.es totat:x: peuvent dif:terer J.egeranent des scmnes du fatt des arrondi searvants. 
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ANNEXE 2 
Tableau 2 

SENEGAL 

PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL AU SENEGAL ORIENTAL 

Calendrier previsionnel des deboursements du Credit IDA 

Deboursement cumule 
en fin de semestre 

Annee Fiscale IDA Semestre Million DTS (Equivalent 
Millions US$ 

1983/84 


2 


1984/85 


2 


(5.1) 

2 

1985/86 

(6.9) 

1986/87 8.1 

2 9.9 

1987/88 


2 


1988/89 


2 


Date de cloture du oredit: June 30,1989. 

a/ Y inclus le refinancement du PPF (0.4 million US$). 
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~ 

AHN!XIAIIlIEla. 1 
tabb/T.bl••u 1 

u.nsu SIIII!IW. IWJW. D.lVllLOI'IIIft I PIOJft D.l D~ IWIAL DU SIIlIIGoII. ORIElI'f.AL 

SODmftX Iac:oM State._ Utt!!!I Direet eoaUDIlS2!!ta d 'E!2loitatioll Aaalnig_ aqe la MItt-hod. du Caue. Oiraeu 

(au III.lU...{Itllu..... IICl'Al 

1911 
u of let ••bll' ;mlAu Ah2c_ bre 

1918 1979980 !2!l liilli 
% 

QlID 
l 

<1!ID 

1. Product loa. of S.e4 O;! ;t:on (cuu) 
S&.1•• ot CottOIl Line (ton.) 

4,5 207 
16 7~ 

31 166 
13 3S1 

33 aD6 
U 651 

26 868 
9 713 

20 607 
7 333 

41 007 
l.S 257 

1. Prochac::t1.on cotoa Iraine (t.onnea) 
Vant•• <:oCon fibra (tonn•• ) 

%. 011 Kilt. Cotton Seed,. (tou) 23 761 19 666 16.'l<1.1 13 870 9%11 U 970 2. ar.J:a•• d. coton bull.~['l•• (tonnas) 

3. ProchlCUol1 of Cer••l .. !14Ild Ground:llut (tau) 
S.l•• of CU.als 21a:a.o GrOUlldDuC (coou) 

21 606 
4- 957 

9 lSI· 
2094 

;0 326 
4 U8 

37 971 
% 393 

23565 
9)1) 

21 419 
lU5 

3. ProchlC.cion d. c.r••laJ.I.r. arachid. (CODU••) 

Vantea de c.fir'.l•• 1.l at. araetu.d. (conn•• ) 

4. Inco. fra. Cottoa. S. i_ 1J!!! .i.!ZJl. .u!: ~ .u!! .!.!U. !22 100 4 • h'odu1ca des Vant•• eoton 

~. 

Cotton: litle export 
Cotton: 11nt local sal.. 
Sale. ot CQtton ..ed. 

CPtton Diraet eoat. 

5 390 
1%00 

421 

3 109 
1011 
3~ 

3 433 
1211 

294 

2548 
1 14,5 

247 

2008 
1514 

164 

4272 
1683 

391 

,. 

ExportacioD cocoo fibre 
Vant•• local•• cot:otI: fUn:. 
Vaate. gt'ain•• d. coton 

Cok. diracts e:.oton 

~.1 

'.2 

Coat ot S.ed Cottoa Ua4ld 

EKeeuioa COlIt 1: 
Sfltd ,cotton pure:. :... 
Technical ~ra'ln8 coni ~I 
Market rumdl1ng . oat: 
Market/Faec:ory t;;'anaport coat 
CP.Dt taehllLcal aupport 

Gtm11.n1 and BalbI _. 

O.,.ratul exparw.,. 1/
Gim11.n1 _ balln, 
VarahoUH ad bamillnl coae 
Qutiity ....._1;t.:, co.t 

1..1l! 
)1)1 

2 214 
7~ 

62 
315 
90 

!!! 
]39 
273 

2
14 

3919 

431 
1 821 
1 237 

4-6 
310 
74 

1& 
296 
229 

4 
16 

3416 

l6C! 
1 657 
1 U9 

18 
184
68 

.m 
270 

·211Z 
2 

20 

U!! 
440 

1429 
899 

26 
141 
'4 

m 
269 
298 

1 
2' 

.L!!! 
615 

12U 
713 

29 
200 

41 

.m 
283 

. 204 

28' 

4lli 

273 
2 114 

828 
57 

360 
80 

1!2. 
325 
3~ . 

3 
32 

l! 

II 

!! 

.ll 

5.1 Cak d· &Chat Coton sraina 

h&ia d 'fHlC.a<lr...nt 31 
Achat da i!Oton grain; 
Coiles dee opereti04a 'acbJdquea ~/ 
hat. da marehl 
Trauport cocoa Ital~ 
App\I.I. ••chlliq.. em 

5.2 CoOt d' 'Etual! at da _ita an bellaa 

Dfpeaa.. d'a:a:p 101Catlon 11 
Uetnap at &1.. til ullea 
StocUI* at un\ltant1oa 
CoDCrala qualiU .c cl.uSelNt1t 

5.3 IUacributloa Co.1 .t.m .!!!. ~ 1 10' !..ll!! !..ill II .!! 5.3 hue dlp&CUAtiDn 

VarahouN .... b,.-,dUnl coat 
Sea frailht _ : UUl'anea 
....k fi_bJ. obar.... 
Oebill:' .ala. co.c 

152 
218 
4]2 
218 

147 
192 
417 
230 

156 
194 
486 
206 

120 
111 
639 
175 

95 
166 
632 
U9 

180 
260 
621 
UO 

Stoelr.ap aC -..outaatiDa 
<:oacl'81a queUt' at laedleQt 
Iatil"t. bulce1na 

,,4utrQ fraJ.a da "utaa 

6. Cattea 1l.u1l!:....1 I...".. (10..) .!S! (960) .1!!i.. .iliZl (651! 11 .illl 1. 6. Marl! bf'v:t. cotoa {p!rt .} 

7. I_1rKt ent. 1. Callt. !adl",e•• 

8. 

"Mdar roM: ...u.tt IW\C.. 
C41rul& op.rrtlt1!q 1:.o.C.o.wct...s e..__l1tH'" 

Selea ot Cer••le ud. (;'~ 

U7 
54 

50 

15. 
5$ 

.0 

UO 
619 

80 

180 
33 

90 

%31 
35 

III 

UO 
33 

%30 8. 

IIIt1"ee1. pbtas rurate. 
Char"a d • • ..,lolc.Uon etr6alea 
"'_ p..-u.... 

Vaaua e'r'11•••t Ir.cbid. 

9. 

10. 

0erat1y PtoUC ~lo•• ~ 

No!!:2E!rat1al 21'O£1C 1,b2.!!l. 
.Llli 

(243) 

.LUlli 
J86 

fJ!!1) 

(80) 

(870) 

(57) 

~ 

(299) 

!22 
132 

9. 

10. 

BMutt1ca 'eertal d 'a!J!1oieae1.0ft 

Mu,r1c. ~ru~ bon e!210itatloa 

11. Toeal Cro.. ProUt ~l.c!'.!l .!..ill. Qlli .l!m .w11. (l 105) m 11. "dUe. b'1'ut total ~e.rul 

12. Stab111:cst1oa Fund Inc"~~:!!. (1 148) 821 900 960 1 137 (162) 12. In~nea.U.oa. fonds d. st::ab1U.at.1on 

13. 'l'otlc batOl'. Tea. 103 54 33 33 32 70 13. !.ia4t1c• • vane ¥c. 

14. 

15. 

Tpa. oa Pro f1 t 

~ 

34 

!! 

18 

~ 

11 

II 

11 

II l! 

23 

.!Z. 

14. 

U . 

Iapa, lUI' 1. bi'n'Uee 

".ultat: net 

II lia........ &11. eor,bo. 

II tiea, Mi••• Y11 l11a. Mi... &1Uat, a,;ratsc-. 
1J.a. Mis. 

31 113% ot tocal a",ba1d1l,.:1 coat, 1l 801 au coG, tOtal ~t:~ • 
s..tace•• ao..aU at .iD.eeettc1de. 
t t:OtIPrU __ttU.-.a.ta. 41 S.ed•• t.tt1l1urs aDd iaae~tie1d.. ~ !ol 

II O.,reciat1oo t_Iuded. 11 

http:ttU.-.a.ta
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A."iNEX I ANNEX! 3 

Tab Ie ITab leau 2 

~ 

!ASTERN SENEGAL RIlRAL DEVELOPI\ENT PROJEcr / PROJET DEVELOPPE!lENT RIlRAL SENEGAL ORIENTAL 


SODEFITEX Sources aDd Aepl1cationa of Fundstrableau de ressources et _plois SODEFITEX 


(erAl' Ilillion/llillions FCFA) 


As of Sept_bar 30 / Au 30 septembre 


1979 ill!!. .!ill .ill! 
Sources a f Funds Reaaourc.s 

Net profit -after tax•• 22 22 24 47 Usultat net aprh impCit 
Depreciation 361 ISO 330 337 AIIorci•••Mnta 

Sub-total interna].. sources 383 172 354 384 Soua-total res.oure•• proprea 

Long-Term borrowings SS 122 Empruats long terme 
Capital grants (7) 414 432 (112) Subv.ntiona d'equipement 

Sub-total external sources ~ .ill 432 J!!!l Soua-total rea.oure•• extern•• 

Total Sources .ill. 708 l!! ..l!L Total rea.oure•• 

!PJ!l1cations of funds !!!!P!2.!!. 
Capital .xp.nditures 140 444 627 lave.eisa_nca 
Incr.... in net working capital 265 210 31 2Il2 Au......tation fonds d. roul_nt net 

Ilad_tion of long-t.ra debt ~ -ll 128 12. Ilaabour....nt d.tt.s long te ..... 

Total ~p lications .ill lQ! l!t E. Total e!!plois 

Annual shortfall in CPSP contractual payments (900) (960) (1137) 162 ""m:ants aan..la contractuela DOD verse. par la CPSP 

Il..ulting C..h Deficit 
Annual (900-). (960) (1137) 162 

08ficit d. tr••orerie en _ .. I r"••ultant 

C..ulative (900) (1860) (2997) (2835) C.-ul' 
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AlI!r£XIAliNIOO: 3 

-r_blalTableau 3 

~ 

Y/lTI!IIlI SEllEGAI. 1lD!lAL DEVELOPKDIT I'Rllll:cr 

P&OJIr DB DIVILOPPEHIOO' allaAL DU SIIIEGAI. ORIElITAL 

SOOIPII!!! !l!1- SbHtllltlluuo SOD!PITIl: 1917-1982 

(CPU mllioo!a111un PCPA) 

i! of !!!I!t.e.r 30lAu 30 '!l!u.bra 

1977 1978 1979 1980 1981 19~ 
I 

(1981) 
I 

(1982) 

!!!!'!! .!&!!! 
1. eurrant AII••ta 1. Aeet! elrcuUnt 

cab 
Trade AcC:OUllt. lacal..vabla 
StabllUation _ :CPSP) 
Iu_eor:l•• 
Otblr CS«Hat Aa••t II 

31 
2827 

3458 
207 

16 
2 249 

482 
3 986 

146 

38 
1 667 
1 647 
3576· 

142 

0\8 
1 429 
1 770 
3 278 

290 

26· 
1212 
2888 
3081 

443 

34 
508 
2M 

3 1086 
807 

0.3 
12 
29 
31 
4.7 

0.3 
19 

"4'9.7 

D1o!>Oaib111t•• 
CrtiaDc•• d'829101'8,100 
Cat_.. d....b111o..1oo (CPSP) 
Stoeb 
D1V11ra 

Totel CurreDt As••t!t .!.Jll .!...ll! Llli. ~ ~ (, 120 11. 11 Total Actif Circulant 

2. PiD<! AI..to 2. Ac.if 1_bl1i.. 

8u1ldi_ 
IUcb100ry and Equip...at 
V.b1clo. 
Oc""r Fixed AI.... 

S30 
738 
814 
449 

663 
902 
990 
580 

690 
978 

1035 
572 

872 
95. 
934 
961 

873 
973 
973 

1 527 

873 
973 
973 

1 527 

Coo.atrUCtloa. 
Jllachirw. at ..dral 
V'h1cul.. 
Autr_ ~b111.atioa.. 

. Tot.al Fixed As••ta 
tea" Cusulat1ve l.apr.c1.&C1on 

.., 'ixed ....t. 

2 531 
(958) 

Ull 

3 135 
(l 190) 

!...2!! 

3 275 
. (1551) . 

...J:....Zll 

3 719 
(l 701) 

L!!!.. 

4346 
(2 Oll) 

~ 

4 346 
(2 3(8) 

L!Z! 11 :!! 

Total AcUt _bili•• br". 
_tu : AMrti••_nca c\aJ14. 

""'tit r->b111., Net 

totAL ASS!TS !...!!!! 8734 .!2!.! !..lli !...!!! 80M 100 !f!!l. totAL N:tU 

LIABILITIES AIID !!!lUITT !!!ill. 
3. Short: cam kbt 

-.. O9ordr.ft 
'fraU AecOUELt. Peyal),t. 
0, ber LIabiliti•• 

3 437 
217 

2231 

3991 
926 

1 364 . 

4 343 
953 

1007 

4083 
817 
938 

4 ~94 
702 

1346 

3025 
955 
930 

46 
7 

14 

37 
II 
II 

3. neec••• coutt tenae 

"que_
PoUZ'Di...u:r. 
Autr•• cl'6d.1t.eur. 

Tot&l Sbort-ur1I D. ,t U!!. !..ill ~ .Lm ~ 4 9111 !? ~ Total nett•• 1 Cout''C eerM 

4. LoDI:!.r1I Debt ~ m .ill. !!! m !!! 1.:! '.1 4. DetCa•• !.oDI te~ 

p. ~ 5. ~1tau: e~22t'•• 

Paid-in c.pitol 
...,at_ eoru1D&
c.pU_l Gr..... 
CcUlts.npDCY .....1'". 

750 
149 
147 
333 

750 
146 
438 
328 

750 
110 
431 
328 

750 
193 
845 
328 

750 
218 

1 277 
328 

750 
2"

lW 
328 

13 14 

c.p1tol ""rH 
u...rn:•• t raport 1 nouveau 
S_a.1oao d'equi_nt 
Prov1&1oc:a& pour r1&q..a .t cba.rga. 

Total !!!luit!: 12!! .us. ~ .!.ill Lill ~ ~ 1!h! To'Cel £!!.:U:au: Pt'~t'.s 

totAL LIAJILI! ~ EQUITY !...!!!! !..Z1! !..lli. !..lli !...!!! !...!!!!. !f!!l. !f!!l. totAL PASSI1 

6. NIIt Work1A1 caeital 632 l!!! ill 21l. !....\!2! }.l!:!!. 6. Poncl. d. t'ou.leaent net 

7. !!ll!!. 7. ~ 

Quick RatU 
Cu~rut lLatiD 
D.bt /total Ulat. l,at10 
t.ou.-t&~ Debe /lqw 1:,. Rat1., 
Equit1-to...t.b. 1I.tIU" y 
-'.Z"QQeDt Fund./Tot.1 Aa..c. Ratto 

0.52 
1.11 
.0.80 
0.60 
0.20 
0.27 

0.46 
1.0a 
0.80 
0.47 
0.23 
0.28 

0." 
1.12 
0.80 
0.48 
0.23 
0.28 

0.60 
1.17 
0.76 
0.4% 
0.36 

0.34 

0.69 
1.15 
0.74 
0.29 
0.34 

0.33 

0.54 
1.20 
0.15 

8:i~ 
0.32· 

Ilat10 d. tr'.or.rl& 
latio d. liquidi" .....nl. 
Ilat10 d'.adett_nt 1100.1 
aat1o. datca lOllg-t.rtM/Ca'Pitau: propr•• 
Ratio c.ap1eeux p'C'O'Pre.'ead.eee_ncl,1 
aatic fende peraanent_/A.ct1t to.tal 

y Uaaudiud. 11 _aud1tl. 

1:/ Gr.mc. lDCludad • rat (0 1_ 0.20 in 1982 1t gr....a to PDESO ....""ludo4 1:.1 Su.bveat~ iDclUlts 



.ProJet de D8veIoppement Rural 

au S8n6ga1 Oriental 


SODERTEX: besoIns mensuels en fonds de rouJernent et lnoocement 

(net des Imp0y8s du gOl.N9fll8lll8nt at de 10 CPSP) 


Avant augmentation de capitol 


_________________ 
500l 

4ClXl 

IIeIoIna IY'ICIIdma: 6300 / IIealinI en fonda c:a.1OUIemenf 

_...,.---....40..8 1 
~IJ__ 

Deft." court tame_ 

Deco!.MiIrI boncoIre ~ 
..,§ 

3ClX.l 

200)~ , , 

O8dIts~ 

b»??77J?»?7/77/hJ'»??hfi7?»77777777h>J"""JJJJ,"JJJ?»»»»»} +-r 

fin 0I'Ir'Ige fI$Cole fin annIle fIlICOIe 
1982 1983 

Ac1IfI c:lR::uIantI 

--f-
§ 

~ 
N 

AnnGe Moyenne 

WOIId Bank-25759. 

1982 1983 

0'1 
0'1 

~5;
O"z 
..... t>j 
Ib ~ 

"
~5;
O"z 
..... t>j 
Ib ~ 
Ibt>j 
t:: 
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A1IIIII:I/AIRIIIXII l 

Tabl./-r.bl.... 5 

~ 

,¥TDII SI!II!CAl. II/W. l>BVELOPIIIIIrr I'IIOJEC:r/PII03ft DI D\!V'ILOPPI!IIIIIT !!!!We SI!II!CAl. OIIIlIIftAL 

S.,." of CoUOIl L.l.llt 
Cot_ Prl•• For.ca.~ 
Sala. of COtt .... lillt 
Other .._. 21 

CWraut alJ ta11l1oual!!111iO'lla d. paA co....ant 

CDII1'TlI D'lDLOlTATIOIi PIIEVlSIOIIIIEL 

(tou) 17000 , 18000 20433 22433 25323 26195 . V_t.. totOil f1bra (t.,......) 
("kII)Y 1.90 2.12 2.41 2.56 2.75 2.93 Pra prtivl.1omI.l tlu cot.... (US"l<,)l/ 

11370 13032 16728 19924 23664 26690 V_t•• eotaa fibra 
1020 1292 1666 1912 ' 2346 2652 AuU" .......... 21 


Total Iac:_ - UJ90 14324 18394 21896 26010 29342 Total Produ1e. I •• .....ta. 

Oporatilll CO.t. 31 ""I!7if """i3iI4 , 17564 "1iiii3 "T4iiO 'Z8U2 Cher... d'_101taU01l 11 

Dapr••U...tl.... - l50 400 500 700 150 750 MorcU-C. 

Gro.. proUt 2U 300 330 • 363 400 440 .....uc:. b~ total 

llat proUt il 	 1!:.! .§2:.! .!!.:.1 .ll:!! !!.,i!!l:.! . 	 ...ut.at ue il 

F\l!!DS STArI!IIJ!I('I ITl!IIS 	 gsso!II.CIS !If I!II1'LOIS 

1. SoWs•• 0 f t'lmd. 	 1. ".80lII'C•• 

IIlt.rnal C..h Plow 'I 402.0 460.3 773.0 830.4 Autof1oanc_t51 

t.oDs-tem Bo~rOW1a.i!~ 380 450 580 _rlmta .. lO'IIl 'C.... 

Shar. capital 1100 capltal. _al 


__el..... d"q..l_t 11capltal Gr&l1ca 61 40 603.7 627.0 479.6 

Total SOurc••- 44r.o J;~:~ 1610.0 1850.0 1890·0 Total ............. 


2. APPl1cad...... f fyp,l. 	 2.~ 

capltal lI:q>eDdltur.,1 61 372 900 1500 1700 1150 1250 iA"""tU-e.61 
Iac:r.... ill llat word;' Ca,>ltal 1100 40 40 30 90 Au_tatiO'll Fonla de ~t llat 
"~tiO'll of 10ll1-"." Debt 70 70 10 110 110 110 _tdete•• lO'IIl ~.... 

Total Appl1tatiO'll" -:m 2O'11i mo mo mer roo Iotal _101. 

IItAIIS nrnSImnm.s 

Curret M ••te 7600 7700 9100 10500 12000 l3000 .Ioctib cuculaut. 

Curr...t L.l.abll1tl•• 6500 "00 6860 8220 9690 1Q6OO Datt.... c...at ..... 

lie. Ptud A...t. 19 2000 2500 3500 4500 5500 600Q .Ioctif _b1l1acli ut!9.! 

Lourt... Debt 71 610 920 1290 1630 2100 2520 Date.. l 10101 t_ 71 

Shar. capltal - 750 11150 1850 1850 11150 11150 ca...1 _al 
caplt.l Grall" 61 1045.0 1114.7 1178.4 2405.4 2885.0 2966.6 S.......C~ d '.;qut_. 61 

..UiQad ......ill.. 695.0 755.3 821.6 894.6 915.0 1063.4 1He","" .t r.port l no"""'u 


Total ....t.jFypdilll 96IlO lO2OO U600 l5000 17500 19000 Tootel .IocUl/P...lf 
.....-t ""'d. 3100 4100 5140 6780 7810 8400 caple- ....._ea
_ SODUr:Bt ....t. !!I 170 810 1760 2180 3610 .IocUb "'fect1lo1.. (uQ ... proja.) 1/ 

(projact-related) 

llet Worlr.1ns capltal 1100 2200 2240 2280 2310 2400 r-. de .....l_t llat 


~ 	 ~ 

c..rraut ...10 1.20 1.40 1.33 1.28 1.24 1.23 "t1o de l1qu1dlta pral. 

Debt/Total ....t. 11...10 0.74 0.63 0.64 0.65 0.61 0.69 ..t1o d'_.ee_e glObal 

lqu1t,..to-Debt "tl" 91 0.35 0.43 0.54 0.52 0.48 0.45 ..e1o capite"" propr../ud.tt_t 2/ 

........... -lOftoc.,C",,_. Rat10 0.32 0.46 0.46 0.45 0.45 0.44 "t1o P_. pe.--ca/astlf total 


1/ SAl. ..".. 1.03

II Cernle. GroUDdDul' a and Cottoa. Seed•• 

31 Iac:Illdill& Fe.dar I.uada KUnt.""""'•• 

4/ UteI' h,--a.t. to CPSP and aftar taxa•• 

51 See Tabl. 61 data led SODBFITIIX Int.rul CUh Flow.

Il _Iudill, Feeder J >ad., VillagaVater, 


Pr1M.., Bultb, lbfttoc,l< _ .....rch. 

1/ Iac:ludilll OS. 1.6 101111"" r.1nt by Gova......... to 


80DUITIIX froe tbM propoaad tDA CredlC (6.6 ta111iO'll 

111 PTl _ 1 "'Uloo ill m).


11 	 radar -.la. Vllill" liIt.r. Pr1M.., Bultb. Lh..tock, 

_ .....rtb for" total of CPIJ 4.2 b11110a or 38% of 

Project capital l!;''\HInd1t""•• (0.6 bl11101l ill PT6).


'll 	 capit.l Itanc. u. luded. ..t1o ill pya _ PTl 1. 0.20 alld 
0.40 "..,..,Cively if Gra..u are !lot 1Dcludad. 

],9.1 Of t!hlth projece ,.la••4 
PTO PT4 3000 
PTl 250 n5 3500 
PT2 1200 

PT3 2300 


11 Volr I.Qport d 'lvaI...t101l. Par•• 7.03. 

1/ cad"1'" Arachld.. at Gra1n•• d. cotOD. 

3/ t c_..a In.ra'la,, p10t•• <ural... 

41 Ap.... pea_nt... le CPSP <It "pr" Imp8ca. 

~II Votr Tabla." 6) 4eta11 aw:- cupflCiu Ii f au.toflnancUient 


SODErITU. 

1/ Seuf pln•• rural... hydraul1que vlllapo1.a. Sant' 


pt'1M1r., eleva.. at rKberch-.~ 

I' 	Y cOIIPrla 1.610111100. da dollar. US d.. cradlt tDA. 


".t.......o.w. par 1. _ ......nt • le SODUr:Bt eo... 

fo~ da prit • long c.~~ 


1/ 	Pat.. lural••• bydraul1que ..Ule_a••. San.i 

.....1a1r.·. 81ev... at lat:herehe, pour ua tot.l da 

4.2 ta111larda d. PCPAo.. 38% da. d"',..,..a d'illvaaUa... 
MIlt d.. proja. (0.6 ta111lard en PY6).

1/ Sub_nti_ d"qul_t illtl...... La ..at1o ell pya at 
"1 ••t r.apactlvemenr:: 0.20 I.e 0.40 a1 1•• aubvnt.looa 
JIOIlt d6duU... 

JIl/ Dolle 11' au Projat : 

Aor!.& 0:,0; I: 250; II: 1200; III: 2300; 
IV: 3000; V: 35.)0. 

http:iA"""tU-e.61
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SENEGAL 

Eastern Senegal R~ra1 Development Project I Projet p~y~loppement Rural au Senegal Oriental 

SODEFITEX Internal Cash Plow I Capacite dtAutofinancement 

Current CFAP Million I Millions de PCPA Courant 

PYl PY2 PY3 PY4 PY5 

1. Gross profit fro~ operations 300 330 363 400 440 1. Benefice brut total 

2. CPSP intervention (70%) (210) (231) (254) (280) ( 30B) 2. Intervention CPSP (70%) 

3. Profit before taxes 	 90 99 109 120 132 3. Benefice avant impots 

4. Taxes on profit (33%) 	 (29.7) (32.7) p6.0) (39.6) (43.6 4. Impot sur les benefices (33%) 

~ 1 11 	 0'\5. Net profit 11 	 60.3 66.3 73.0 80.4 88.4 5. Resu tats net - CXl 

6. Depreciation 	 400 500 700 . 750 750 I. 6. Amortissements 

7. Gross annual cash flow 460.3 566.3 773.0 830.4 838.4 '7 •. Capacite d'autofinancement 

8. 	 Redemption of long-term debt PO) (70) (110) (110) (110) 8. Annuites de remboursement 
des dettes a long-terme 

9. Net annual cash flow 	 390.3 496.3 663 720.4 728.4 9. Capacite d'autofinancement nette 

11 Including price stabilization contingency reserve. 11 Y compris provision de perequation. 
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IASnU SIIII1II:.U. IIIUI. D!V!I.OI'!ID'r PIO.IlICr l •.on:r DB DI!VII.OPPIIfDr IIIUI. AU _ OU_A.!. 

GoY• .,..,., Pro~kc.-"latH CaP Flow jj Mlire b'C'Uu 4t.u.to-f~Daa.c~t dM, GoUftn:aMGt 11.. &u Prole' 1I 
I QId 11111_ ) 

7110 11/15 16/~ 11130 31/50 

&. &. ~~ 

Ie 763 1.14$ 1.114 972 762 CrU1t AID 21
~f=~.l/ , W 1,:1.79 1.769 1.878 1.502 1.179 

_ ..1 Coot~1I>.._ ,I 96 37$ $$4 481 350 350 350 350 350 350 ;:;:~::=t4~ SAn'a.d 1/"9 
Iaul"Ml Soue•• !l 7011 830 1.083 I.UQ 1,190 1,111!i 1,1115 I,W I,W 1.11' 1,111!i ....oucc•• lIItanuk* !l 

(!c)uiactal of: Done; 

SOIlUITUCUh.lDv 460.3 566.3 773.0 830.4 8311.4 797.3 197.3 797.3 797.' 797.5 797.3 Ct.,ac:.iC' cl *a"t:of inane_at 
d. t. SODO"I'IU 


CPSP 210 231 156 180 30& 339.5 339.3 339.3 339.5 339.S 339.$ asp 

t-t.."""Y 19.7 31.7 36.0 39.6 43.6 48.0 48.0 48.0 48.0 48.0 48.0 tr'ltOr 


Total Sourc•• 1,285.0 3,217.0 4,'$1.0 4,959.0 4,248.0 3,$57.0 1,53$.0 1,335.0 1,335.0 1,535.0 Total daa re..ou'tc••.l.o.lli&. .. Appliat10u .. !!!!2! 
Propoatd projec,c. t hoje,,~ : 

c:.apltal SZpqdlt ,,:r•• 391 1.612 1,419 1,563 1,053 1,610 D4'tJ4IDH& d' J.n"..cia__nc 
O&r."r:at bpadit ..r.. 170 701 1,031 1,114 893 701 188 188 188 288 188 Di......... de foaeUODUMGt 

t.ua: . 1I01U : 
SODIJ'ttD. IAccl'~"l Depeuu a.d4itioauU.. d. 

Operetta. C 'at ~I (ILO) (417) (6J3) (675) ($51) (413) fODCU~t d. 1.& SODU'lTIX 

Re, CloUTut kp..,U.c.u- .. !I 60 274 419 439 341 288 288 188 188 188 288 ~pu.au u foac:t1OGDeMGt .uu•.y 

OI:bt kn1c&; 7/ larvie& d. 1& DIIte.. : 
IDA. eo..:t.e-ac ,". - 17 23 16 10 eo-1u1oa d1u......-uc.' 

H l'AID 71 ~.!::=1:-o!r... ) !I 1 1 18 17 35 40 42 97 97 178 14' AlII (pr1acs;.l...~..l ...)§J 
0.4 %.7 6.5 10.7 1l.9 1$.' 16.2 65.7 65.7 65.7


::a!,k! '.7 41.1 91.5 ' 144.1 187.1 600.1 616.1 611.' =.!kt 

rO'tal _Ucau.o~!!. ..ill:.!. 1,961.8 .hl!!l!ll. laW..! 1,637.0 ~ -!tL 1,067.5 ~ -.lli:l 433.0 1sta1 d.. !!£1.ou 

C. Sglu ~~t te1e:2 C. Surpluo (46Udt) 

-I 795,9 1,165.1 1,681.0 1.765.2 1,611.0 1,001.0 512 "7.5 1._.3 1,003.3 1,101.0 ........ I 

CtaalA,tl... 795.9 1,061.1 3,742.1 ',507.3 7.111.1 .,U9.3 10,407.3 U,744.8 11.166.3, 18,199.3 50,239.3 c.-u 


_1M :"'  c-.t.U,", _ lTD. Ca.pcit'd'autofiD&Dc-.-t 
C..h now (460.3) (1.026.6) (1.799.6) (1,630) (3,468.4) (4,165.9) (7."3.9) U.443.4 1$,430.9 13,40'.9 39.35'.9 H t. SOIlUITD: 

a.c c...l.aU" _ • ...,1.. _t135.6 1,056.' 1,941.S 2.177.3 3.649.9 3.8$3•• 2,951.4 1,301..4 2,733.4 4,793.4 1.0,883.4 S.,lu c\ll!l.lU ut d. 

11 CUI'~ t-. uatU 1Mr 6 .ad cooauat " .... ct.r..tt.r. 
It CCCI: aD4 SDr loaaa ar ~ rN:, Ifanc.. 

eM projKt t. tiDaccLa._11 rar.¥', .m4 Goft~ I'!t'. contr1but:l.Oll co 

!! ~ cub pAlIn r.:t.oa. o... e at vbKb. total ot crAF 1,622.' .UU,oo v111 ba p.....t 
a. to asp fra. Yur 1 to 6. aM aAF 229.6 a11110ft to tr..aury •• tax Oft profit.. 

11 .i.lready taUD 10tG a(:ount bI en. ca~UOQ ot Latahill eourc.... 
61 ....lth. U ...tock. &ldi U",rch. 

k~ 
II 

c-it.::at f .. 0Cl _ UltoU'MG poC't:l,aa (O~SI). 
St.u.d&rd IDA cu... 
30 ,..ra vith 10 yMl.' arK. p*1'1Dd. vicb tDu¥'..e .t l ..SI .ud 20 ,.....n·

1ft.ttl pe!J"MiQC viti LataH.. t at ZI. 

W 15 ,...ra vi.hC , ,..an' p-K. ,,1'100II ntb acera:c at ••.51. 

!2!!.l SODUt'tII ~e; I:MI of 1t11ls-e.n. duta ua u=1uda4 a:l.Aea it U pt:id to Govat'Dllllllt. 

1/ ltDa'Iaau couraoe. j\Mlfl"t....... 6....1ee ....u caaauaea 

%1 P!'1u H la c:cc& at 4" no at docl du rN:,.

It c.t¥'tftt1oaa .. ""'tteuu.. et 4\1 aouw...-.t ... 


f~t d" P:foj.t.

!! ~tt.QQ 0 toa4w ,.1:' la SODUITU. doclt ... totel 4.1.622.'· 


.ulJ..ou .. fraac crA. .ra "rM I. La CHP ~ 11uda 1 1 6 


.t 229.6 II1l1s.c.a. de f'C'&QC. crA .ra va... au Trbor .. 

titn d ' ialp6:t .ur 1. Waltie•• 


$, O6jl. ,C'U _ COIIIPCa dan la c:alcu! U. 1'''lIOWc.a LaUhiI•• 


~ 'Pour 1.. volata SoUlt•• IU..&& .C lKn.t:c:n.. 

eo-1n:ioa d'apc-at aur la ....d .• DOG. dabour.4. (Ot$I)~ 


81 Coed1ttoo.. CG\Ir.atea cWI L'AlD. 

!t 30 ULI doclt 10 ULI d. d'la1 " Fic. aftC ua. "ua: d t atirlt 


U 1.. '1 .~ t:a.botat.-t &1r,ll' 20 ... u.c = ~Wl 
d'1nt.ac .. 21 .. 

!.9,1 15 au tioat J au da Ula1 da Irica '""" va tau 4' ine.rat. d. 4.'1. 

"<0'1. H..a aMu1e'. d. t.-bo\lr...-at da. dact.. l long...t.~ da _la 
-- SODITlTII ... &CDt ,.. pr1"... CotqJt. p\l..Ulqu1all•• lJOn-t paye•• 

H~_t. 

http:d'1nt.ac
http:c\ll!l.lU
http:Ct.,ac:.iC
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ANNEX 4 

SENEGAl. 

PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL DU SENEGAL ORIENTAL 

Selection de documents et de donnees disponibles 
dans les archives du projet 

A. Preparation du Rapport 

1. Projet de Developpemnt Rural au Senegal Oriental et en Haute-
Casamance; par SONED/COURTOY, Juin 1980. 

Rapport de synthase 

Volume 1 - Developpement de la Production Agricole. 

Volume 2 - Amenagement des perimatres irrigues et des bas-fonds. 

Volume 3 - Approvisionnement, Commercialisation, Stockage, 


Traitement. 
Volume 4 - Alphabetisation fonctionnelle - Cooperation et 

Mutualite. 
Volume 5- Pistes rurales 
Volume 6 - Hydraulique villageoise et sante publique Atlas. 
Annexe Sociologique 

2. Etude sur les structures et I' organisation de SODEFITEX par SEMA, 
Juillet 1980. 

3. Etude gestion comptable et financiere de la SODEFITEX, par SEMA, Mai 
1980. 

B. Documents de travail 

1. Hydraulique villageoise 
2. Primary Health Component 
3. Formation 
4. Developpement des organisations paysannes 
5. Alphabetisation fonctionnelle. 
6. Suivi-Evaluation 
7. Pistes rurales - Etude technique 
8. Pistes rurales - Dossier technique d'evaluation 
9. Economic analysis of Rural Roads 

10. Farm - Budgets and Farm gate prices 
11. Programme brisures de ma~s 
12. Volet Elevage Zone Sud 
13. Volet Elevage Zone Nord 
14. Analyse financiare de la SODEFITEX 
15. Project Costs (computer printout) 
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SENEGAL 

PROJET DE DEVElOPPEMENT RURAL AU SENEGAL ORIENTAL 


Organisation de la SODEFITEX 


Unltelnt8ndonce 

DIrection 
Technique 

Region$: 
- Tambacounda 

Kelda 
-VeHngara 
- Sine-Solourn 

DMIIons !k UnItes 
- formation 
- Elevage et Culture MeISe· 
- Alp/lcJbtltlJatlon Fonctlonnelle· 

LIaIson RechafChe-DeveIoppement· 
- SuM Be Evaluation· 

---

ConselI d'AdmtI'lIshotIon 

Dlfect8U' GentkaI 
-

Dlfect8U' GlIt'WaI AdjoInt 

DIrection DIrection 
Industrlelle Flnancllllre 

.. 

Uslnes d'~enage $eMCes: ComptabIe 
- Tambacounda Anancler 
-Vellngara Maga$lns 
-Koldo 
-Kahone 

RIzeIIe: Kedongou 
Atelier !k Garage: Tamba 
Bureau Transpat: Tamba 

------ --~---

tklIte de ConnOle 
deGestlon· 

DIrection AcIrnInIsIlatIv 
et Commerclale 

SeMces: CommercIal 
PeIsonneI 
BureouPaye 

'--------

'Posles /3 crger au COUIS de I'executlon du proJet WOcId Bank-25673 
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SENEGAL . 

PROJET DE DEVElOPPEMENT RURJJ. AU SENEGAl ORIENTAL 


Organisation des services de terrain· 


I 
Chef de DiIIbIon 
AIphablitlsatloo 

tonctloonelle 

DIrecteu 
Technique 

I I 
Chefde DMsIon 0lefI de R6gIon Chefde DMsIon

EIevage & CuItue - formation
Melee OlefI.t4lInbde R6gIon 

I , 
I 

. CoordIoatIon 

~che-
~t 

.. 

.. 

Chef de 1U'llt6 
SuM & EvaIt.IatIoo 

II I ._.. .,. -..... -... ~-'. ~... , ..0lefI de Sact8ll'Responsabies Regionaux Respon$abIes RegIonc:JuK SUpeMaetnfamat8l.ll- . RegIor;Iauxd'AlphcIb6tlsotloo de culture ottEil8e d'enquAtea0lefIAdJOInti de Sact8lI' 

T 
T 

0lefI de zane 

I 

_.. ......-.. " ....." ..~ 

EncaciEllifs de bose 

T ,-

Watd 8onk-25672 

http:famat8l.ll
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such boundarres 

Preparee par les services de fa 
Banque mandiale, cette carte est 
uniquemenf destinec a faellttef fa 
lecture du et e/Je est 
reserw:e a Interne de fa 
Banquc ot de fa Societe 
financlere Internal/onale. I as 
fermes qUi Y $on/ vttln:ies e1 les 
front/eras qUi y figurent 

/a part de fa 
/8 SocIete 

fmanclers InternatlOnale. !luctin 
fugement Quant au statu! lund/que 
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